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          Volume 2

          (9 h)

          L'AN DEUX MILLE QUATRE (2004), ce premier (1er) jour

          du mois de septembre :

          PRÉLIMINAIRES

          LA GREFFIÈRE :

          Protocole d'ouverture, audience du premier (1er)

          septembre deux mille quatre (2004), dossier

          R-3525-2004, demande d'approbation d'un critère non

          monétaire relié au développement durable. Poursuite

          de l'audience.

          M. JEAN LACROIX :

          Peut-être une urgence, je crois, de maître Sicard, ça

          devrait prendre trente secondes, une minute.

          LA PRÉSIDENTE :

          Bonjour, Mesdames et Messieurs. Je pense que quand

          même, si vous pensez que c'est pour quelques minutes,

          on peut commencer l'audience, ou continuer

          l'audience.

          M. JEAN LACROIX :

          Oui, ça ne vaut pas la peine de suspendre l'audience,

          je crois, je ne l'ai pas vue partir.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, nous allons continuer. C'est au tour de madame

          Sicard.

          M. JEAN LACROIX :

          C'est ça le problème.

          LA PRÉSIDENTE :

          Bon. Alors, nous allons prendre une pause.

          M. JEAN LACROIX :

          Elle arrive. Elle arrive.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Je m'excuse. Bonjour.

          LA PRÉSIDENTE :

          Bonjour, Maître. C'est à vous.

                     _____________________

          PREUVE DU RRSE

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Bonjour. Alors, Hélène Sicard, pour le RRSE et le

          RNCREQ. Je vais vous informer du déroulement qu'on va

          avoir ce matin. On va d'abord présenter le mémoire

          du, brièvement, le mémoire du RRSE. Les gens qui le
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          présentent sont déjà dans la boîte, Jean-François

          Blain et madame Diane Boudreau. Et par la suite, les

          experts Philip Raphals et Sam Swanson vont vous

          présenter leur expertise pour le RRSE et le RNCREQ.

          Alors les témoins sont prêts à être assermentés.

                     _____________________

          L'AN DEUX MILLE QUATRE, ce premier (1er) jour du mois

          de septembre, ONT COMPARU :

          DIANE BOUDREAU, secrétaire, administratrice chez les

          Soeurs Sainte-Anne, ayant son adresse d'affaires au

          15, rue de Castelnau Ouest, Montréal (Québec)

          H2W 2R3;

          JEAN-FRANÇOIS BLAIN, consultant, analyste en énergie,

          ayant son adresse d'affaires au 2267, boulevard

          Perreault, Notre-Dame-de-l'Île-Perrot (Québec);

          LESQUELS, après avoir fait une affirmation

          solennelle, déposent et disent comme suit :

          INTERROGÉS PAR Me HÉLÈNE SICARD :

   1  Q.  Alors, Monsieur Blain, je vous réfère à la pièce

          RRSE-1 document 1, de même que madame Boudreau, le

          mémoire du Regroupement pour la responsabilité

          sociale des entreprises. Avez-vous préparé ou fait
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          préparer sous votre contrôle et surveillance ce

          document?

          M. JEAN-FRANÇOIS BLAIN :

      R.  Oui, j'ai préparé le document pour le RRSE.

   2  Q.  Madame Boudreau, est-ce que le RRSE adopte ce mémoire

          comme sa preuve et comme son mémoire?

          Mme DIANE BOUDREAU :

      R.  Oui. En juillet dernier, nous avons confié à monsieur

          Blain le mandat de développer, à l'intérieur d'un

          critère non monétaire relié au développement durable,

          des indicateurs socio-économiques. Nous avons suivi

          le dossier, l'évolution du mémoire, nous l'avons

          approuvé et nous le soutenons à cent pour cent,

          recommandant à la Régie de prendre en considération

          les recommandations qu'il contient.

          Et de la même façon, nous appuyons les

          recommandations qui seront présentées dans

          l'expertise de messieurs Raphals et Swanson, puisque

          nous avions fait une entente avec le RNCREQ pour

          avoir les mêmes experts afin de minimiser les frais.

   3  Q.  Merci, Madame Boudreau. Monsieur Blain, avez-vous des

          modifications à apporter au mémoire?

          M. JEAN-FRANÇOIS BLAIN :

      R.  Non, je n'en ai pas.
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   4  Q.  Avez-vous quelque chose à ajouter?

      R.  Bien, le sommaire des conclusions et recommandations

          parle par lui-même. Je pense que tous les points

          essentiels du mémoire y sont repris. J'avais pensé

          peut-être prendre quarante (40) minutes pour, non pas

          seulement vous répéter ce qui était déjà écrit, mais

          peut-être consacrer vingt-cinq (25) minutes à parler

          de la preuve d'un autre intervenant, mais j'ai jugé

          au bout du compte que ça ne serait ni pertinent ni

          utile pour la Régie.

   5  Q.  Alors, les témoins sont prêts à répondre aux

          questions s'il en est sur le mémoire.

          LA PRÉSIDENTE :

          Est-ce que vous avez des questions?

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Pas de questions, Madame la Présidente. Je vous

          remercie.

          LA PRÉSIDENTE :

          Est-ce que la salle a des questions?

          Me RICHARD LASSONDE :

          Nous n'avons pas de questions, Madame la Présidente.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci. Alors, Maître Sicard, les témoins sont
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          remerciés et libérés.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Merci. Ce fut bref. J'ai compris que vous aviez tout

          lu. C'est bien ça?

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Voilà!

          LA PRÉSIDENTE :

          Je vous remercie. Alors, maintenant, je vais inviter

          monsieur Swanson et monsieur Raphals à prendre place.

          (9 h 15)

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Alors, les témoins sont près à être assermentés.

                      --------------------
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          PREUVE DU RNCREQ/RRSE

          L'AN DEUX MILLE QUATRE, ce premier (1er) jour du mois

          de septembre, ont comparu :

          SAM SWANSON, Senior Policy Adviser, Pace Law School

          Energy Project, Box 4245, Burlington, Vermont,

          PHILIP RAPHALS, directeur, Centre Hélios, place

          d'affaire située au 326, boulevard Saint-Joseph Est,

          Montréal :

          LESQUELS, après avoir fait une affirmation

          solennelle, déposent et disent comme suit :

          INTERROGÉS PAR Me HÉLÈNE SICARD,

          Représentante de RNCREQ/RRSE :

          Alors, les curriculum, le curriculum d'abord de

          monsieur Raphals a été produit au dossier, il est

          déjà coté, avez-vous besoin que je vous retrouve la

          cote?

          LA PRÉSIDENTE :

          Ça ne sera pas nécessaire.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Merci.

   1  Q.  Alors, Monsieur Raphals, votre curriculum vitae a été
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          produit, pouvez-vous résumer brièvement votre

          expérience à titre d'expert en filières de production

          électrique?

          M. PHILIP RAPHALS :

      R.  Et notamment de l'hydroélectricité, je pense que

          c'est important. En fait, je l'ai résumé dans les

          premières deux pages de mon rapport. Je peux repasser

          les expériences pertinentes mais pour sauver le

          temps, je peux simplement vous référer à ce document.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Alors, nous demanderions au Banc de reconnaître

          monsieur Raphals à titre d'expert en impacts

          environnementaux des filières de production

          électrique, notamment, la filière hydraulique.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Fréchette, avez-vous des observations?

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Aucune. Ce n'est pas contesté.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci. Monsieur Raphals est reconnu expert.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Merci. Si le Banc me le permet, je vais m'adresser à
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          monsieur Swanson en anglais.

   2  Q.  Mr. Swanson, your C.V. has been produced as an

          exhibit in this file so the Board has seen it but

          could you resume briefly your experience in the

          matter of production of electricity and the impact?

          Mr. SAM M. SWANSON:

      A.  Yes. I am appearing today as the Project Director for

          the Power ScoreCard Project which is before you. I

          have served since nineteen ninety-five (1995) as the

          Senior Policy Advisor at the Pace Law School Energy

          Project. Among my responsibilities are appearing

          before commissions in Vermont, New York and other

          states on the issues of renewable energy. I, before

          joining the Pace University Law School Energy Project

          in nineteen ninety-five (1995), I spent most of my

          career as a staff to the New York State Public

          Service Commission. In the last few years, directing,

          serving as the Assistant Director of the opposite

          energy efficiency and environment which had

          responsibility for developing policy on renewable

          energy.

          While serving at the New York State Public Service

          Commission I also served on the staff sub-committee

          for energy conservation which includes renewable at

          the National Association of Utility Regulatory
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          Commissioners.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Thank you, Mr. Swanson.

          Alors, je demanderais au Banc de reconnaître monsieur

          Swanson, expert in environmental health impact of

          electric generation, qui se traduit par expert en

          impacts environnementaux des filières de production

          électrique.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Ce ne sera pas contesté.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci. Monsieur Swanson est reconnu expert.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Merci.

   3  Q.  Alors, Monsieur Raphals, je vous réfère au document,

          à votre expertise.

          M. PHILIP RAPHALS :

      R.  Oui.

   4  Q.  RRSE document 2, RNCREQ document 1, si je ne me

          trompe pas- on a trop de numéros - préparé, c'est

          bien ça, RNCREQ document 1, RRSE document 2 qui

          s'intitule « Proposition pour un critère non

          monétaire relié au développement durable », est-ce
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          que vous adoptez ce document? Est-ce que ce document

          a été préparé sous votre surveillance et contrôle et

          en consultation avec monsieur Swanson?

      R.  Effectivement, j'ai préparé le document moi-même avec

          consultation avec monsieur Swanson et oui, je

          l'adopte comme mon témoignage.

   5  Q.  O.K. Avez-vous des modifications à y apporter?

      R.  J'ai deux petites corrections mineures mais qui vont

          aider la compréhension, je pense. Si vous voulez

          regarder la page 7 de mon rapport. La dernière ligne

          du premier paragraphe, la révision linguistique a

          introduit, a changé le sens et je n'avais pas

          remarqué, malheureusement avant de déposer. Ça

          devrait lire : « Dans les années à venir, le service

          Power ScoreCard sera probablement offert dans les

          États qui permettent - T-T-E-N-T - au consommateur de

          choisir son fournisseur.

          Une autre petite erreur, je m'excuse, je ne sais pas

          d'où j'ai pris l'idée que Power Scorecard s'écrit

          avec un C majuscule mais ce n'est pas le cas.

          L'autre qui est aussi, va aider la compréhension, à

          la page 27, juste avant le dernier tableau, vous

          voyez les mots « Impacts terrestres de la filière

          éolienne », Ça devrait être un titre et un grand

          titre en gras, et plus grand avec la lettre b. Donc,

          la page avant, vous voyez « III. Impacts terrestres -
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          A. Filières autres qu'éolienne et hydraulique ».

          Alors, c'est les titres qui suit « B. Impacts

          terrestres de la filière éolienne ». Ça complète les

          corrections.

   6  Q.  Alors, Monsieur Raphals, pourriez-vous nous présenter

          brièvement, avec monsieur Swanson, votre expertise?

      R.  Avec plaisir.

   7  Q.  Oh! Pour les fins de la présentation, on va utiliser

          deux documents qui vont vous être présentés sur

          l'écran. Le premier document sera RNCREQ document 4,

          RRSE document 5, il s'agit de la présentation de

          monsieur Raphals et vous avez également la

          présentation que va faire monsieur Swanson pour le

          Power Scorecard qui sera coté RNCREQ document 5, RRSE

          document 6 .

          RNCREQ doc 4 :

          RRSE doc 5 :   Présentation de Philip Raphals -

                         Proposition pour un critère non

                         monétaire relié au développement

                         durable.

          RNCREQ doc 5 :

          RRSE doc 6 :   Présentation de Sam M. Swanson - The

                         Power Scorecard.

          M. PHILIP RAPHALS :

      R.  Bonjour, Madame la Présidente, Messieurs les
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          Régisseurs. Je dois vous dire que vendredi dernier,

          j'avais déjà complété mes acétates et je pensais

          avoir complété ma préparation pour cette audience et

          après avoir reçu le document, les réponses du GRAME

          qui m'interpellent à plusieurs égards alors, j'ai vu

          qu'il y a d'autres choses à ajouter.

          Alors, je vais faire un résumé de mon rapport, assez

          bref. Si je ne donne pas assez d'emphase ou

          d'explications à certains points, je présume que vous

          ou d'autres personnes vont demander des explications

          additionnelles et au milieu de ça, monsieur Swanson

          va expliquer le Power Scorecard et comment, je vais

          expliquer comment ça s'intègre dans ma proposition et

          à la fin, j'aurais quelques commentaires sur les

          choses qui ont été déposées par écrit et aussi les

          témoignages d'hier.

          Alors, le contexte, vous le savez très bien. La Régie

          a indiqué qu'est-ce qu'on fait dans cette audience

          ici? On essaie de développer un critère qui devrait

          inclure les indicateurs qui couvrent l'ensemble des

          filières probables de façon équilibrée.

          De plus, vous avez précisé que ce n'est pas une cause

          générique et je suis sûr que vous ne vous attendez

          pas à des grandes discussions des fines pointes de

          chaque filière mais donc, quand même on essaie de
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          faire le mieux possible et donc, j'ai trouvé

          l'approche la plus pertinente d'essayer de trouver

          des outils déjà élaborés ailleurs qui pourraient être

          empruntés et transformés pour satisfaire à nos

          besoins au lieu de commencer à zéro avec tout

          l'ouvrage que ça implique.

          Alors, comme je dis dans mon rapport, je ne vais pas

          en détail mais je trouve que la proposition du

          Distributeur n'est pas adéquate à vos exigences

          surtout parce qu'il ne couvre pas l'ensemble des

          filières probables et il ne permet pas de distinguer

          entre des projets des caractéristiques

          environnementales très différentes qui pourraient

          très bien être soumis dans le cadre des appels

          d'offres.

          Il passe sous silence tous les impacts

          environnementaux outre les émissions atmosphériques

          et c'est pour cette raison-là que j'ai trouvé

          nécessaire de recommencer, essayer de trouver une

          autre structure qui permettrait d'intégrer justement

          les impacts, les vrais impacts environnementaux de

          l'ensemble des filières possibles et probables.

          Aussi, je n'ai jamais compris pourquoi on donne une

          telle importance à la certification ISO 14001 mais

          j'ai exprimé quelques réserves dans le document mais
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          ça va suffire.

          Alors, dans les dernières années, j'ai suivi pas mal

          les différents outils et approches qui ont été

          développés surtout dans le cadre des marchés

          restructurés pour tenir compte des impacts

          environnementaux et j'ai trouvé de tout ce que je

          connais que le Power Scorecard était celui qui se

          prête le mieux à l'exercice qu'on fait ici, même s'il

          a été élaboré pour une fin complètement différente,

          il a été élaboré pour les fins d'éclairer les

          consommateurs dans les régions où le consommateur

          choisit son fournisseur. Ce n'est certainement pas le

          cas ici.

          Mais l'approche qu'il a fait pour le faire, qui prend

          les vrais impacts d'une centrale sur la base des

          informations simples fournies par l'opérateur ou dans

          l'absence des informations si l'opérateur refuse de

          fournir des informations, ils utilisent des valeurs

          par défaut pour calculer une cote. Alors, un chiffre

          qui permet donc un classement et pour nos fins peut

          être converti dans la grille de sélection pour un

          appel d'offres.

          (9 h 30)

          Cela dit, il me semble évident qu'il y a des

          modifications importantes qu'on doit apporter à cette

          approche, on ne peut pas simplement l'adopter telle
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          quelle, pour plusieurs raisons, la plus importante

          étant son traitement de la filière hydraulique.

          Mais avant d'entrer dans ce détail-là, je permettrai

          à monsieur Swanson de vous expliquer le Power

          Scorecard, d'où il vient et surtout comment il

          fonctionne.

          Mr. SAM SWANSON :

      A.  Bonjour, Messieurs, Madame. I regret I will not speak

          in French, but I will, and I welcome this opportunity

          to present the Power Scorecard to you. In the few

          minutes that I have, I will explain what the Power

          Scorecard is and why, address our experience in

          rating products and technologies with the Power

          Scorecard in several states, and address an important

          point that appears to be of some relevance to this

          proceeding -- the need to balance complexity with

          simplicity.

          The Power Scorecard was developed by the Pace Law

          School Energy Project and five major environmental

          organizations in the United States. The development

          was funded by the U.S. Department of Energy, the

          Energy Foundation, other private foundations, and

          substantial contributions by the environmental

          organization sponsors.
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          Why was the Power Scorecard created? The Power

          Scorecard was created in response to a problem,

          basically, simply confusing claims about what is

          "green", what is clean in emerging electricity

          markets in the late nineteen nineties (1990s). The

          Power Scorecard was designed to provide an objective

          means to identify real environmental differences in

          "green" product choices. It serves to help consumers

          in retail markets choosing, using retail choice to

          find and choose clean products in competitive markets

          that match with their own environmental values.

          The Power Scorecard scoring is, of environmental

          impact, is the heart of this tool. It is designed to

          show relative environmental impacts of supply

          sources, comparing extremely diverse technologies

          ranging from distributed solar cells, photovoltaic

          systems to large coal nuclear plants. We often think

          of it as the challenge of trying to find an

          environmental common denominator for comparing a

          fleet of Volkswagens with the power of a steaming

          locomotive, it's a very difficult challenge.

          And in doing so, it uses approximate, it uses

          measures of environmental impact, distinguishing

          high-impact sources from low ones. For the same

          technology, it sorts the good from the bad. For

          different technologies, it grades relative impact.
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          The framework of the Power Scorecard, a low score

          equals low impact, the framework is benchmarked on a

          range of zero to ten, although the scores can be

          negative, and they can be much higher than ten.

          Zero is basically the benchmark for no impact, or the

          minimus impacts; four is a standard for high-quality

          protection among major sources, major existing

          sources of electric generation, often a high-

          efficiency combined cycle gas plant. And ten is, at

          the high end of the zero to ten range, the

          benchmarks, and it is designed, is a high impact

          existing plant, usually an old coal plant with

          relatively few environmental controls.

          This slide shows eight environmental issues the Power

          Scorecard addresses. This also shows the primary

          metrics that measure, that provide measures of the

          way electric generation technologies impact these

          issues. These primary metrics on the right work well

          for fossil and other combustion technologies, but

          they do not work well for hydro, for which we have

          developed a different set of water and land impacts;

          wind, similarly, a different set of land impacts. And

          we have also adjusted these impacts, these metrics to

          address biomass sources and geothermal.

          I will return to these eight environmental impacts;
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          in effect, the eight are for air, it is one group;

          two, water, water use, water quality, and two, land

          use, on-site land use and off-site or fuel cycle

          impacts.

          Briefly, our experience with the Power Scorecard, it

          was launched in two thousand (2000), about four years

          ago this September, in two states, in California and

          in Pensylvania, the two states in the United States

          that were most active then, offering a retail choice

          to consumers.

          When the California market collapsed, soon

          thereafter, for reasons having nothing to do with

          "green" pricing, or "green" choice, we stopped

          addressing California, but we have since extended the

          Power Scorecard to Texas and New Jersey, and several

          other, through a coalition known as the Mid-Atlantic

          Renewal Energy Coalition, to several other mid-

          Atlantic states, including Delaware, Maryland, the

          District of Columbia, and Virginia. With funding from

          private foundations and others, we are gradually

          expanding this tool to other states -- later this

          year, we expect to introduce the Power Scorecard

          ratings in New York markets.

          Our experience with scoring quality, we find that the

          ratings require major differences in environmental
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          impact to produce significant rating differences.

          Technology differences are the most important in

          driving the scoring differences, but other

          differences can be, in the specific siting or design

          of a given technology, can be very significant as

          well.

          The Power Scorecard criteria are designed to evolve,

          and we have made some changes as we go along. We are

          now developing, because farm digester methane, or

          methane produced by dairy farms from manure digesters

          are beginning to appear in the market, we are

          developing criteria specifically to address them. We

          are considering new metrics for particulates and

          volatile organic compounds to address the impacts of

          biomass, wood-burning biomass plants, and we continue

          to investigate waste energy rating criteria in

          response to some criticism we received on that point.

          Perhaps a key element of the Power Scorecard is the

          challenge it faces in balancing complexity and

          simplicity. Overall, the Power Scorecard is designed

          to be simple to administer and simple to operate, but

          it struggles with the competing objective of getting

          the environmental impact right. Inevitably,

          environmental impact is a complex subject, and the

          more precise one is in getting it right, the more

          complex we find we need to be in defining our
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          criteria and presenting our evaluation.

          But, at the same time, pulling in the opposite

          direction is a necessity to keep it simple, in line

          with available information, our resources and our

          ability to process it. The framework to do this, we

          use the eight environmental issue criteria I listed

          earlier as what I call a basic reference point, or

          first principles, so that when one gets lost in the

          detail of "should we use this criterion or that

          criterion", we go back and say to ourselves, "Okay,

          are we really capturing the important environmental

          impacts for each of these issue criteria?"

          Let me give you one quick example of how we have

          struck that balance for one, in the design of one of

          the eight criteria, and that was addressing on-site

          land impacts. We developed a simple metric, the size

          of a footprint per unit of output, which basically is

          a way of looking at how much land is affected by a

          given technology. But one quickly concludes that that

          does not address the quality or the types of impacts

          that occur on that site.

          So we developed a simple multiplier to assess, to

          distinguish between those impacts which have, those

          technologies which have long-lasting and difficult to

          reverse impacts and those that don't. And you can

                             - 28 -

                                          PANEL 2 - RNCREQ/RRSE

                                                 Interrogatoire

                                               Me Hélène Sicard

          see, one thinks about it, solar, wind, biomass, have

          very different impacts in terms of the long-lasting

          quality of those impacts on a site compared to a

          coal, nuclear, or oil plant.

          But even in the case of wind, the foundations, the

          impacts are easy to reverse, but the impacts

          themselves are more complicated than that, and they

          often have to do with whether the site has been, the

          selection of the site is good in terms of its

          exposure to erosion, the construction of the site is

          designed to avoid erosion, whether it has addressed

          it, addressed high-value ecosystems, what is its

          effect on birds, avian impacts, and alike.

          So we developed a simple questionnaire that elicits

          from the project developer, using information that is

          readily available from environmental impact analysis

          that goes into the design of the site, some basic

          information that enables us to discern high-impact

          wind sites from low-impact wind sites, and the

          details of that are presented in Attachment C to the

          Power Scorecard Methodology Report, which I believe

          you have as an exhibit.

          Overall, I would say that the balance is dynamic, we

          use these eight environmental issues as a foundation,

          as a point of reference. They are quite simple. The
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          Power Scorecard tends to be criticized from two

          directions, it tends to be criticized either for

          being too complex because it addresses eight

          environmental issues, but by some who care about the

          details, they feel that perhaps the eight don't go

          far enough, and specially using simple metrics.

          We assess regularly whether, we believe the ratings

          capture fairly the major impacts. Our experience to

          date has been that we believe that we have had a few

          major problems, but we still regard the Power

          Scorecard as a work in progress.

          Finally, I will just address briefly how the Power

          Scorecard compares with other tools that are

          available, and are used. The key of all of what I

          have said, the fundamental point is that the Power

          Scorecard is a rating system that communicates

          degrees of environmental impact, from low to large,

          and it is therefore different from something like a

          certification program.

          In the United States, there is the "Green-e"

          certification program. A certification program

          establishes a minimum threshold that considers

          everything that meets the minimum criteria "green"

          and disqualifies things that do not.
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          The Power Scorecard is often thought of by the

          community that uses the "Green-e" as a complement, as

          a supplement to the "Green-e", in that it defines

          degrees of "green" or clean for the products and

          technologies that meet the "Green-e" certification,

          and also shows degrees of environmental impact for

          those that don't.

          There are other tools which are much much much more

          complex in terms of rating products. Perhaps you have

          encountered the work of Scientific Certification

          Inc., a private corporation, which provides to,

          primarily to generating companies, much more detailed

          assessments of environmental impact. We respect their

          work and welcome it, but we really don't attempt to

          compete with it, their's are truly complex and costly

          to produce.

          And finally, I just observe that others, the

          Massachusetts Technology Collaborative specifically

          in Massachusetts has asked us to help them design a

          framework, a rating and evaluation framework for its

          consumers in Massachusetts that reflects their

          specific wants and needs.

          I provide you with my contact information and the

          Power Scorecard Web-site address. The Power Scorecard

          is an Internet-based tool, and it is designed to help
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          consumers directly. And a key of all of this

          challenge to match complexity with simplicity is the

          ultimate challenge of communicating to people who are

          basically unfamiliar with environmental impacts how

          products and technologies differ in significant ways

          in terms of their environmental impact.

          I very much appreciate this opportunity to address

          you and welcome any questions that you may have.

          M. PHILIP RAPHALS :

          Alors, pour revenir sur l'adaptation maintenant de

          cet outil, que j'espère que vous êtes d'accord est un

          outil fort intéressant parce qu'il recherche

          vraiment, dans les détails nécessaires, sans excès,

          mais les détails nécessaires pour capter les

          véritables impacts et toutes les filières de

          production d'électricité.

          Je considère cependant qu'il serait non seulement pas

          souhaitable mais impossible d'adopter leur approche

          pour l'hydroélectricité au Québec. Et j'ai expliqué

          en détail dans mon rapport pourquoi, mais brièvement,

          leur approche est de créer trois catégories de

          projets hydrauliques : la première étant ceux qui ont

          obtenu une certification de faible impact par une

          institution qui est dédiée à ça, qui est le Low

          Impact Hydropower Institute.
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          Il y a une deuxième catégorie, qui constitue, qui est

          constituée par toutes les centrales ayant soit une

          autorisation de la FERC qui date de mil neuf cent

          quatre-vingt-six (1986) ou plus tard, en plus

          certains projets fédéraux qui ont subi des réexamens

          de leurs conditions d'exploitation depuis quatre-

          vingt-six (86).

          La raison de cette date, c'est que la Loi, the

          Federal Power Act, qui donne à la FERC la compétence

          de réglementer l'hydraulique, a été modifiée

          profondément en quatre-vingt-six (86). Ça veut dire

          que les autorisations depuis quatre-vingt-six (86)

          ont une signification beaucoup plus importante que

          les autorisations qui datent d'avant quatre-vingt-six

          (86) parce qu'il y a un examen beaucoup plus

          approfondi sur les impacts environnementaux. Et une

          troisième catégorie, qui est toutes les autres

          centrales.

          Le problème, bien sûr, est pour la deuxième

          catégorie, nous n'avons pas, il n'y a rien de

          semblable dans notre système de réglementation. Et en

          plus, la certification, Low Impact Hydropower

          Institute, LIHI, pour des raisons complexes que

          j'explique dans le rapport, est également fondée sur

          des caractéristiques intimes de la réglementation

          américaine. Et donc ce n'est vraiment pas quelque
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          chose qui peut être transporté sans des modifications

          majeures.

          Donc, suivant l'esprit du Power Scorecard d'être un

          ouvrage en évolution, j'ai accepté la tâche d'essayer

          de trouver une série d'indicateurs qui permettraient

          d'intégrer, de regarder les projets de la filière

          hydroélectrique et l'insérer dans cette structure qui

          existe déjà. Bien sûr, des nouveaux indicateurs sont

          requis.

          Alors voici, en résumé, les indicateurs que je

          propose d'utiliser. Ça peut sembler comme un grand

          nombre d'indicateurs mais, selon ma réflexion,

          chacun, en réalité, premièrement, est un indicateur

          d'impacts environnementaux, plus qu'on monte, par

          exemple, plus que les débits réservés sont grands,

          normalement, toutes autres choses étant égales, moins

          les impacts environnementaux sont grands. Plus

          l'entreposage d'un réservoir est grand, toutes autres

          choses étant égales, plus les impacts environnemen-

          taux sont importants.

          Et c'était vrai pour tous ces aspects-là, et je peux

          vous répondre, si vous voulez, avec des explications

          détaillées sur chacun. Et je ne pense pas qu'il y ait

          des duplications entre ces caractéristiques.

          Malheureusement, ça a l'air compliqué, comme si on
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          regarde la « poutine », le fin détail de comment le

          Power Scorecard est organisé, ça a l'air compliqué.

          Mais dans son application, il n'est pas compliqué.

          Parce que, comme monsieur Swanson a expliqué pour les

          projets éoliens aux États-Unis où le même problème se

          présente, qu'un projet est différent d'un autre et a

          des impacts environnementaux différents d'un autre,

          pour des raisons qui sont subtiles et qui ne se

          résument pas dans un seul chiffre, il y a quand même

          une façon de faire de préciser très clairement les

          critères et les indicateurs qui sont intéressants et

          demander au promoteur, pour chacun : « Où se situe

          votre projet? »

          Et pour chacun de ces indicateurs, je suis convaincu

          que le promoteur pourra répondre, et vous allez voir

          dans le rapport, je précise exactement les questions

          auxquelles il doit répondre. C'est vrai qu'il y a une

          certaine subjectivité dans sa réponse mais je pense

          que c'est bien encadré, c'est une subjectivité qu'on

          peut accepter parce que, finalement, c'est le

          promoteur qui doit porter ces jugements, ce n'est pas

          le comité de sélection qui le porte, c'est le

          promoteur qui fournit les informations, tel que

          précisé.

          Et, bien sûr, ça dépend un peu de la bonne foi des
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          promoteurs de ne pas inventer des choses mais c'est

          pour cette raison aussi que je suggère que les

          réponses à ces questions-là soient rendues publiques,

          parce que s'ils ont dit des choses qui sont

          complètement farfelues, il y aura des gens qui vont

          remarquer.

          Mais ça, pour moi, c'est une exception, s'il y a ou

          pas une passe de poissons, c'est une information

          claire que détient tout promoteur d'un projet

          hydraulique. S'il y a ou non détournement d'un bassin

          d'eau, d'un bassin versant vers un autre, c'est un

          fait qui est clair dans la description de projet

          et/ou dans les études faites pour la gestion

          environnementale.

          Alors la deuxième tâche, donc on prend la structure

          de Power Scorecard où, pour chacun des indicateurs,

          on ramasse des points. On peut avoir quatre points

          sur le GES, on peut avoir un nombre différent de

          points sur différents indicateurs. Et en plus,

          excusez, je vais y revenir parce que je n'ai pas

          mentionné ce que j'appelle les indicateurs

          génériques.

          Ce sont des enjeux environnementaux qui,

          effectivement, se trouvent souvent pour les projets

          hydrauliques mais peuvent également se trouver pour
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          toute autre filière. Des effets sur la culture

          autochtone, les projets nucléaires, où les mines sont

          normalement, la vaste majorité de l'uranium vient des

          terres autochtones, il y a un impact sur les valeurs

          et la culture autochtones de la filière nucléaire.

          Les projets éoliens qui sont situés dans certains

          emplacements, il y a des débats, jusqu'à quel point

          il y a un impact sur les valeurs touristiques.

          L'ouverture des régions sauvages est un enjeu de

          plusieurs types de projets. Et, en plus, la question

          des besoins en infrastructure additionnelle de

          transport peut toucher plusieurs filières. Je ne

          parle pas, bien sûr, des coûts des infrastructures

          additionnelles mais du besoin d'ouvrir un nouveau

          corridor pour construire une ligne pour brancher le

          projet est un impact environnemental qui découle du

          projet de production lui-même.

          (9 h 45)

          Alors, donc pour chaque soumission, chaque promoteur

          qui fait une soumission à l'appel d'offres va

          recevoir le questionnaire qui va demander :

          -        Quelle est l'émission de GES de votre

                   projet?

          -        Quelles sont ses émissions SOx, quelles sont

                   ses émissions oxydes d'azote?

          -        Quels sont ses impacts sur les valeurs

                   autochtones?
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          Excusez-moi, la question n'est pas « quelles sont ses

          valeurs » mais la question précise :

          -        Est-ce que les impacts sont nuls, mineurs ou

                   majeurs?

          En général, je l'ai calculé de cette façon-là

          justement parce que ça permet quand même une réponse

          claire et relativement non-ambiguë, une réponse

          claire et non-ambiguë qui est relativement objective,

          même s'il y a un jugement qui est apporté par le

          promoteur en répondant à la question.

          Maintenant, chaque soumission aura une cote, qui est

          la somme des points qu'elle obtient selon tous les

          indicateurs, et bientôt je vais vous montrer, je vous

          le montre tout de suite, la liste complète des

          indicateurs.

          Alors, pour les émissions atmosphériques, il y a

          quatre indicateurs, il y a les impacts sur l'eau,

          tels que décrits dans le Power Scorecard. J'ai fait

          une modification où les critères du Power Scorecard

          dépendaient également de la réglementation américaine

          alors j'ai transformé ça par rapport à la

          réglementation canadienne. Il y a les impacts

          terrestres, qui sont importés presque textuellement

          du Power Scorecard. Et il y a les impacts écologiques

          et sociaux, que je viens d'expliquer.
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          Donc chaque soumission va obtenir des points, ou non,

          de chacun de ces critères et donc il y aura une

          somme, qui est la cote de ce projet. Maintenant, la

          deuxième tâche, c'est de convertir ces cotes-là en

          points sur une grille de sélection. On a le petit

          inconvénient que le Power Scorecard est organisé

          pour, les cotes plus grandes sont pour les projets

          avec le plus d'impacts et dans une grille de

          sélection, il faut donner plus de points pour les

          projets avec le moins d'impacts.

          Alors je pense que cette formule-là permet de

          transformer la somme des cotes pour n'importe quelle

          soumission sur une échelle de points qui peut aller,

          l'échelle que la Régie détermine sera le nombre de

          points alloués au développement non monétaire sur le

          développement durable, alors qui est le X dans la

          formule.

          Alors si vous décidez d'allouer onze points, comme le

          propose le Distributeur, alors on va multiplier, on

          va mettre le onze à la place du X et ça va donc

          produire le nombre de points pour les fins de la

          grille de sélection de chaque soumission.

          Le chiffre soixante-quinze (75) mérite peut-être un

          peu d'explications. Normalement, ça sera le chiffre

          le plus grand possible, bien sûr parce qu'on divise
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          la somme, si on a une somme de soixante-quinze (75)

          et on divise par soixante-quinze (75) alors ça fait

          un (1), donc un moins un, c'est zéro, multiplié par

          onze, c'est quand même zéro (1 - 1 = 0 X 11 = 0).

          Donc si la cote d'une soumission est de soixante-

          quinze (75), elle obtient zéro point pour la grille

          de sélection.

          Le petit hic, c'est qu'avec les multiplicateurs, il y

          a des projets ou des technologies qui peuvent avoir

          des cotes plus grandes que soixante-quinze (75). Le

          nucléaire, par exemple, la valeur défaut proposée par

          le Power Scorecard est plus que ça. Alors,

          techniquement, ça donnerait une valeur négative sur

          la grille de sélection, mais c'est bien évident

          qu'une valeur négative est zéro pour les fins de la

          grille de sélection. J'ai pensé que c'était plus

          pertinent de prendre un chiffre moins grand parce

          que, justement, ça permet de plus de discrimination

          entre les projets qui nous concernent.

          Alors je pense que je vais, le temps passe, je vais

          sauter la discussion, qui se trouve dans mon rapport,

          que vous avez lu. Il y a bien sûr la question des

          critères quantitatifs versus qualitatifs. Bien sûr,

          le quantitatif est préférable lorsque possible mais

          il y a toujours le danger de ce qu'un chercheur a

          appelé le « ostrich economics ». Dans tous les débats
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          environnementaux, on peut dire : « Bon, les

          externalités, les coûts environnementaux, on sait que

          c'est plus que zéro mais on ne sait pas exactement

          combien alors on va le mettre à zéro. »

          Eux, ils appellent ça le « ostrich », l'économie de

          l'autruche, parce que, finalement, on sait qu'il

          existe mais on le met quand même à zéro. Ça, on ne

          peut pas permettre ce genre d'approche, je pense,

          dans le critère qu'on recherche alors il faut

          utiliser les critères qualitatifs lorsque nécessaire,

          il faut appliquer des jugements de valeurs lorsque

          nécessaire, la tâche ici, c'est de l'encadrer d'une

          façon qui permet de fonctionner de façon pratique

          dans le cadre d'un appel d'offres. Et je pense que

          notre proposition le fait.

          Une autre question un peu difficile, c'est quoi faire

          avec les centrales existantes, comme on a vu dans le

          dernier appel d'offres. Si une centrale existe, comme

          LG-1 ou LG-2, et l'énergie de cette centrale est

          offerte au Distributeur dans un appel d'offre, on

          peut bien sûr qualifier la centrale selon cette

          méthode-là mais je pense que ça, en réalité, ça

          fausserait la réalité.

          Pourquoi? Parce que le fait que c'est le Distributeur

          qui achète cette énergie-là, ou quelqu'un d'autre, ne
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          change pas les impacts sur les rivières, ne change

          pas l'écologie, ne change rien sur le terrain. Et, en

          fait, il n'y a aucun impact additionnel direct,

          écologique ou social, qui résulte du fait que le

          Distributeur achète cette énergie-là, parce que les

          impacts sont déjà là.

          Alors si on pousse la réflexion un peu plus loin,

          quelles sont donc les vraies conséquences du fait que

          le Distributeur achète deux térawattheures (2 Twh)

          par année du projet La Grande? Toutes choses étant

          égales, ça veut dire qu'il y aurait deux

          térawattheures (2 Twh) de moins d'exportation de HQ

          Production. Ou, si on est dans une situation

          d'importation, qu'il y aura deux térawattheures

          (2 Twh) de plus d'importation.

          Donc je pense que dans la vraie réalité, les

          conséquences d'un tel achat dépendent non des impacts

          environnementaux du projet qui est la source des

          électrons, qui est affectée, mais bien aux réseaux

          voisins, qui sont, soit qui reçoivent les

          importations ou qui fournissent les exportations. Et

          donc, pour aller rapidement, je pense que le meilleur

          indicateur pour ce genre de projet est la valeur

          Power Scorecard du System Power, de l'énergie de

          réseau moyenne dans les réseaux voisins.

                             - 42 -

                                          PANEL 2 - RNCREQ/RRSE

                                                 Interrogatoire

                                               Me Hélène Sicard

          Je sais que c'est une conclusion un peu étrange, et

          j'ai pensé beaucoup, je pense que c'est la bonne

          solution. Mais je comprends les réserves que ça peut

          provoquer, mais si notre tâche est de vraiment

          estimer les conséquences environnementales d'un achat

          versus un autre dans un appel d'offres, c'est là où

          le changement se fait, c'est dans les réseaux

          voisins, malheureusement.

          Finalement, s'il y a des soumissions du côté de la

          demande d'efficacité énergétique, je pense que c'est

          assez clair qu'il n'y a pas d'impact, aucun impact

          environnemental important qui en découle, et donc ça

          devrait avoir une cote de zéro et cent pour cent

          (100 %) des points alloués dans la grille de

          sélection.

          Pour conclure donc, je pense que ce qu'on propose ici

          sont des critères objectifs qui sont, en effet, basés

          sur des informations qui sont simples à fournir. Ce

          n'est pas cependant des critères simplistes, il y a

          beaucoup de, énormément d'analyses qui sont allées

          dans l'analyse du Power Scorecard au début et à un

          autre niveau qui est ajouté dans les modifications

          que j'ai apportées pour faire en sorte que le plus

          possible, ce sont des critères qui reflètent les

          véritables impacts environnementaux des différentes

          filières, et projets.
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          La question de transparence est essentielle et,

          finalement, juste une petite mise en garde que cette

          structure-là a été élaborée pour une fin très

          précise, avec des compromis inévitables, et je ne

          veux pas qu'elle soit exportée, utilisée dans un

          autre contexte où les mêmes contraintes ne

          s'appliquent pas nécessairement.

          Maintenant, j'ai d'autres commentaires, je ne sais

          pas, je sais que le temps...

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Before you pass to other comments, if you may allow

          me one question to clear up before we close up this

          section. And the question is addressed to the two of

          you :

   8  Q.  We have seen witnesses here and the intervenors talk

          about a criterion that would be renewable energy, and

          there is a majority here that talked about the

          criterion that would be renewable energy in the

          selection process. Renewable energy is not a

          criterion that has been adopted by the Power

          Scorecard per se, so I would like to hear from you

          why, if you know why it was not a criterion that has

          been retained.

          Mr. SAM SWANSON :

      A.  I will speak to that. The Power Scorecard quite
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          deliberately did not choose renewable as a measure of

          impact because we believed that renewable

          technologies can have a low impact and can have a

          high impact. And in some cases, it is even

          conceivable, it is even possible that a renewable

          technology would have higher environmental impacts

          than a fossil technology, a very efficient combined

          cycle power plant, the newest ones have very low

          emission rates, few impacts on water and land

          resources. And we wanted to distinguish by the

          environmental impacts apart from its renewability.

   9  Q.  Thank you. You may continue.

          M. PHILIP RAPHALS :

      R.  Alors j'avais autre chose à dire mais je vois que le

          temps est écoulé. Il y a deux documents que

          j'aimerais vous laisser, vous déposer, qui, il y a eu

          beaucoup de discussions sur le fait que ma

          proposition pénalise l'hydroélectricité, et cetera,

          hier. Je pense que c'est très important de ne pas

          oublier que ce qu'on a essayé de faire, c'est de

          représenter les impacts environnementaux des

          différentes filières.

          Et, de la même façon que, on n'accuse pas un critère

          atmosphérique de pénaliser la filière thermique, il

          est là pour représenter ses impacts environnementaux,

          je pense qu'il est essentiel de bien encadrer les
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          impacts environnementaux des projets hydrauliques,

          surtout parce qu'il y a tellement de variabilité d'un

          projet à l'autre.

          Très rapidement, j'ai fait la comparaison entre, et

          ça vient, c'est une réponse à un commentaire du GRAME

          à l'effet que l'énergie produite est proportionnelle

          au volume d'eau dans les réservoirs, si on compare la

          centrale de Beauharnois avec celle de LG-3, LG-3

          produit neuf pour cent (9 %) de plus d'énergie par

          année, elle a une puissance installée de quarante-six

          pour cent (46 %) de plus, elle a un réservoir dix

          fois plus grand.

          Il va de soi, encore toutes choses étant égales, tout

          à confirmer, mais on peut normalement s'attendre à ce

          que les effets environnementaux d'un projet avec un

          réservoir de plus que deux mille cinq cents

          kilomètres carrés (2 500 km ca) seraient plus grand

          qu'une grande centrale au fil de l'eau. Et si notre

          structure n'est pas capable de faire ce genre de

          distinction, je pense qu'on perd quelque chose

          d'important.

          Si vous voulez me donner plus de temps, j'ai d'autres

          choses à dire, mais je sais que le temps est écoulé.

          Pour vous donner un « background » sur les impacts

          environnementaux hydrauliques que j'ai intégrés,
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          j'aimerais vous laisser deux documents.

          Un est un extrait du rapport de la Commission

          mondiale sur les barrages. J'ai reproduit la page

          titre, la table des matières, et les dernières pages

          du chapitre 3, « Ecosystems and Large Dams:

          Environmental Performance », qui résume les leçons,

          les apprentissages de la Commission sur les sujets

          dont on discute. Et je pense que vous allez trouver,

          j'allais le citer mais je n'ai plus le temps, des

          éléments qui viennent à l'appui du choix des

          indicateurs que j'ai proposés.

          J'ai également un petit article de trois pages que

          j'ai écrit pour la revue Energy Analects au moment de

          la parution du rapport de la Commission mondiale sur

          les barrages, qui justement explique un peu la

          démarche de la Commission et l'encadrement, pour ne

          pas vous déposer un document de trois cents (300)

          pages. Alors, avec votre permission, j'aimerais

          ajouter ces deux documents en preuve.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Alors les documents ont été cotés, je les dépose. Et

          je pense que j'ai peut-être omis d'annoncer que nous

          déposions évidemment le mémoire du RRSE et

          l'expertise de monsieur Raphals, mais je vous

          annonce, donc ils sont déposés en preuve.

                             - 47 -

                                          PANEL 2 - RNCREQ/RRSE

                                                 Interrogatoire

                                               Me Hélène Sicard

          LA PRÉSIDENTE :

          Très bien, Maître Sicard.

          RNCREQ DOC. 9

          RRSE DOC. 10 :      Extrait du rapport de la

                              Commission mondiale sur les

                              barrages (page titre, table des

                              matières et dernières pages du

                              chapitre 3 intitulé « Ecosystems

                              and Large Dams: Environmental

                              Performance »

          RNCREQ DOC. 10

          RRSE DOC. 11 :      Article de 3 pages écrit par M.

                              P. Raphals pour la revue Energy

                              Analects au moment de la parution

                              du rapport de la Commission

                              mondiale sur les barrages

          RNCREQ DOC. 1

          RRSE DOC. 2 :       Mémoire de M. Philip Raphals

                              intitulé Proposition pour un

                              critère non monétaire relié au

                              développement durable

          RRSE DOC. 1 :       Mémoire du RRSE
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          M. FRANÇOIS TANGUAY :

  10  Q.  Monsieur Raphals, Mr. Swanson, you finished your

          presentation by comparing Beauharnois with a northern

          project. Would it be possible for you to come up

          with, in a short time, with a one or two-page paper

          comparing these two with the Scorecard, with, you

          know, I should say, a real example of numbers, how it

          is...

          We have, let's say we have here how to, you know, the

          basic recipe, but I would really appreciate, I think

          the Board would appreciate it a lot if you could

          compare maybe a gas turbine, a high-efficiency gas

          turbine, with a run-of-the-mill, a dam, or wind

          power, something like that, give us a view, a very

          quick eye-shot of, on one page or two, how it

          operates, how you score these things.

          It can be actually fictitious, I don't really care

          what you use, you know. The point is, I would like to

          see a working model of this. It does look a bit

          complex, it is probably very simple for you because

          you have it in your soup every morning, but...

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Monsieur Tanguay, si je peux me permettre, on aurait

          juste peut-être besoin, pour pouvoir faire ça, we

          would just require some information, answers to the
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          questions from Hydro-Québec. If they answer our

          questions on a project, then they can get the point.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

  11  Q.  That is not my point, that is not my point. It is

          irrelevant to, I think, I hope you understand me, it

          is irrelevant to what you are using, it is just, I

          would like to see how it operates, you know, and...

          M. PHILIP RAPHALS :

      A.  First, if I could direct your attention to page 28 of

          the methodology document. These are -- Sam can

          explain better than I -- but it is important to

          recall, these are default values, they are not

          average values. But it does show the way that the

          Power Scorecard functions, in that it shows that

          there is a score, and again, it is not necessarily

          the right score for a real project, it is a score

          which is applied for each one of their criteria.

          Now, obviously, as modified, the table will look

          somewhat different. And I would be happy to, you

          know, to try to do that exercise. Of course, I would

          have to make up the answers, I don't necessarily know

          that much about the, you know, I am not sure that I

          can answer all the questions honestly for LG-3...

  12  Q.  No, but...

      A.  Sous toute réserve, it would be possible to make an
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          example like that. And I would also propose to add to

          that, I think I mentioned in my introduction that I

          have done a study, which I am actually presenting

          tomorrow with the World Renewable Energy Congress,

          looking at, looking with an expert committee at a

          collection of small hydro projects, trying to examine

          the question of what are the characteristics, where

          do you draw the line, and how do you define it for

          the "green" power markets.

          And I could also include one of those projects, and

          you could see the very different ways that these

          projects behave, according, under these different

          criteria.

  13  Q.  Yes.

      A.  Unfortunately, I am leaving on a plane today, so I

          can't get it to you...

  14  Q.  No, within, I don't know, a few days, a week,

          something like that, ten days, you know.

      A.  Yes, pas de problème.

  15  Q.  Something quite simple, saying, "Here, you have

          a...", you know, "... high-efficiency gas turbine,

          we're running it against X megawatts of wind power,

          or a three hundred megawatt (300 MW) plant...", and

          you can use real things, it doesn't matter, I am just

          trying to see how it works.

      A.  Yes, I think, probably fictitious projects is better

          than real ones...
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  16  Q.  Yes.

      A.  ... to avoid...

  17  Q.  Okay, so as soon as you can come up with it, I would

          appreciate it.

      A.  Yes, avec plaisir.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Alors ça sera l'engagement numéro 1 pour le RRSE et

          le RNCREQ, et on va tenter de vous le produire d'ici

          maximum dix jours.

          LA PRÉSIDENTE :

          Et il faudrait une date effectivement parce que le

          dossier ne sera pas fermé avant que...

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Alors nous sommes le premier (1er), alors le, je n'ai

          pas de calendrier devant moi...

  18  Q.  Là, je vais regarder monsieur Raphals, le vendredi

          dix (10), est-ce que ce serait possible? And, Mr.

          Swanson, if you do it together?

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          You could actually come up with a date after the

          break, there is no, take a few minutes, when we

          break, you can discuss it.
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          Me HÉLÈNE SICARD :

          Okay.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Okay, no rush.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Mais on a pris l'engagement et on va vous donner la

          date pour la production.

          M. PHILIP RAPHALS :

      R.  Monsieur Swanson n'est pas disponible la semaine

          prochaine, si ça peut être au début de la semaine

          après, le treize (13)?

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          We will talk about it, because...

          Me HÉLÈNE SICARD :

          On va revenir.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          ... I don't want to delay the decision either, you

          know, so...

          M. PHILIP RAPHALS :

      A.  Okay, yes, yes.
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          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Or maybe something you have already done, for that

          purpose.

          Mr. SAM SWANSON :

      A.  Yes, we can do something.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Yes, if you could come up with something you've

          already done, that would be, you know...

      A.  Something very simple.

  19  Q.  Yes, yes.

      A.  Yes.

  20  Q.  So, maybe we can come up with a clear commitment

          after the break.

      A.  Okay.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Peut-être juste un mot, si vous me permettez, relatif

          à cet engagement-là. On doit toujours, et on en

          discutait il y a quelques instants, je vous

          demanderais cependant d'accorder un certain délai au

          Distributeur si nous avions des commentaires suite à

          la transmission de ces engagements-là. À première

          vue, je ne peux pas vous dire qu'il y en aurait

          nécessairement, mais je vous demanderais de nous

          réserver cette faculté, si c'était possible.
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          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Oui, oui.

          LA PRÉSIDENTE :

          Certainement.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          C'est bien évident.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors nous confirmerons la nature exacte de

          l'engagement et la date de son dépôt après la pause.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Après la pause. Alors...

          M. PHILIP RAPHALS :

      R.  Si je peux juste ajouter un commentaire en

          conclusion? Ma façon de concevoir ce qu'on présente

          est premièrement une approche. Et je crois fermement

          que c'est une approche qui serait utile et qui serait

          applicable.

          Une fois qu'on se met dans cette approche-là, il y a

          beaucoup de choix à faire et je vous ai proposé des

          choix, des choix de critères, des choix de

          pondération. Et tout ça pourrait se modifier, parce

          que normalement, ça devrait refléter les jugements
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          collectifs surtout les questions de pondération.

          Et je ne veux pas que vous le preniez comme quelque

          chose de coulé dans le béton, qui est immuable. Si,

          par exemple, vous considérez que les impacts des gaz

          à effet de serre devraient avoir une pondération plus

          grande que ce qui est proposé, vous êtes complètement

          libres de, et c'est justement cette flexibilité

          qu'offre cette méthode-là d'ajouter les pondérations,

          ajuster les critères, pour refléter les véritables

          préoccupations de la société ou du décideur qui est,

          je pense, sa plus grande force. Alors, voilà, je vous

          laisse avec ça. Ça complète mes commentaires.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Alors les témoins sont prêts pour être interrogés,

          s'il en est.

          (10 h 10)

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me YVES FRÉCHETTE :

          Merci, Madame la Présidente. Hi, Gentlemen, I will

          use my bad English, if you don't mind, Mr. Swanson.

  21  Q.  First of all, my first question is for you, Mr.

          Swanson. I have seen, in your presentation, that, and

          I have seen also on the site of the Power Scorecard

          which you surely know, that your method was developed

          mostly by Pace Law Energy and Environmental Group,

          and it is on your page 3. Can you say if Utilities
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          were represented, were involved in the development of

          this method?

          Mr. SAM SWANSON :

      A.  No.

  22  Q.  Thanks. Can you tell us if major generators or

          producers of energy were involved in the development

          of this method?

      A.  We solicited information from such sources, but they

          were not involved.

  23  Q.  Thanks. Also -- the question is for you both, take it

          if you wish -- can you tell us if, tell the Board if

          the Power Scorecard method was ever used in the

          process of a call for tender for a distributor of

          energy, can you tell us?

      A.  No.

  24  Q.  It was never used?

      A.  No, not for that purpose. It was designed for the

          purposes I explained.

  25  Q.  Of retail?

      A.  Yes.

          M. PHILIP RAPHALS :

      A.  And, if I can add, that was precisely the point, that

          it is not a method designed for a call for tender...

  26  Q.  That is why you are here, Mr. Raphals, we know that.

          But the question was, was it ever used, and it is

          not?
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          Mr. SAM SWANSON :

      A.  No.

  27  Q.  Okay, thanks. Yourself, Mr. Swanson, and the question

          will go to Mr. Raphals also, have you ever

          participated in the elaboration and preparation of a

          call for tender documents that are necessary for the

          supply of electricity to a distributor, participated

          in the elaboration of?

          Mr. SAM SWANSON :

      A.  No, not directly, because I have never worked for a

          utility in that sense and had the responsibility of

          obtaining supplies. But I have, as a regulator,

          addressed the policies...

  28  Q.  You were a Board member, of course, in the New York

          State Public Utility Commission, yes, we know that.

          And yourself, Mr. Raphals, did you...

          M. PHILIP RAPHALS :

      A.  No, I have not.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Okay, that will do. Thank you very much. Thank you,

          Gentlemen.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Fréchette. Est-ce qu'il y a des

          participants dans la salle qui ont des questions pour
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          les témoins?

          Me RICHARD LASSONDE :

          Nous n'avons pas de questions, Madame la Présidente.

          INTERROGÉS PAR M. ANTHONY FRAYNE :

          Good morning, Gentlemen...

          Mme ISABELLE MIME :

          Madame la Présidente, bonjour, excusez-nous, on

          voudrait, on aurait juste une question de forme,

          c'est avoir une copie des documents, si c'est

          possible?

          LA PRÉSIDENTE :

          Une copie des documents, ils ont été déposés, vous

          n'en avez pas reçu de copie?

          Mme ISABELLE MIME :

          Non, non.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          On n'avait pas suffisamment de copies pour en

          distribuer à tout le monde mais ils sont déposés, ils

          sont...

          LA PRÉSIDENTE :

          Ils sont publics.
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          Me HÉLÈNE SICARD :

          ... ils sont publics maintenant. Je peux donner les

          références, je peux même lui prêter ma copie, si elle

          veut se faire une copie.

          LA PRÉSIDENTE :

          Ceux qui ont été déposés ce matin, évidemment...

          Me HÉLÈNE SICARD :

          On vient de les avoir ce matin, alors...

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui, alors si vous pouviez en procurer à madame...

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Oui, je vais voir à en obtenir.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Même nous.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Non, non, je sais. Est-ce qu'il en reste, des copies

          en avant?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Est-ce que c'est possible, pendant la pause, de faire

          des copies additionnelles?
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          Me HÉLÈNE SICARD :

          Oui.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci.

          Mr. ANTHONY FRAYNE :

  29  Q.  Me again. It's a question for Mr. Swanson. Just to

          take the opportunity to profit from your expertise.

          As far as I am aware, and tell me if it is not the

          case, in the United States, there are renewable

          portfolio standard programs which give a preferential

          treatment to renewable energies, and, to the best of

          my knowledge, these do not include hydropower. Could

          you give me an idea why, what are the motivations for

          this?

          Mr. SAM SWANSON :

      A.  I think the, I will speak from my experience in the

          New York State jurisdiction, where I have

          participated in the working group addressing,

          qualifying renewable energy, and the primary reason

          is that, I will identify a couple of important

          reasons.

          The first one that comes to mind is that renewable

          portfolio standards, typically, the goal of such

          standards is to acquire new supplies. And the new
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          supplies, in the United States, there are no new dam

          construction, that I am aware of, and the

          environmental community typically opposes the

          addition of major new impoundments by dams.

          And that is reason number one, so that the existing

          hydro capacity is typically regarded as part of the

          base that exists, and in New York, for example, it is

          given credit, but the policy itself of acquiring new

          supply focuses on additional hydropower.

          The question, in the United States, there is some

          increase in hydropower that is being considered, but

          typically, it is the repowering of existing dams, or

          the upgrading of existing hydropower projects by

          increasing the efficiency. And I think that those

          criteria, that the people involved are interested in

          allowing that kind of new hydropower in, but I can't

          speak to what the specific rules are in each of the

          many jurisdictions.

          But having worked very closely with the environmental

          community, that often influences these kinds of

          decisions, the focus is on where the vast majority of

          new capacity is available, and the vast majority of

          new capacity for renewable energy in the United

          States right now is wind and biomass, landfill gas,

          and technologies like that. That would be my answer
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          to your question.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Thank you very much, that is my only question.

          M. PHILIP RAPHALS :

      A.  Could I add an element to that? I have also been

          involved in some of these discussions, I can show you

          the paper to the New York State ongoing process

          regarding the RPS. And the question of incremental

          hydropower is indeed a very important one. It is not

          only correct to say that there are some RPSs that

          include all hydropower, there are some that include,

          that have size criteria, most often size criteria,

          and, but I would have to say the trend, because there

          is a growing recognition that size criteria really

          are not adequate to distinguish properly

          environmental effects.

          So one of the trends is towards certification. And I

          mentioned I think the Low Impact Hydropower

          Institute, it is an organization I have been involved

          with since it was founded, and I am now the Chair of

          the Renewable Advisory Panel. And it has a set of

          very precise criteria, which unfortunately are

          completely inapplicable in Canada because they are

          based on American regulatory processes, by which

          project owners submit, apply for certification, and
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          if they meet the criteria, they are certified as low

          impact power.

          And I think the trend, I should say I suppose, I hope

          that the trend is towards the acceptance of low

          impact hydropower, certified low impact hydropower in

          RPSs, because it precisely addresses the underlying

          problem, which is, an RPS is meant to promote the

          development of new low impact energy sources, and, in

          general, the putting of new dams in rivers is thought

          of as a high impact activity in relation to the other

          local impact resources that are the object of RPS.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Thank you, Mr. Raphals.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Sicard, est-ce que vous avez des questions

          complémentaires?

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Non, je pense que la preuve parle par elle-même.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, Mr. Swanson, Monsieur Raphals, le Tribunal

          vous remercie et vous libère.
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          M. PHILIP RAPHALS :

          Merci.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Merci. Alors ça termine la présentation pour le RRSE

          et pour le RNCREQ. Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors nous allons prendre une pause jusqu'à dix

          heures trente (10 h 30).

          PAUSE

          (10 h 30)

          LA PRÉSIDENTE :

          Nous sommes à l'AIEQ. Qui représente l'AIEQ?

          M. JACQUES MARQUIS :

          Jacques Marquis.

          LA PRÉSIDENTE :

          Bonjour, Monsieur Marquis.

          M. JACQUES MARQUIS :

          C'est que je n'ai pas d'avocat.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, Madame la greffière, si vous vouliez
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          assermenter.

                     _____________________

          PREUVE DE L'AIEQ

          L'AN DEUX MILLE QUATRE, ce premier (1er) jour du mois

          de septembre, ONT COMPARU :

          LOUIS A. BOLULLO, ingénieur m.b.a., consultant en

          énergie, ayant son adresse d'affaires au 57, rue

          Quidoz, Sainte-Thérèse (Québec);

          MARTIN PÉRUSSE, biologiste, consultant, vice-

          président d'Alliance-Environnement, ayant son adresse

          d'affaires au 2200, boulevard Sidbec Sud, Trois-

          Rivières (Québec);

          JACQUES MARQUIS, président directeur général,

          Association de l'industrie électrique du Québec,

          ayant son adresse d'affaires au 2000, rue Mansfield,

          bureau 320, Montréal (Québec);

          LESQUELS, après avoir fait une affirmation

          solennelle, déposent et disent comme suit :

          LA PRÉSIDENTE :

          Monsieur Marquis, vous pouvez commencer votre
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          présentation.

          PRÉSENTATION PAR M. JACQUES MARQUIS :

          Comme vous savez tous maintenant, je m'appelle

          Jacques Marquis, je représente devant la Régie de

          l'énergie et d'autres instances, l'Association de

          l'industrie électrique du Québec (l'AIEQ) en ma

          qualité de P.D.G. de l'Association.

          Je suis accompagné aujourd'hui pour présenter les

          vues de l'AIEQ dans le dossier 3525-2004 portant sur

          le choix des critères non monétaires liés au

          développement durable pour la sélection de projet

          d'approvisionnement énergétique d'Hydro-Québec

          Distribution, de monsieur Martin Pérusse, vice-

          président chez Alliance-Environnement, et ses

          services ont été retenus par l'AIEQ pour agir dans

          cette cause en qualité de témoin expert en

          intégration des aspects environnementaux et sociaux

          dans les projets de production, et par monsieur Louis

          Bolullo, consultant en énergie, qui est également

          présent à titre d'analyste.

          Veuillez accepter, Madame la Présidente, de façon

          officielle le mémoire de l'AIEQ dans le présent

          dossier sous la cote AIEQ-1. Nous n'avons pas de

          corrections à y apporter. De même, d'enregistrer sous

          la cote AIEQ-2, les demandes de renseignements que
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          nous adressions à Hydro-Québec Distribution, et sous

          la cote AIEQ-3 les demandes de renseignements que

          nous adressions au GRAME. Les curriculum vitae de mes

          confrères ainsi que le mien ont déjà été transmis à

          la Régie, et j'aimerais qu'ils soient enregistrés

          sous la cote AIEQ-4. Nous en avons d'autres copies si

          nécessaires.

          AIEQ-1 : Mémoire de l'AIEQ.

          AIEQ-2 : Demandes de renseignements adressées à

                   Hydro-Québec.

          AIEQ-3 : Demandes de renseignements adressées au

                   GRAME.

          AIEQ-4 : Curriculum vitae de messieurs Martin

                   Pérusse, Louis A. Bolullo et Jacques

                   Marquis.

          Maintenant, je pense que nous sommes prêts et je

          demanderais d'abord, Madame la Présidente et

          messieurs les régisseurs, vous demander de

          reconnaître monsieur Martin Pérusse comme témoin

          expert de l'Association dans ce dossier, comme expert

          en intégration des aspects environnementaux et

          sociaux dans les projets. Comme le C.V. a déjà été

          déposé, je ne demanderai pas à monsieur Pérusse de

          passer à travers son curriculum. Est-ce qu'il y a des

          questions?
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          Me YVES FRÉCHETTE :

          Il n'y a pas de problème en ce qui concerne le

          Distributeur pour la reconnaissance d'expert de

          monsieur Pérusse. Je vous remercie.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Voulez-vous répéter à quel titre l'expertise est

          demandée?

          M. JACQUES MARQUIS :

          En intégration des aspects environnementaux et

          sociaux dans les projets de production d'électricité.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Ça ne sera pas long.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Je me demande si ça serait utile qu'on résume le

          curriculum vitae quand même. Nous cherchons nos

          documents.

          M. JACQUES MARQUIS :

          Je m'excuse. Je vais demander à monsieur Pérusse de

          bien vouloir le faire. Alors, Martin.

          M. MARTIN PÉRUSSE :

          J'ai un baccalauréat et une maîtrise en sciences

          biologiques. J'ai travaillé à titre de consultant à
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          partir de la fin des années quatre-vingt (80) en

          environnement et au niveau des questions énergétiques

          par rapport, entre autres, aux problématiques du

          mercure dans les réservoirs hydroélectriques. J'ai

          par la suite pour Hydro-Québec pendant plusieurs

          années à différents postes. J'ai travaillé à titre de

          conseiller en environnement sur différentes études

          d'impact de projets énergétiques.

          J'ai travaillé par la suite au niveau corporatif pour

          Hydro-Québec à titre de conseiller puis de cadre

          gestionnaire des questions d'enjeux environnementaux

          et sociaux relatifs aux questions énergétiques aux

          projets énergétiques. J'ai été également directeur

          général de la Fondation Hydro-Québec pour

          l'environnement, qui était chargée de soutenir les

          efforts de groupes environnementaux au Québec pour la

          mise en place de projets de protection de

          l'environnement.

          Et je suis maintenant depuis deux mille trois (2003)

          consultant, comme je le disais tout à l'heure, pour

          des questions d'environnement et des questions

          énergétiques sur des projets énergétiques.

          LA PRÉSIDENTE :

          Monsieur Pérusse, est-ce que vous avez publié des

          ouvrages?
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          M. MARTIN PÉRUSSE :

      R.  J'ai publié, oui, certains articles scientifiques il

          y a quelques années. J'ai participé à de nombreuses

          études sur le mercure, des études d'impact de toute

          nature, oui.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci. Monsieur Pérusse est reconnu comme expert.

          M. JACQUES MARQUIS :

          Alors merci, Madame la Présidente. Maintenant que

          nous avons réglé nos questions d'intendance,

          permettez-moi de mettre en relief rapidement les

          points majeurs de notre mémoire. Et je demanderai

          également à la fin à notre témoin expert, monsieur

          Pérusse, de vous présenter quelques remarques

          essentielles relatives à notre position. Le tout ne

          devrait pas prendre plus de vingt à vingt-cinq

          minutes. Et nous pourrons alors répondre à toutes vos

          questions.

          En matière d'énergie, l'AIEQ, au nom de ses membres,

          a pour mission de faire des représentations pour

          qu'au Québec nous puissions disposer de l'énergie

          électrique en quantité suffisante et fiable, à des

          prix raisonnables et concurrentiels et ce, avec le

          moindre impact environnemental.
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          C'est pourquoi, depuis toujours, l'AIEQ privilégie le

          recours aux énergies renouvelables et notamment à

          l'hydroélectricité pour les approvisionnements en

          électricité du Québec. C'est pourquoi plus

          précisément, l'AIEQ dans le dossier R-3470-2001

          recommandait à la Régie d'inclure dans le choix des

          projets de production d'électricité des critères non

          seulement à caractère économique, mais également

          environnemental et social de sorte à englober avec

          ces trois aspects les trois éléments majeurs d'un

          développement durable.

          La décision de la Régie D-2002-169 allait d'ailleurs

          dans ce sens, et nous en avons été ravi. C'est

          pourquoi nous sommes là aujourd'hui pour contribuer,

          modestement nous l'espérons, à la mise en place des

          critères environnementaux et sociaux dans la grille

          de sélection des projets.

          Nous souscrivons totalement à l'encadrement fixé par

          la Régie dans cet exercice, c'est-à-dire une approche

          simple; le recours à quelques indicateurs et non à un

          tableau périodique d'indicateurs; évalués à partir de

          données disponibles au stade de l'appel d'offres et

          surtout vérifiables; et dont le poids dans la grille

          de sélection est significatif.

          Dans le choix des critères environnementaux et
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          sociaux, la Régie devrait exercer une extrême

          prudence et surtout éviter les dédoublements avec les

          études d'impact sur l'environnement et les

          consultations publiques en vue de l'acceptabilité

          d'un projet qui relèvent d'autres instances

          décisionnelles et qui ne peuvent se réaliser que dans

          le cadre d'un avant-projet subséquent à l'appel

          d'offres lui-même.

          Les indicateurs devraient cibler les enjeux majeurs

          du point de vue environnemental et social auxquels

          fait face la production d'électricité. Les trois

          premiers indicateurs proposés par le Distributeur

          répondent selon nous à cet impératif. Il s'agit donc

          du caractère renouvelable de l'approvisionnement, des

          émissions de gaz à effet de serre et des émissions de

          Nox.

          (10 h 40)

          A ce sujet, les réponses données par le GRAME aux

          demandes de renseignements de l'AIEQ, GRAME-2,

          document 1 viennent appuyer notre recommandation

          quant au choix de ces trois indicateurs.

 à        L'AIEQ recommande également comme quatrième

          indicateur l'existence d'un système de gestion

          environnementale. Cependant, nous insistons pour que

          l'instance qui contracte l'engagement ait une

          certification ISO 14001 ou l'équivalent pour

                             - 73 -

                                                     PANEL AIEQ

                                                   Présentation

          bénéficier des points accordés à cet indicateur et

          non pas uniquement une certification détenue par la

          société-mère.

          Enfin pour refléter les préoccupations sociales,

          l'AIEQ ne croit pas qu'il soit pertinent à ce stade-

          ci d'obtenir, comme le propose le Distributeur un

          appui des élus locaux. Comment peut-on obtenir un tel

          appui lorsqu'aucune information détaillée sur le

          projet n'existe et surtout lorsqu'aucune consultation

          n'a été menée auprès des populations concernées pour

          recueillir leur point de vue? Cette acceptation sous

          pression par les élus pourrait être reniée plus tard

          suite à la prise de connaissance des impacts

          détaillés du projet ou encore, comme cela a été le

          cas récemment pour le projet bien connu du Suroît,

          suite à diverses pressions et manifestations exercées

          par le milieu.

          L'AIEQ recommande plutôt de favoriser l'insertion

          harmonieuse des projets dans le milieu d'accueil par

          le dépôt d'un Plan d'insertion qui explicitera de

          quelle façon le promoteur s'engagerait à informer la

          population concernée sur le projet et à optimiser son

          insertion au sein de la communauté locale par une

          participation des instances concernées.

          L'AIEQ recommande d'accorder de quinze (15) à dix-
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          sept (17) points pour l'ensemble de ces indicateurs à

          l'intérieur des quarante (40) points réservés pour

          les critères non monétaires dans la grille de

          sélection. Cette pondération qui pourrait varier de

          trente sept (37) à quarante-deux pour cent (42 %)

          selon le cas permet de favoriser adéquatement les

          projets compatibles avec le développement durable et

          de donner aux promoteurs un signal clair sur

          l'importance qu'ils doivent accorder à cet aspect.

          Les émissions de gaz à effet de serre et le caractère

          renouvelable, parce qu'ils répondent à des objectifs

          globaux fondamentaux devraient se voir attribuer une

          pondération relative plus importante que d'autres

          indicateurs environnementaux. Il en va de même pour

          le Plan d'insertion dans le milieu d'accueil.

          Voici donc la recommandation de l'AIEQ relative au

          poids à accorder à chacun des éléments des critères

          non monétaires.

          Là, je ne l'avais pas regardé, il y a beaucoup

          d'animation dedans. On est des gens animés, voilà.

          Alors, brièvement, l'indicateur d'émissions de gaz à

          effet de serre nous apparaît être le plus important à

          considérer puisqu'il répond à des enjeux

          environnementaux vitaux envers lesquels toute la

          communauté mondiale est interpellée.
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          De plus, l'industrie de production d'électricité est

          un émetteur majeur de gaz à effet de serre. L'AIEQ

          recommande donc de lui attribuer cinq points et le

          deuxième indicateur qui permet de distinguer une

          production d'électricité compatible avec le

          développement durable est sans contredit le caractère

          renouvelable de la production et l'AIEQ recommande

          finalement d'attribuer à cet indicateur trois points.

          L'indicateur, c'est ça.

          L'indicateur d'émissions d'oxydes d'azote vient en

          troisième et caractérise la pollution atmosphérique

          en milieu urbain et on recommande de lui accorder

          deux points et enfin un système de gestion

          environnementale qui n'empêche pas la pollution mais

          il reflète une attitude positive des promoteurs face

          à la protection de l'environnement, nous recommandons

          cependant de lui accorder qu'un seul point.

          S'il fallait rehausser le pointage attribué aux

          critères environnementaux de onze (11) à treize (13)

          points, les deux points supplémentaires devraient

          être attribués à part égale entre l'indicateur

          d'émissions de gaz à effet de serre et l'indicatif

          relatif au caractère renouvelable de la production,

          les portant à six points et quatre points

          respectivement.
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          Donc, nous recommandons la grille que vous avez vue

          défiler partiellement devant vous et le total final

          serait toujours à quarante (40) points en faisant les

          ajustements, par exemple, ici de cinq à quatre sur

          l'expérience et flexibilité de cinq à quatre.

          Ça termine la partie intéressante audio-visuelle. Le

          reste est quand même intéressant.

          M. MARTIN PÉRUSSE :

          Merci!

          M. JACQUES MARQUIS :

          Plusieurs autres indicateurs touchant l'environnement

          - c'est l'art de retomber sur ses pieds rapidement -

          plusieurs autres indicateurs touchant l'environnement

          peuvent caractériser les filières énergétiques.

          L'AIEQ les a analysés et considérés dans le processus

          menant à ses recommandations.

          Pour des raisons de pertinence ou pour éviter les

          dédoublements avec d'autres processus d'examen et de

          décision et également un effet de dilution qui

          viendrait diminuer l'importance qu'on voudrait

          accorder à certains aspects environnementaux, nous

          recommandons à la Régie de ne pas les retenir.

          Il s'agit du rendement sur l'investissement
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          énergétique; des émission de SO2, de particules, de

          mercure et de COV; la production de déchets solides

          et enfin, les indicateurs relatifs à l'utilisation du

          territoire et la biodiversité.

          Je demanderais à ce stade-ci à notre témoin expert,

          monsieur Pérusse, de nous expliciter un peu plus

          notre point de vue sur le sujet.

          Avant de céder la parole à monsieur Pérusse et de

          répondre à vos questions, nous croyons avoir avec

          diligence et professionnalisme contribué à éclairer

          la régie sur les décisions qu'elle aura à prendre

          dans cet important dossier. En conséquence, je vous

          prierai d'ultérieurement et selon les instructions de

          la Régie de recevoir favorablement notre note de

          frais.

          Si vous me permettez, je vais maintenant céder la

          parole à monsieur Pérusse. Martin.

          M. MARTIN PÉRUSSE :

          Merci. Je ne reprendrai pas en résumé notre mémoire,

          vous l'avez déjà en mains. Ce que je vais plutôt

          faire, c'est extirper un aspect précis de notre

          mémoire sur lequel nous voulons insister aujourd'hui.

          On le voit ici, il y a un peu deux visions qui
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          s'opposent dans cette cause, c'est-à-dire une vision

          simple avec quelques critères aussi simples qui

          reflètent les principaux enjeux en cause. Et il y a

          de l'autre côté, une vision beaucoup plus complexe

          avec une série de critères très exhaustifs qui visent

          ni plus ni moins qu'à couvrir tous les aspects

          environnementaux et sociaux que de tels projets sont

          susceptibles de rencontrer. C'est ce que j'appelle la

          tentation du filtre fin.

           Et ce sur quoi je veux insister aujourd'hui, c'est

          l'applicabilité de cette vision-là qui, à notre avis,

          pose des problèmes.

          Les problèmes sont de trois niveaux. D'abord, le

          premier problème que l'on peut percevoir, c'est la

          difficulté de vouloir tout couvrir. On parle de

          questions excessivement complexes, de milieux

          excessivement complexes, de projets aussi complexes

          et tenter par une liste exhaustive de critères de

          tout couvrir les aspects est, à mon avis, futile, il

          manquera toujours quelque chose.

          Dans notre mémoire, on a déposé une table des

          matières type de ce que le ministère de

          l'Environnement exige au promoteur pour faire une

          étude d'impact de projet énergétique, de projet

          hydroélectrique en l'occurrence et on est à même de

                             - 79 -

                                                     PANEL AIEQ

                                                   Présentation

          constater la complexité de ces questions.

          Le deuxième problème, à partir du moment où on aurait

          quand même une liste mais c'est de documenter ces

          critères. Je vais y revenir plus loin. Et le

          troisième problème - c'est à partir du moment où ces

          critères auraient été documentés - est d'en faire

          l'analyse, de juger de la pertinence, de la qualité

          de ce qui aurait été réalisée comme documentation par

          le Distributeur et par la Régie éventuellement.

          Si on prend, à titre d'exemple, certains critères qui

          ont été déposés, qui ont été présentés dans des

          mémoires de certains intervenants, notamment, le

          mémoire du RNCREQ et du RRSE. Je vais passer en revue

          certains de ces critères-là en fonction de la

          démarche que eux privilégient pour remplir ces

          critères-là.

          Si on commence avec le mercure, par exemple, où on

          nous dit qu'on doit distinguer entre l'absence

          d'impact, le fait d'avoir des impacts mineurs ou

          majeurs.

          Le premier problème avec ça, c'est que ces deux

          niveaux-là, mineur ou majeur, ne sont pas décrits.

          Qu'est-ce qu'un impact mineur et qu'est-ce qu'un

          impact majeur, laissez-moi vous dire que pour un
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          projet, pour un promoteur, ce n'est pas évident

          d'établir si l'impact est mineur ou majeur.

          Dans la vraie vie dans les vrais projets quand un

          promoteur fait faire ses études pour cette question-

          là il y a une série d'études, il y a des

          modélisations qui sont faites, il y a des inventaires

          terrain pour permettre en bout de ligne d'aboutir

          avec un constat absence d'impact, impact mineur ou

          impact majeur. Et comme tout le monde peut le

          constater à l'étape où on se situe, c'est-à-dire au

          niveau des appels d'offres, bien évidemment ces

          études-là ne sont pas faites, ne sont pas entre les

          mains des promoteurs.

          On oublie aussi de tenir compte du caractère

          temporaire du mercure et des mesures d'atténuation

          qui sont susceptibles d'être appliquées parce que

          cette problématique-là elle est connue depuis

          plusieurs décennies maintenant, et il y a une

          panoplie de mesures éprouvées qui existent.

          Un deuxième critère, la superficie utilisée. On en a

          parlé dans notre mémoire, le GRAME en a aussi parlé

          dans son  mémoire et dans d'autres publications, le

          problème avec ce critère-là c'est que les kilomètres

          carrés dans la vraie vie ne sont pas d'égale valeur.

          Les milieux sont hétérogènes, sont variés et le sont
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          à l'intérieur d'un projet et le sont entre les

          projets. Donc un simple regard sur la quantité de

          kilomètres carrés qui pourraient être touchés ne dit

          rien sur la qualité de ces milieux-là.

          Il y a donc un premier problème d'interpréter ce

          chiffre-là, qu'est-ce que le chiffre kilomètres

          carrés ou kilomètres carrés par unité énergétique

          qu'est-ce qu'il signifie vraiment. Est-ce qu'il

          permet de dire que dans le projet X il y a les

          espèces rares et menacées qui pourraient être

          touchées et dans le projet Y il n'y en aurait pas?

          Non, ce critère-là ne peut pas, c'est ce que moi

          j'appelle un critère aveugle.

          Un troisième critère, les espèces rares et menacées

          où là, encore une fois, il faut d'abord que le

          promoteur puisse savoir si ces espèces sont présentes

          ou absentes, premier problème, parce que les

          connaissances dans ces domaines-là sont

          fragmentaires. Chaque fois qu'un promoteur part son

          projet et qu'il questionne les banques de données

          gouvernementales, évidemment très souvent il n'a pas

          toutes les réponses à ses questions parce que les

          territoires n'ont pas été tous inventoriés et c'est

          pour ça que dans tous les cas le ministère de

          l'Environnement exige des promoteurs de faire des

          inventaires pour s'assurer que ces espèces-là sont
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          présentes ou pas sur le site. Comme ce sont des

          espèces rares menacées ce sont des espèces qui sont

          protégées par la loi, soit la Loi sur les espèces

          menacées et vulnérables au Québec ou la Loi sur les

          espèces en péril au fédéral. Vous pouvez donc

          comprendre que le promoteur ne peut pas y aller

          d'approximations. « Je pense que cette espèce-là qui

          est, par ailleurs, protégée n'est pas dans ma zone

          d'étude ou je pense que cette espèce-là ne sera pas

          touchée par mon projet. » Un promoteur qui s'essaie

          avec une déclaration comme ça sans aucune preuve,

          laissez-moi vous dire pour avoir fait affaires avec

          eux que les analystes du gouvernement vont le

          ramasser solide, ils vont exiger du promoteur de

          faire les études. Donc les connaissances

          fragmentaires à cette étape-ci posent problème.

          Encore une fois il y a aussi le problème d'utiliser

          la terminologie d'impact absent, mineur ou majeur,

          comment le promoteur va juger de ça.

          Et le dernier point qui aussi important c'est le fait

          qu'il y a des lois comme je viens de les nommer qui

          protègent ces éléments-là. Peut-on penser qu'un

          critère aussi fin soit-il puisse se substituer à des

          lois et des règlements?

          Un autre critère, l'ouverture des régions sauvages
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          c'est à mon sens un critère ambigu d'abord parce que

          la notion de région sauvage n'est pas définie et

          c'est loin d'être simple. Qu'est-ce qu'une région

          sauvage? En étude d'impact dans l'évaluation de

          projets d'abord c'est des termes, c'est un terme qui

          n'est jamais utilisé. On n'utilise jamais ça et quand

          bien même on voudrait l'utiliser ce n'est pas évident

          à définir, est-ce qu'il existe encore des régions

          sauvages au Québec, sur quels critères peut-on juger

          de ça? La Côte Nord est-elle une région sauvage

          compte tenu de la pollution atmosphérique, compte

          tenu des coupes forestières qui ont lieu de plus en

          plus à la grandeur du Québec, qu'est-ce qu'un région

          sauvage? Ce n'est pas évident.

          Encore une fois, là aussi on utilise les notions

          d'absence d'impact, d'impact mineur ou majeur. Un

          projet a-t-il un impact mineur sur une région sauvage

          par ailleurs non définie? Il y a beaucoup de flou et

          d'arbitraire à mon sens pour un promoteur pour

          essayer de juger son projet là-dedans, son projet

          qu'il veut présenter.

          Les effets sur les valeurs culturelles, qu'elles

          soient autochtones ou récréo-touristiques. Encore une

          fois, il y a absence de définition à ce niveau-là et

          c'est loin d'être un détail. Je n'ai pas besoin

          d'expliciter la sensibilité des questions relatives
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          aux autochtones, que ce soit des questions de

          valeurs, des questions de revendications

          territoriales, et cetera, on a affaire à des

          questions très sensibles. Vous savez comme moi qu'à

          chaque fois, notamment dans les projets

          hydroélectriques qu'il y a des études, tout ça, ces

          questions sont sensibles, sont discutées, sont

          négociées et je ne parle même pas des aspects

          politiques de cette question-là. Donc on a affaire à

          des questions complexes et là sans définition, on a

          un critère qui demande d'évaluer encore une fois par

          absence, par effet mineur ou majeur des impacts sur

          une question éminemment complexe.

          Et avec toute la bonne volonté que des promoteurs

          pourraient avoir et que, par la suite, le

          Distributeur ou la Régie pourrait avoir à valider

          cette information-là, je vois très mal le genre de

          réponses qui pourraient être données à une communauté

          autochtone qui demanderait par la suite : « Mais

          expliquez-moi comment vous avez évalué, comment vous

          avez identifié mes valeurs, comment vous avez évalué

          mes valeurs sans même être venus me voir, sans même

          avoir fait des études, sans même connaître le détail

          des impacts de votre projet sur mes valeurs? » À mon

          sens, on essaie de simplifier une question éminemment

          complexe.
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          Un autre critère avancé, l'entreposage de l'eau où,

          finalement, ce critère favorise les projets au fil de

          l'eau par rapport à des projets avec réservoir. Au

          départ on se ramasse avec une comparaison qui est

          inappropriée, on parle des pommes et des oranges en

          termes de service énergétique je n'ai pas besoin de

          vous expliquer qu'un projet au fil de l'eau et un

          projet avec réserve multi-annuelle sont deux choses

          très différentes et sont deux choses qui ont un

          service énergétique différent mais évidemment aussi

          des impacts différents, j'en conviens. Mais on

          compare des choses différentes.

          Et ce critère-là un des problèmes, un des autres

          problèmes que j'y vois c'est qu'il favoriserait la

          multiplication de petits projets. La façon qu'il est

          monté les petits projets seront toujours mieux cotés

          que des gros projets. Donc si on pousse cette idée-là

          à l'extrême on se ramasserait avec plein de petits

          projets de barrages à la grandeur du Québec sur

          toutes les rivières du Québec plutôt que quelques

          gros projets concentrés sur quelques rivières. Cette

          question-là a déjà fait plusieurs fois et, j'en suis

          sûr, va faire l'objet encore de débats. Je ne veux

          pas ici présumer des conclusions mais à mon sens là

          il y a dans ce critère, il y a des conséquences qui

          méritent et qui doivent être mesurées avant de penser

          l'appliquer.
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          (11 h 10)

          Le débit réservé, encore une fois une question

          excessivement complexe qui nécessite aussi une

          expertise extrêmement complexe. Il y a eu en mil neuf

          cent quatre-vingt-dix-sept (1997) un rapport commandé

          par les instances gouvernementales, ministère de

          l'Environnement du Québec, Pêches et Océans Canada,

          notamment, pour qui cette question-là est

          primordiale, un rapport fait par des gens de l'INRS-

          Eau, qui a analysé toutes les méthodes utilisées

          disponibles pour cette question, la question des

          débits réservés.

          La méthode qui a été recommandée c'est la méthode

          IFIM. Je ne tenterai pas de vous la décrire ici j'en

          serais incapable, je ne suis pas un expert de cette

          méthode. Ce que je veux vous dire c'est que cette

          méthode-là a été la méthode retenue par les experts

          et la méthode Montana-Tennant a été analysée et n'a

          pas été retenue. Cette méthode Montana-Tennant est

          une méthode, si on veut, qui est là à défaut d'autre

          chose. Ce n'est pas la méthode des experts, ce n'est

          pas la méthode utilisée lorsqu'on veut une vraie

          réponse. De plus, cette méthode elle est extrêmement

          conservatrice, ce qui est normal dans ces cas à

          chaque fois où on veut porter un jugement sans avoir

          le temps, l'argent, les moyens d'aller chercher les

          vraies données, bien évidemment on est prudents, on
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          fait attention, on prend les précautions et on est

          conservateurs par le fait même. Donc cette méthode

          elle est très conservatrice, mais elle ne rend pas la

          réalité des projets, la réalité des débits réservés

          dans le vrai projet.

          Si on prend des projets qui ont été analysés, qui ont

          été étudiés et qui ont été réalisés et pour lesquels

          il y a des débits réservés qui ont pu être calculés

          et appliqués, et bien dans tous les cas la réalité de

          ces projets-là elle était très loin en termes de

          pourcentage de débits réservés, accordés, elle était

          très loin de ce qu'aurait pu être la réalité de la

          méthode Montana-Tennant.

          Je finirais en disant sur ce critère : comment peut-

          on penser qu'une question si complexe qui fait

          l'objet, qui est intégrée à même des lois et

          règlements, des façons de faire établies comme la

          méthode IFIM, comment une méthode approximative peut-

          elle remplacer de telles méthodes, un tel encadrement

          qui est très rigide.

          Un autre critère, le dernier sur lequel je vais

          discuter ici, la question de virginité. D'abord ce

          critère semble faire double emploi avec la question,

          avec le critère des régions sauvages. Encore une

          fois, on n'a pas de définition dans la question, dans

                             - 88 -

                                                     PANEL AIEQ

                                                   Présentation

          le critère des régions sauvages, donc le double

          emploi n'est pas évident à établir. Il semble là,

          mais à défaut de définition je ne me prononcerai pas

          plus.

          Dans le cas de la virginité il y a une définition qui

          est présentée, qui est proposée. Elle nous semble

          arbitraire cependant, on parle de rivières où il y

          aurait des barrages présents, où l'eau serait polluée

          et où les rives seraient « artificialisées ». Je n'ai

          rien contre ces trois éléments-là qui peuvent

          effectivement permettre de juger de la virginité d'un

          milieu, d'une rivière, mais pourquoi ces critères-là,

          pourquoi pas d'autres?

          Je vais donner un exemple d'un élément de définition

          qui est absent et qui est, à mon sens, crucial, c'est

          la question, c'est un enjeu de biodiversité qui est

          éminemment reconnu par tous les experts et qui est

          l'introduction d'espèces exotiques dans les rivières.

          C'est un enjeu reconnu à l'échelle planétaire,

          demandez à n'importe qui de vous parler de

          biodiversité et il va inévitablement vous parler

          d'introduction d'espèces exotiques. Alors pourquoi

          cet élément-là ne fait pas partie de la définition,

          je n'en ai aucune idée mais à mon sens ça fait partie

          de l'arbitraire de telles définitions.
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          Et ça montre aussi que d'essayer d'avoir des critères

          exhaustifs, d'essayer de tout couvrir, bien on ne

          s'en sort pas, on rate toujours quelque chose, on

          oublie toujours quelque chose ou on omet toujours

          quelques chose que, par ailleurs, un autre expert va

          juger tout aussi important à considérer.

          Le dernier problème que je veux soulever avec

          l'approche du filtre fin c'est à partir du moment où

          les promoteurs de bonne foi essaieraient de passer à

          travers une telle démarche et qu'ils présentent leurs

          soumissions et que le processus va de l'avant et

          qu'on essaie, par la suite évidemment, de juger de

          ces soumissions-là, d'appliquer la grille, d'essayer

          de voir lesquels parmi ces projets sont les

          meilleurs. Comme on l'a vu, à travers ces critères il

          y a beaucoup de jugements arbitraires. On va demander

          aux gens de travailler avec une absence de données,

          avec peu de données, on va leur demander d'y aller

          d'approximations et, dans certains cas même, on

          pourrait se ramasser avec des préjugés et de la

          subjectivité. C'est ce qu'on risque d'avoir à juger.

          Donc le risque c'est qu'on se ramasse par-dessus tout

          ça avec des jugements qui sont aussi arbitraires et

          subjectifs. On va faire une accumulation de jugements

          arbitraires et subjectifs. À mon sens, c'est le

          danger et j'essayais de réfléchir et de trouver une
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          solution, de soumettre une solution à ça. Je me suis

          dit, bon, si Hydro-Québec mandatait un panel

          d'experts pour essayer de l'aider là-dedans, est-ce

          que ça marcherait, est-ce que ça irait mieux? La

          réponse à mon sens elle est non, parce qu'un panel

          d'experts, tôt ou tard, va demander des comptes, va

          demander sur quelle base avez-vous déclaré tel impact

          mineur ou majeur, quelles données avez-vous

          utilisées? Et dans l'absence de réponse, je peux vous

          assurer que le panel d'experts va avoir une réponse

          mitigée parce qu'il ne pourra pas faire autrement.

          Donc je vois très mal comment une telle approche peut

          être jugée de façon pertinente et crédible.

          En conclusion, je vais finir avec ça, l'AIEQ demande

          donc de ne pas retenir l'approche de filtres fins,

          l'approche complexe et exhaustive parce que, comme je

          le disais, on va se ramasser avec une liste de

          critères qui va en définitive être incomplète, il

          manquera toujours quelque chose. On va finir par

          avoir des critères qui vont être mal documentés, qui

          vont être appliqués arbitrairement, même avec le bon

          vouloir des gens, je ne présume pas de la

          malhonnêteté des gens, mais à défaut d'avoir des

          critères clairs c'est le danger. Et le dernier point,

          la difficulté d'interpréter tout ça.

          De plus, cette approche, à mon sens, nie tout le
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          processus actuel qui existe et qui a été éprouvé

          depuis vingt-cinq (25) ans d'analyse de projets,

          d'évaluation de projets, l'expertise qui a été

          développée depuis vingt-cinq (25) ans pour faire

          l'analyse de tout ça, les lois et règlements qui

          existent, qui sont appliquées depuis des années et

          qui, laissez-moi vous le dire parce que

          personnellement je dois travailler avec ces lois et

          règlements-là, et ils sont corsés à vivre et à

          appliquer. Et on nie aussi la complexité des milieux,

          la complexité des interactions entre ces milieux et

          on nie le besoin d'études pertinentes qui doivent

          être faites quand elles doivent être faites.

          C'est comme si on s'imaginait que l'étape qu'on

          essaie de mettre en place, le critère non monétaire

          allait être le seul endroit où toutes les questions

          environnementales et sociales allaient être débattues

          et jugées alors que ce n'est pas le cas, loin de là.

          Ce n'est que le début d'un long, lourd processus

          complexe qui a la charge d'évaluer les impacts

          environnementaux et sociaux des projets. Il y a

          d'autres étapes pour ça, il n'y aura pas que ce

          critère.

          En bout de ligne le danger, je finis avec ça, c'est

          la prise de mauvaises décisions et en bout de ligne

          l'identification, le choix de mauvais projets. Je
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          vous remercie.

          M. JACQUES MARQUIS :

          Alors merci, Martin. J'aimerais à ce stade-ci déposer

          les observations qui sont derrière la présentation de

          Martin, sous la cote AIEQ-5, et j'en ai quelques

          copies ici, peut-être que ça vous aidera pour la

          période de questions.

          PIÈCE AIEQ-5 : Présentation de Martin Pérusse de

                         l'AIEQ

          LA PRÉSIDENTE :

          Monsieur Marquis, est-ce que ceci termine votre

          présentation?

          M. JACQUES MARQUIS :

          Oui, Madame la Présidente, notre présentation est

          terminée.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, Maître Fréchette.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Pas de questions, je vous remercie.

          (11 h 20)
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          CONTRE-INTERROGÉS PAR M. JEAN LACROIX :

          Bonjour. Jean Lacroix pour le RNCREQ. En l'absence de

          mon procureur, je vais me permettre des questions

          imprévues. Je m'adresserais à monsieur Pérusse,

          l'expert de l'AIEQ.

  30  Q.  Pouvez-vous me rappeler exactement le statut d'expert

          qu'on vous a reconnu ici, le titre qu'on vous a

          reconnu?

          M. MARTIN PÉRUSSE :

      R.  Je ne veux pas faire d'erreur.

          M. JACQUES MARQUIS :

      R.  Si vous me donnez deux secondes, je vais y répondre

          moi-même.

          M. MARTIN PÉRUSSE :

      R.  Sans problème.

          M. JACQUES MARQUIS :

      R.  Sans problème. Si je retrouve bien sûr sans problème.

          Voici. Alors, expert en intégration des aspects

          environnementaux et sociaux dans les projets de

          production.

          M. JEAN LACROIX :

          Merci.

  31  Q.  Monsieur Pérusse, selon vous, exception faite de
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          l'efficacité énergétique, existe-t-il des filières

          énergétiques qui ne possèdent aucun impact

          environnemental?

          M. MARTIN PÉRUSSE :

      R.  Non.

          M. JEAN LACROIX :

          Merci. Je n'ai pas d'autres questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Est-ce qu'il y a d'autres questions dans la salle?

          M. JEAN-FRANÇOIS BLAIN :

          Madame la Présidente, Jean-François Blain pour le

          RRSE. Je n'ai pas qualité de représentant, mais en

          absence de notre procureure, qui est occupée

          vraisemblablement à préparer l'argumentation, je vais

          réserver le droit du RRSE de poser des questions à

          monsieur Pérusse compte tenu que l'essentiel de son

          témoignage a porté sur la preuve déposée

          conjointement par le RRSE et le RNCREQ. Je vais

          tenter de trouver notre procureure à l'instant, et

          faire ça rapidement pour pas causer de délai dans

          l'audience.

          LA PRÉSIDENTE :

          Très bien. En attendant, Maître Lassonde, est-ce que
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          vous avez des questions?

          INTERROGÉS PAR Me RICHARD LASSONDE :

          J'en aurais juste une pour monsieur Marquis.

  32  Q.  Monsieur Marquis, je pense que vous n'étiez pas là

          hier quand monsieur Côté d'Hydro-Québec a fait sa

          présentation. Monsieur Côté a essentiellement dit

          qu'il écartait la proposition de, c'est-à-dire le

          critère du plan d'insertion que vous proposez, là,

          essentiellement parce qu'il y voyait d'abord une

          obligation d'effectuer un suivi, la question de

          savoir si le promoteur appliquait en tout ou en

          partie le plan. Et pour effectuer un suivi, bien, ça

          impliquait qu'il fallait prévoir des clauses

          contractuelles, des pénalités. Il voyait là des

          causes de litige. En tout cas, tout ceci pour dire

          qu'il y voyait des inconvénients à utiliser ce

          critère-là.

          Je vous ai bien entendu tantôt, vous avez vous-même

          souligné avec à-propos qu'il y a des inconvénients

          aussi à se contenter d'une réunion, d'une résolution

          des élus municipaux. Alors, la Régie est un peu prise

          dans la position de voir sur quel côté penche la

          balance des inconvénients. Avez-vous des commentaires

          additionnels à fournir à ce sujet?

          M. JACQUES MARQUIS :
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      R.  Moi, je n'étais pas là malheureusement lorsque

          monsieur Côté a fait ses commentaires. J'en ai

          entendu parler brièvement ce matin, mais très

          brièvement. Je pourrais peut-être...

  33  Q.  Mais vous représentez peut-être, dans votre

          association, il y a des gens qui sont des

          soumissionnaires éventuels, j'imagine, des gens

          qui...

      R.  Oui, oui, oui. Tout à fait.

  34  Q.  Alors, du point de vue des soumissionnaires et puis

          des obligations qu'il y aurait à... le fait qu'on

          doive prévoir des clauses contractuelles à cet effet-

          là, comme le soulignait monsieur Côté hier, est-ce

          que vous voyez des inconvénients, vous, à ça?

      R.  Écoutez, même dans le cas de résolution des élus,

          comme on a pu voir dans d'autres projets, je pense

          que ça nécessite aussi des suivis. Il peut y avoir

          des embûches qui se présentent en cours de route. Je

          ne crois pas qu'on devrait rejeter du revers de la

          main, parce que c'est peut-être un peu plus difficile

          de suivre un plan d'insertion qu'une résolution des

          élus qui pourrait avoir jusqu'à un certain point

          simplement une certaine valeur qu'on devrait le

          rejeter comme ça du revers de la main. Je ne sais pas

          si mes confrères ont d'autres commentaires.

          M. MARTIN PÉRUSSE :

      R.  Je pourrais aussi ajouter ceci. Ce qu'on demande,
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          c'est juger la qualité du plan d'insertion qui est

          une chose, donc c'est un peu... les engagements

          jusqu'où le promoteur veut se commettre. Par la

          suite, son application ou, à l'inverse, sa non-

          application par le promoteur, c'est un autre

          problème. Il sera jugé par la population, il sera

          jugé par le certificat d'autorisation que le

          promoteur aura obtenu du ministère de

          l'Environnement. Il sera jugé. Mais c'est d'autres

          étapes.

          Nous, ce qu'on dit, c'est qu'un plan d'insertion peut

          être monté. Et le promoteur peut faire preuve de la

          plus grande créativité qu'il veut. C'est à lui de

          juger jusqu'où il peut, jusqu'où il doit aller. Et il

          sera jugé sur sa créativité, sur ses engagements, sur

          la façon qu'il conçoit l'intégration de son projet,

          sur la façon qu'il conçoit le fait que la population

          locale, et non pas seulement les élus - il y a une

          différence - comment la population locale peut

          participer à son projet.

          Ça, il peut très bien le dire d'emblée. Et il sera

          jugé là-dessus tout simplement, sans nécessité de

          suivi comme tel de la part d'Hydro-Québec. Je ne

          pense pas que c'est à Hydro-Québec de suivre

          l'application d'une telle chose.
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          Me RICHARD LASSONDE :

          Je vous remercie. Je n'ai pas d'autres questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Lassonde.

          INTERROGÉS PAR M. FRANÇOIS TANGUAY :

  35  Q.  Ça répond un peu à une des questions que j'avais.

          L'autre question que j'ai, c'est sur votre

          proposition de points. Si on tient compte des

          émissions et du caractère renouvelable, ça pourrait

          aller jusqu'à dix points, ce que vous proposez entre

          huit et dix points. Et je me demande à quel point, il

          n'y a pas un dédoublement entre le caractère

          renouvelable de la production et les émissions GES?

          M. MARTIN PÉRUSSE :

      R.  Ce que je pourrais dire dans un premier temps, c'est

          effectivement, le caractère renouvelable, en quelque

          part, c'est un peu un - comment je dirais - un méga-

          critère jusqu'à un certain point puisque, à la

          limite, il englobe tout, il englobe tout. Donc, il y

          a effectivement un danger de certaines redondances,

          mais à ce moment-là de redondances avec tous les

          critères possibles qu'on pourrait mettre de l'avant.

  36  Q.  O.K. Ce qui m'amène à un autre point, et ça, c'est

          plus aux industriels que je m'adresse dans le fond,

          Monsieur Marquis. Vous réduisez l'expérience
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          pertinente et la flexibilité à peu près à moitié de

          ce qu'elles ont comme valeur au départ. Ça m'étonne

          un petit peu venant des industriels. C'est-à-dire,

          j'aurais pensé que... Bon. L'expérience pertinente,

          j'imagine qu'il y a des joueurs qui n'ont pas

          l'habitude de jouer sur ce terrain-là ne viennent

          pas. On peut comprendre que c'est un critère qui

          pourrait diminuer. Mais la flexibilité, ça, je trouve

          ça plus étonnant de voir ce critère-là baisser

          autant.

          M. JACQUES MARQUIS :

      R.  Juste un instant. En fait, ce qu'on a fait, c'est

          qu'on n'a pas, on a scindé en deux. On l'a scindé en

          deux. Ce qu'on a fait, c'est que la partie

          flexibilité comme telle de livraison, ou

          « whatever », ça, c'est resté là. Ce qu'on fait après

          ça, on prend la partie, si on veut, d'acceptabilité

          sociale et on l'a transférée dans les critères plutôt

          que de les appeler strictement des critères de

          développement durable, des critères environnementaux

          et sociaux. C'est un chiffre qu'on fait d'un endroit

          à l'autre tout simplement.

  37  Q.  O.K. Ça va. Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Sicard.
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          Me HÉLÈNE SICARD :

          Je vous remercie de m'avoir attendue, mais je n'aurai

          pas de questions. Je comprends que monsieur Lacroix a

          déjà posé deux questions. On verra à argumenter.

          Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci. Alors, ça termine votre présentation et

          l'examen de votre présentation. Nous vous remercions

          et vous êtes libérés. Oui, Maître Sicard.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Oui, alors en réponse à la demande du Banc, il y aura

          engagement numéro 1 pour le RNCREQ et le RRSE qui

          sera déposé au plus tard le neuf (9) septembre, on va

          tenter de vous l'acheminer pour le huit (8) mais on

          s'engage au plus tard pour le neuf (9) qui sera des

          exemples d'application du critère non monétaire

          proposé par le Centre Hélios. Est-ce que ça va comme

          description, Monsieur Tanguay?

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Oui, on s'entend que c'est en utilisant le Power...

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Power Scorecard, c'est en utilisant, adapté...

          M. FRANÇOIS TANGUAY :
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          Oui, oui.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          ... avec la formule pour l'hydraulique et que ça

          inclura la formule pour la filière hydraulique et

          qu'il y a aura différentes filières qui seront en

          exemple mais que ce sera tous des exemples

          théoriques. Merci.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          O.K. Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui, l'engagement est accepté, merci, Maître Sicard.

          ENGAGEMENT

          RNCREQ/RRSE-1 :     Exemples d'application du critère

                              non monétaire proposé par le

                              Centre Hélios (demandé par le

                              Banc).

                    _______________________

          PREUVE DE LA FCEI

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Alors, bonjour, Madame la Présidente. André Turmel

          pour la Fédération canadienne de l'entreprise
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          indépendante. Déjà, monsieur Jean Nolet, l'expert,

          témoin expert de la FCEI a pris place.

          Avant de procéder plus avant, je vais juste procéder,

          là, m'assurer que les pièces ont été bien cotés. Nous

          avions hier déposé deux pièces soit un avis relatif,

          publié dans la Gazette officielle sur la loi

          canadienne d'évaluation d'impacts, je ne sais pas si

          on peut le coter mais qu'on coterait sous FCEI-1,

          FCEI-1.

          FCEI-1 : Avis relatif, publié dans la Gazette

                   officielle, sur la Loi canadienne

                   d'évaluation d'impacts.

          Le règlement québécois sur la qualité de l'atmosphère

          qu'on avait déposé hier à cette audience que l'on

          coterait sous FCEI-2.

          FCEI-2 : Règlement québécois sur la qualité de

                   l'atmosphère.

          La preuve de l'expert que l'on va analyser

          aujourd'hui qu'on pourra coter et traiter sous la

          pièce FCEI-3.

          FCEI-3 : Preuve de M. Nolet intitulée : Demande

                   d'approbation d'un critère non monétaire
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                   relié au développement durable.

          Le CV de monsieur Nolet qui a déjà été expédié,

          envoyé que l'on pourra coter sous pièce FCEI-4.

          FCEI-4 : Curriculum vitae de monsieur Jean Nolet.

          Et enfin, copie du Power Point que monsieur Nolet va

          faire devant vous qu'on pourra déposer sous la cote

          FCEI-5.

          FCEI-5 : Présentation Power Point de monsieur Jean

                   Nolet.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Si vous me permettez pendant la distribution, on

          m'informe que monsieur Swanson a quitté, alors les

          besoins de traduction ne sont plus nécessaires.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          J'y pensais moi aussi.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Alors, peut-être si vous me permettez, nous allons

          libérer ces personnes.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Alors, Madame la Greffière, si vous voulez procéder à
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          l'assermentation de monsieur Nolet.

                      --------------------

          L'AN DEUX MILLE QUATRE, ce premier (1er) jour du mois

          de septembre, a comparu :

          JEAN NOLET, économiste spécialisé en économie des

          ressources naturelles et de l'environnement, place

          d'affaire située au 826, rue Sainte-Thérèse, Québec :

          LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle,

          dépose et dit comme suit :

          INTERROGÉ PAR Me ANDRÉ TURMEL,

          Représentant de la FCEI :

  38  Q.  Alors, Madame la Présidente, nous entendons faire

          reconnaître aujourd'hui monsieur Nolet comme expert

          en économie des ressources naturelles et de

          l'environnement et pour ce faire, Monsieur Nolet, si

          vous voulez décrire brièvement puisqu'on a déjà votre

          CV, là, qu'est-ce que vous avez fait dans ce domaine

          pertinent à la cause, publié ou rédigé?

      R.  D'abord, brièvement, alors j'ai une maîtrise en

          économie, un baccalauréat en économie, une maîtrise

          en économie impliquée avec spécialisation en

          environnement. Ensuite de ça, j'ai travaillé deux

          années à l'INRS-Eau sur des questions
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          environnementales liées à l'agriculture. J'ai

          travaillé ensuite comme consultant beaucoup sur des

          questions environnementales liées à l'agriculture

          également. Avant d'arriver il y a cinq ans au

          ministère des Ressources naturelles où j'ai travaillé

          beaucoup sur la, au ministère des Ressources

          naturelles où j'étais à la division, à la direction

          de l'énergie sur les questions de politiques de

          développement où j'ai travaillé principalement sur

          les questions environnementales et de changements

          climatiques pour enfin aboutir il y a un peu plus de

          deux ans au ministère de l'Environnement au bureau

          des changements climatiques où j'ai travaillé sur la

          question des changements climatiques de façon très

          particulière et jusqu'à dernièrement, en début de

          l'année où j'ai fondé l'entreprise Éco Ressources,

          spécialisée en économie des ressources naturelles.

  39  Q.  Et je comprends que la liste de publications, de

          publications que vous avez faites fait partie de

          votre CV, là.

      R.  Effectivement.

  40  Q.  Qui a été déposé. Et c'était bel et bien le ministère

          des Ressources naturelles et de l'Environnement du

          Québec? C'est ça?

      R.  Le ministère des Ressources naturelles et ensuite

          ministère de l'Environnement.

  41  Q.  Au Québec?

      R.  Au Québec.
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  42  Q.  D'accord.

          Alors, j'aimerais, s'il y a, mon voir-dire est

          terminé, j'aimerais qu'on reconnaisse monsieur Nolet

          comme expert tel que décrit.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Alors, il n'y a pas de commentaires du Distributeur.

          LA PRÉSIDENTE :

          Monsieur Nolet est reconnu comme expert.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          D'accord. Merci, Madame la Présidente.

  43  Q.  Alors, Monsieur Nolet, vous avez produit un document

          qui est en fait la preuve, votre preuve dans cette

          cause, est-ce que ce document a été produit par vous?

          Sous votre supervision ou contrôle?

      R.  Par moi.

  44  Q.  Oui. Y a-t-il des corrections à faire aujourd'hui?

      R.  Non.

  45  Q.  Non. D'accord.

          Alors, tout simplement pour mentionner,

          habituellement, la Régie est habituée à voir dans les

          présentations de la FCEI l'analyste de la FCEI et un

          expert, dans ce cas-ci, l'analyste était, comme il

          est hors du pays, on a fait affaire avec l'expert en

          soi et je peux vous dire dès lors que la FCEI endosse

          totalement les conclusions de son expert.
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          Alors, si on veut maintenant procéder avec le

          témoignage de monsieur Nolet.

          M. JEAN NOLET :

      R.  Alors, Madame la Régisseure et Messieurs les

          Régisseurs, c'est un plaisir pour moi d'être ici

          aujourd'hui pour vous présenter notre preuve.

          Alors, rapidement, mise en contexte que tout le monde

          a vu parce que ça a été présenté à quelques reprises,

          les limites établies par la Régie dans le présent

          mandat. Je n'y reviens pas, c'est simplement pour la

          mise en contexte, je ne veux pas relire tout ce qui

          est ici.

          Simplement pour dire finalement que ces limites-là

          ont conduit Hydro-Québec à développer une proposition

          qui se résume de la façon suivante : donc, dans un

          premier, ignorer le volet social qui est pris en

          compte par les lois et règlements au Québec d'après

          Hydro-Québec; inclure cependant une notion de

          consultation du public dans un critère de faisabilité

          existant.

  46  Q.  Monsieur Nolet, je vous demanderais de parler plus

          près du micro pour qu'on vous entende un peu mieux.

          s'il vous plaît?

      R.  D'accord. Merci. Et concernant le volet

          environnemental donc, quatre indicateurs :
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          l'existence d'un système de gestion environnementale,

          le caractère renouvelable de la filière proposée, les

          émissions de gaz à effet de serre, les émissions

          d'oxyde d'azote et un élément à mentionner tout de

          même, ignorer l'impact sur la biodiversité parce

          qu'il y a aucun critère simple qui permettrait de

          l'appréhender correctement.

          Donc, après avoir présenté cette proposition-là, hier

          monsieur Côté d'Hydro-Québec concluait que le critère

          de développement durable comporte quatre indicateurs

          environnementaux représentant des enjeux reconnus et

          que ces critères-là respectent toutes les indications

          de la Régie qui sont compatibles avec la rigueur et

          les contraintes du processus d'appel d'offres et que

          ça constitue une proposition raisonnable et

          équilibrée.

          Nous ne sommes pas entièrement d'accord avec cette

          affirmation. Principalement, étant donné l'exclusion

          du volet social par Hydro-Québec de la proposition en

          ce sens, il nous semble que la proposition ne

          respecte pas complètement les indications de la

          Régie, et ne constitue pas une approche équilibrée

          parce que d'une part, la Régie demandait

          explicitement d'inclure les aspects sociaux et du

          fait qu'on les exclue, bien, on trouve que la

          proposition manque un petit peu d'équilibre.
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          Alors, ce qui peut expliquer le résultat auquel

          arrive Hydro-Québec, évidemment, c'est les

          contraintes qu'elle a identifiées dans le choix des

          critères qu'elle pouvait formuler, qu'elle devait

          formuler.

          Il est intéressant ici de constater, comme a permis

          de le faire remarquer le contre-interrogatoire de

          maître Turmel hier que ces contraintes qui

          constituent des critères n'ont en fait rien de

          simple. Qu'elles se déboublent, notamment, face aux

          limites imposées par la Régie et finalement qu'aucune

          des propositions de critères proposés par Hydro-

          Québec ne respecte l'ensemble de ces contraintes.

          Alors, l'objectif ici, c'est simplement de montrer

          qu'effectivement, c'est très difficile de formuler

          des critères qui respectent l'ensemble de ces

          contraintes-là et en conséquence, on a choisi, nous,

          une approche un petit peu différente qui consiste en

          toute cohérence avec les limites imposées par la

          Régie de rechercher un nombre restreint de critères,

          la simplicité, l'utilité et l'applicabilité. Et dans

          cette optique-là, ce qu'on a cherché à faire ou ce

          qui nous est paru logique de faire, c'est de regarder

          ce qui se fait ailleurs.

          Alors, une bonne part de nos énergies ont été
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          consacrée à regarder ce qui s'est fait sur la

          question du développement durable et de la

          responsabilisation sociale ailleurs, dans le monde,

          dans d'autres pays et dans des entreprises.

          Et ceci nous amène à divers constats. Et ce qu'on a

          appris, à divers constats qui nous amènent à dire que

          nous ne sommes pas à l'aise avec la proposition

          d'Hydro-Québec sur, excusez-moi, que nous sommes à

          l'aise avec la proposition d'Hydro-Québec sur

          plusieurs éléments et en fait, effectivement, on

          constate que le concept n'est pas facile à mettre en

          oeuvre, la définition du développement durable est

          très large et laisse place à toutes sortes

          d'interprétation. Ainsi, diverses organisations ont

          développé des principes de développement durable qui

          permettent d'illustrer leur compréhension propre des

          implications et de mise en oeuvre du concept.

          Dans les éléments à noter, c'est que la mesure du

          développement durable est un enjeu donc, très

          complexe recoupant une multitude de facettes qui fait

          en sorte qu'il est très difficile à mesurer et les

          tentatives de mesures ont surtout été réalisées à

          partir de données nationales. C'est ce qu'on a

          constaté dans notre revue de ce qui se fait à

          l'étranger et très peu au niveau des projets ou des

          entreprises comme tels.
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          Il y a également d'autres points de convergence avec

          la proposition développée par Hydro-Québec à l'effet,

          notamment, qu'on est d'accord avec l'idée de laisser

          de côté dans le cadre présent, les critères sur la

          biodiversité et là, je ne vais pas expliquer en long

          et en large les raisons pour lesquelles on est

          d'accord, c'est explicité dans notre rapport. On est

          d'accord avec l'idée d'inclure la notion de

          consultation du public dans un critère de faisabilité

          existant même si on y voit certaines limites. On est

          d'accord avec l'adoption d'un critère existence d'un

          système de gestion environnementale. Aussi avec le

          critère renouvelable de la filière proposée et on est

          aussi d'accord avec le fait qu'il n'y a pas de

          consensus clair sur la façon de mesurer la

          responsabilité ou la responsabilisation sociale.

          On a deux points de divergence principaux avec la

          proposition mise de l'avant par Hydro-Québec

          Distributeur, c'est l'abandon du volet social et le

          choix du critères émissions atmosphériques.

          Et je m'explique maintenant. Concernant le volet

          social, notre regard sur ce qui se fait à l'extérieur

          nous amène à constater que la responsabilisation

          sociale suscite beaucoup d'intérêt, beaucoup, et que

          c'est un enjeu de l'heure, si on veut, au niveau des

          entreprises et des organisations qui s'intéressent au
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          rôle des entreprises dans la société de façon

          générale et là, l'OCDE, le World Business Council for

          Sustainable Development, l'International Institute

          for Sustainable Development, la Commission sur la

          démocratie canadienne de la responsabilisation des

          entreprises, la Commission européenne dans un livre

          vert et ici, finalement, la Régie de l'énergie du

          Québec ont produit des, moins pour la Régie de

          l'énergie, mais ces organisations-là ont démontré un

          intérêt certain pour la question de la

          responsabilisation sociale et dans la plupart des

          cas, sauf la Régie de l'énergie pour qui ce n'est pas

          le mandat, on produit des documents sur la question

          qui peuvent servir de référence et qui donnent des

          pistes intéressantes sur la façon dans certains cas

          où ça pourrait être appliqué dans le cadre d'analyses

          de projets.

          (11 h 45)

          Alors chez Hydro-Québec les volets sociaux sont pour

          la plupart écartés de l'évaluation d'Hydro-Québec

          Distribution sur la base de leur complexité et parce

          qu'ils seraient pris en considération par les lois et

          règlements québécois.

          Concernant le dernier élément, il est intéressant de

          noter que la Commission sur la démocratie canadienne

          et la responsabilisation des entreprises dit que la

          responsabilisation sociale des entreprises consiste
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          en effet à dépasser des normes en vigueur.

          Concrètement, une citation :

                         ... la majorité des préoccupations de

                         responsabilité sociale des entreprises

                         ne s'expriment pas sous la forme d'un

                         ensemble de lois et de règlements, pas

                         plus qu'elles ne font l'objet d'études

                         ou de débats dans le cadre du

                         processus législatif.

          Et dans le même sens, la Commission européenne dans

          son livre vert :

                         Le concept de responsabilité sociale

                         des entreprises signifie que les

                         entreprises décident de contribuer au

                         bien-être de la société de leur propre

                         initiative.

          Alors comme on peut le voir cette définition met

          justement l'accent sur l'initiative propre des

          entreprises et réfère par conséquent à des actions

          qui vont au-delà de ce qui est exigé par la loi. Mais

          une fois qu'on a dit que c'est important comme je

          viens de le faire et que ça dépasse ce qui est exigé

          par les lois et règlements, la question qui se pose

          c'est comment est-ce que ça se mesure.
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          Et là, on a fait ressortir certains exemples

          d'application. D'abord les critères verts mis de

          l'avant par BC Hydro dans son processus d'appel

          d'offres pour la fourniture d'énergie verte.

          Alors BC Hydro a mis de l'avant certains principes et

          ces principes-là je les mentionne tout simplement,

          sont, par exemple, les relations avec les communautés

          autochtones, les valeurs communautaires, la

          contribution à l'économie locale, la santé et la

          sécurité ainsi que les comportements éthiques.

          Alors pour démontrer le respect de ces critères, des

          exemplaires de ces politiques internes et autres

          documents susceptibles d'appuyer l'affirmation selon

          laquelle les entreprises respectent ces critères

          sociaux doivent être soumis.

          Alors c'est un exemple d'application. On conviendrait

          avec Hydro-Québec que ce n'est pas nécessairement

          simple d'application.

          Une autre possibilité c'est d'exiger ou de demander

          le dépôt d'un rapport sur la responsabilisation

          sociale de l'entreprise. Et là, effectivement, on

          conviendrait également avec Hydro-Québec qu'il n'y a

          pas d'organismes indépendants qui permettent, qui

          font la certification de ce genre de rapports-là,
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          mais on sait qu'il y a une réflexion qui se fait de

          ce côté-là, notamment du côté de l'organisme ISO.

          Ensuite de ça dans une approche peut-être un peu plus

          simple il y a le DNA du ministère des Mines et de

          l'énergie de l'Afrique du Sud qui a proposé, qui met

          de l'avant une liste de questions pour analyser le

          caractère durable de projets et qui s'intéresse,

          notamment, aux aspects sociaux.

          Et là je me permets d'aller un petit peu plus loin,

          un peu plus en détail quant à cette initiative-là.

          Donc il y a deux catégories de questions qui sont

          posées, la cohérence... il y a un groupe de questions

          qui concernent la cohérence avec les priorités de

          développement local, et dans le cas canadien on

          pourrait dire provincial, et également un groupe de

          questions concernant l'équité sociale et

          l'atténuation de la pauvreté. Et certaines de ces

          questions-là rapidement sont relativement simples :

                         Est-ce qu'il y aura des pertes

                         d'emplois?

                         Est-ce que le projet créera des

                         emplois?

                         Est-ce que le projet apportera des

                         commodités spéciales à la communauté

                         où il sera implanté?
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                         Est-ce que le projet contribuera au

                         développement d'une région

                         antérieurement sous-développée?

          Et on peut certainement imaginer d'autres questions.

          Donc une possibilité consisterait à soumettre le

          projet à une évaluation simple basée sur des

          questions du genre.

          Ça nous amène donc, grosso modo, à avoir identifié

          deux possibilités sur la base de ce qu'on a analysé

          jusqu'à maintenant, qui est de demander aux

          fournisseurs de déposer un rapport sur leur

          responsabilité sociale ou encore la description d'un

          programme d'implication sociale de l'entreprise.

          L'autre possibilité serait d'évaluer le projet du

          soumissionnaire sur la base de quelques questions

          simples qui pourraient être développées à partir du

          cadre proposé par le gouvernement sud-africain.

          Maintenant, si on se penche sur la question ou sur le

          volet environnemental, les grands constats que nous

          avons faits le concernant sont les suivants. Il y a

          en a d'autres mais particulièrement pertinent à la

          présentation que je fais aujourd'hui serait justement

          le constat à l'effet que les énergies renouvelables

          sont porteuses de progrès au niveau social et que les
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          critères émissions de gaz à effet de serre et

          énergies renouvelables sont redondants.

          Concernant le fait que les énergies renouvelables

          sont porteuses de progrès au niveau social, bien ce

          qui est intéressant, je pense ici, c'est que les

          groupes environnementaux dans le passé ont souvent

          argumenté dans ce sens-là et j'ai pu relever deux

          sources qu'on ne qualifierait pas de groupes

          environnementaux, qui après des recherches

          relativement exhaustives, arrivent aux mêmes

          constats.

          D'abord la Commission Britannique sur le Sustainable

          Development et le Sustainable Development Authority

          d'une province australienne dont j'oublie, New South

          Wales, je crois, en Australie.

          Et on dit, en fait on parle des énergies

          renouvelables comme de l'archétype d'une énergie

          durable, notamment parce que la plupart du temps les

          énergies renouvelables engendrent moins de problèmes

          environnementaux, peu de problèmes environnementaux,

          qu'on utilise les ressources locales, que le contrôle

          est plus décentralisé, qu'on obtient plus facilement

          un support de la communauté et parce que ça engendre

          des opportunités d'emplois et de revenus

          supplémentaires.
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          Deuxième constat sur lequel je reviens c'est la

          question de la redondance et je ne pense pas arriver

          ici avec une grande révélation, mais en deux mille

          quatre (2004) donc le World Energy Council a rendu

          publique une étude utilisant le cycle de vie en ce

          qui concerne les gaz à effet de serre pour évaluer

          l'impact des différentes filières.

          Et ce qu'on constate rapidement en regardant le

          tableau c'est que les filières renouvelables, dans

          une perspective de cycle de vie, émettent très peu de

          gaz à effet de serre relativement aux filières

          utilisant l'énergie fossile. Toujours concernant les

          émissions de gaz à effet de serre, Hydro-Québec a

          choisi, a indiqué qu'elle croyait qu'au moins

          cinquante pour cent (50 %) des points de la

          pondération totale devrait être accordé aux émissions

          de gaz à effet de serre.

          Et elle mentionne également que, si le gouvernement

          canadien mettait en oeuvre une réglementation qui

          limitait les émissions de gaz à effet de serre, ce

          critère-là devrait être retiré.

          D'autre part, ça a été mentionné hier par le

          représentant de la CIFQ et, bon, j'ai moi-même

          assisté au cours des dernières années à plusieurs
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          rencontres fédérales-provinciales sur la question. Le

          gouvernement fédéral est très clair depuis l'annonce

          de son plan à l'effet qu'il comptait mettre en place

          un système de permis échangeables au Canada et que

          l'échéancier maximal en termes de dépôt de

          réglementation pour que les industriels aient le

          temps de se préparer en vue de la mise en oeuvre du

          protocole de Kyoto c'est le début deux mille cinq

          (2005).

          Alors il y a toujours des facteurs aléatoires, et je

          peux le reconnaître, alors si on se fie aux

          déclarations les plus récentes du gouvernement

          fédéral, la semaine dernière le vingt-six (26) août

          lors d'une rencontre à Ottawa, on peut penser qu'au

          plus tard dans un an le gouvernement fédéral mettrait

          en place une réglementation qui limiterait les

          émissions de gaz à effet de serre des grands

          émetteurs et qu'en conséquence déjà le critère le

          plus important, selon Hydro-Québec dans sa grille

          d'analyse, devrait être modifié.

          Alors ce n'est pas pour dire que ce n'est pas un bon

          critère, je suis moi-même très préoccupé par la

          question des gaz à effet de serre, c'est un domaine

          d'expertise particulier chez moi, je suis associé à

          Natsource qui a une expertise de ce côté-là et qui

          vend des crédits de gaz à effet de serre. Alors je
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          n'ai pas intérêt aucunement à dire que ce n'est pas

          important, au contraire je dis que c'est important.

          Mais dans le cadre de l'exercice présent, il me

          semble que c'est particulier de penser mettre autant

          d'emphase sur un critère qui va devoir être éliminé à

          courte échéance, d'autant plus qu'il est redondant

          avec un autre critère, comme on vient de le

          mentionner, qui est l'énergie renouvelable.

          Alors la question se pose est-ce qu'on ne devrait pas

          tout simplement réunir ces deux critères-là sous un

          seul chapeau et, de ce fait, on n'aurait pas à ce

          moment-là à éliminer le critère gaz à effet de serre

          dans quelques mois.

          Alors en résumé, nos conclusions et recommandations

          vont dans le sens que d'écarter entièrement le volet

          social ne nous semble pas approprié.

          Le volet social, même si on reconnaît qu'il est

          difficilement, plus difficilement mesurable pourrait

          être pris en compte de trois façons. Les

          soumissionnaires pourraient devoir déposer un rapport

          sur leur responsabilité sociale et effectivement, à

          ce moment-là il n'y a pas d'organismes externes qui

          viendraient, qui vérifieraient et certifieraient,

          apporteraient une certification à l'effet que ce
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          rapport-là est adéquat. Toutefois, Hydro-Québec

          jouerait à ce moment-là son rôle d'envoyer un signal

          clair aux entreprises à l'effet que ce genre de

          rapport-là est souhaitable, et jouerait un rôle de

          pionnier en la matière.

          Considérant ce rôle-là de pionnier et considérant la

          difficulté de mesurer, effectivement ça nous amène à

          suggérer un poids relativement faible dans la grille

          d'analyse.

          D'autres possibilités sont tout simplement de

          demander aux soumissionnaires de répondre à une liste

          de questions relativement restreintes et qui se

          répondent par « oui » ou par « non » ou avec très peu

          de détails. Et là, j'ai soumis quelques exemples et

          on pourrait faire preuve d'imagination pour en

          développer d'autres.

          Et une autre possibilité très simple consisterait,

          sur la base de l'analyse qu'on a faite de l'impact

          positif des énergies renouvelables sur le progrès

          social, à simplement considérer que ce critère-là est

          pris en compte dans le critère énergies

          renouvelables. Ce n'est pas l'avenue qu'on suggère

          mais ce serait une possibilité et à ce moment-là ça

          serait d'accorder encore plus de poids au critère

          énergies renouvelables.
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          Alors autres conclusions et recommandations. Comme

          les énergies renouvelables ont la caractéristique

          d'émettre peu ou pas de gaz à effet de serre, on

          suggère donc d'éliminer le critère émission de GES et

          d'accorder un poids plus important au critère

          énergies renouvelables.

          Toutefois, à ce moment-là il nous paraîtrait

          inapproprié de juger du critère énergies

          renouvelables simplement sur la base « oui, on le

          respecte » ou « non, on ne le respecte pas », il

          faudrait qu'il y ait un certain degré de classement

          des filières dans le critère énergies renouvelables

          et pour ce, on suggère d'utiliser une approche de

          cycle de vie sur la base des gaz à effet de serre

          comme c'est possible de le faire de façon générique,

          à partir du tableau qu'on a déjà présenté, ou bien

          d'utiliser une approche du genre de celle utilisée

          par PacifiCorp pour classer les différentes filières

          selon leur impact sur l'environnement.

          Et là je me permets une petite parenthèse sur

          l'approche utilisée par PacifiCorp.

          (12 h)

          Le tableau suivant illustre comment PacifiCorp

          pondère les critères environnementaux dans
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          l'évaluation des projets qui lui sont proposés. On

          comprend que la question environnementale se voit

          attribuée dix pour cent (10 %) de la pondération

          totale dans l'évaluation du projet. La dernière

          colonne montre que chaque filière est classée

          différemment en fonction de son impact sur

          l'environnement.

          Et on constate ainsi que les projets les mieux cotés

          sont les projets de production à partir des biogaz

          provenant de sites d'enfouissement sanitaires,

          viennent ensuite les projets d'énergie solaire,

          éolienne et hydroélectrique avec peu d'impact. En

          dernier lieu, viennent les projets de production à

          partir de combustion de matière solide.

          Bon. Dans la mesure où on voudrait aller plus dans le

          détail, et là je n'ose pas suggérer ou dire si c'est

          souhaitable de le faire, mais dans la mesure où on

          voudrait faire une analyse à l'intérieur même d'une

          filière, alors PacifiCorp utilise ce qu'ils appellent

          un facteur d'ajustement qui peut être ajouté à

          l'analyse. Donc, il y aurait cette possibilité-là qui

          pourrait être prévue également.

          Alors, en résumé, nous suggérons qu'Hydro-Québec

          Distribution conserve les critères « existence d'un

          système de gestion environnementale », qu'il accorde
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          dix pour cent (10 %) à ce critère-là, et le

          « caractère renouvelable » en accordant plus de poids

          à ce dernier, soit soixante-dix pour cent (70 %);

          qu'on élimine le critère « émissions de GES », parce

          qu'il est redondant; et qu'on ajoute un critère

          soulignant le souci social de l'entreprise, avec

          vingt pour cent (20 %) du pointage, en considérant le

          fait qu'effectivement c'est un critère qui est plus

          difficilement mesurable. Sur ce, j'ai terminé ma

          présentation.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Merci. Alors, monsieur Nolet est maintenant prêt à

          répondre aux questions le cas échéant.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Fréchette.

          CONTRE-INTERROGÉ PAR Me YVES FRÉCHETTE :

  47  Q.  Bonjour, Monsieur Nolet. Une simple question. Ce sera

          rapide. Vous-même, vous nous avez fait état de vos

          expériences d'entrée de jeu lors de l'admissibilité à

          votre statut d'expert ici tantôt. Une simple

          question. Avez-vous déjà participé à l'élaboration de

          la documentation nécessaire au lancement d'un appel

          d'offres pour la fourniture d'électricité?

      R.  Non.

  48  Q.  Donc, évidemment, vous n'avez jamais ni de près ni de
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          loin participé à ces processus, hormis l'audience que

          nous avons aujourd'hui?

      R.  Non.

  49  Q.  Merci.

          CONTRE-INTERROGÉ PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

  50  Q.  Bonjour, Monsieur Nolet. Dominique Neuman pour

          Stratégies énergétiques, l'Association canadienne

          d'énergie éolienne et l'Association québécoise de

          lutte contre la pollution atmosphérique. Simplement

          une question de clarification.

          Pour des raisons de redondance, vous proposez

          d'éliminer le critère de mesure des émissions

          atmosphériques et de le remplacer par un critère de

          renouvelabilité. Et si je comprends bien le critère

          de renouvelabilité, c'est un critère à échelle

          discrète et non pas à échelle variable.

          Or, vous revenez donc, vous revenez dans vos

          conclusions sur une méthode pour différencier les

          projets entre eux, par exemple, deux projets, deux

          projets thermiques, deux turbines à cycle combiné qui

          auraient, dans un cas, une technologie plus

          performante, donc moins émettrice, et dans l'autre

          cas une technologie moins performante, donc plus

          émettrice.
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          Vous revenez finalement à une mesure d'émissions

          atmosphériques pour les différencier. Est-ce qu'on ne

          revient pas à peu près au même, à la même chose

          que... ce que vous éliminez d'un côté, vous le

          ramenez à la fin pour différencier les projets entre

          eux?

      R.  Bien, effectivement, l'idée n'a jamais été d'éliminer

          en soi la préoccupation gaz à effet de serre. Ce

          qu'on prétend, c'est que la préoccupation gaz à effet

          de serre est présente dans le critère énergie

          renouvelable et qu'il devrait tout simplement être

          intégré au critère énergie renouvelable.

  51  Q.  Est-ce que la renouvelabilité en soi, est-ce que ça a

          une valeur, selon vous, le fait qu'une énergie soit à

          caractère renouvelable, en soi, indépendamment de ces

          émissions?

      R.  Oui.

  52  Q.  Oui.

      R.  Oui. Alors, je ne prétends pas... Et, là, il y a

          beaucoup de discrétion laissée à Hydro-Québec sur la

          façon d'établir l'ordonnancement du caractère

          renouvelable dans le critère renouvelable. Je ne

          prétends pas que le critère « émissions de gaz à

          effet de serre » devrait être le seul critère utilisé

          pour établir cet ordonnancement-là.

  53  Q.  Je vous remercie bien.

          LA PRÉSIDENTE :
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          Maître Lassonde, avez-vous des questions?

          INTERROGÉ PAR Me RICHARD LASSONDE :

          Oui, Madame la Présidente, j'ai quelques questions

          pour monsieur Nolet.

  54  Q.  Vous référez aux critères de BC Hydro pour des

          fournisseurs désirant se qualifier pour des appels

          d'offres portant sur la fourniture d'énergie verte.

      R.  Oui.

  55  Q.  C'est ça?

      R.  Effectivement.

  56  Q.  Quand je lis ça, j'ai comme l'impression que ces

          critères-là s'appliquent lorsque BC Hydro a décidé

          d'aller en soumissions au départ, là, auprès d'une

          filière verte. Est-ce que je me trompe?

      R.  Vous avez raison.

  57  Q.  Bien, vous savez que les appel d'offres ici au Québec

          sont encadrés par la Loi, puis on dit à Hydro-Québec

          de ne pas, de traiter d'une façon égale toutes les

          sources d'approvisionnement, donc toutes les

          filières. Trouvez-vous que ça s'applique? Donc, ça ne

          s'applique pas dans le même contexte en Colombie-

          Britannique?

      R.  Non, effectivement, les critères utilisés en

          Colombie-Britannique sont un point de repère pour

          voir comment on a pu intégrer cette préoccupation-là

          dans un autre contexte.

  58  Q.  Ce que je veux dire, c'est que BC Hydro, dans son
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          contexte propre, prend une décision au départ, je

          m'en vais dans les filières vertes. C'est ça?

      R.  Tout à fait. Effectivement. Ce n'est pas le même

          contexte qu'ici.

  59  Q.  Parfait.

      R.  Effectivement.

  60  Q.  Je pense que c'est à la page 33 de votre rapport, en

          tout cas c'est le tableau 7 où vous montrez la

          pondération des critères environnementaux de

          PacifiCorp.

      R.  Hum, hum.

  61  Q.  Puis vous dites à la page 58 dans votre rapport

          que... bien, vous recommandez l'utilisation d'une

          grille semblable à celle de PacifiCorp. Et puis quand

          on regarde ça, bien, évidemment, on voit à sa face

          même qu'il y a des ajustements importants qui doivent

          être faits à cette grille-là puisqu'elle ne traite

          pas du tout des projets thermiques non renouvelables.

          Alors, quand vous dites, il faut... vous recommandez

          d'utiliser une grille semblable, comment est-ce qu'on

          fait pour faire cette grille semblable?

      R.  J'ai effectivement... L'objectif de cette grille-là,

          c'était de montrer comment PacifiCorp a procédé et

          non pas de suggérer l'adoption d'une grille, de cette

          grille-là par Hydro-Québec. Je n'ai pas la prétention

          de pouvoir me mettre dans les souliers d'Hydro-Québec

          pour suggérer la façon dont les filières énergétiques

          devraient être ordonnées les unes par rapport aux
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          autres. L'idée était de montrer que d'autres l'ont

          fait et que c'est possible de le faire.

  62  Q.  Finalement... Ah! oui, vous proposez trois

          possibilités pour remplacer l'indicateur : appui des

          élus locaux proposé par le Distributeur, première

          possibilité, demander au soumissionnaire de déposer

          un rapport sur sa responsabilité sociale. C'est quoi

          ça au juste, le rapport sur la responsabilité

          sociale?

      R.  Bien, en fait, un rapport sur la responsabilité

          sociale recoupe, regroupe beaucoup des questions

          qu'on a mentionnées lorsqu'on aborde la question

          justement de la responsabilité sociale quand on parle

          d'implication dans la communauté, le traitement des

          employés, traitement des relations avec les

          autochtones.

          En fait, c'est un rapport qui vise à reprendre

          l'ensemble de ces éléments-là de façon organisée et

          qui montre le souci de l'entreprise et la façon dont

          elle s'y prend pour atteindre ses objectifs de ce

          côté-là, un peu comme le font les rapports sur le

          développement durable qui sont maintenant davantage

          monnaie courante dans les entreprises, dans les

          grandes entreprises.

          Alors, pour avoir plus d'informations, et ça je

          pourrais tout simplement vous le communiquer si vous
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          voulez, mais il y a le Global Reporting Initiative

          qui propose une façon d'organiser exactement les

          rapports sur la responsabilisation sociale des

          entreprises. Je pourrais vous le faire parvenir si

          vous le souhaitez.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          On prend l'engagement. Si c'est disponible, je pense

          que... Alors engagement FCEI-1.

          Me RICHARD LASSONDE :

          Évidemment, on est toujours encadré dans des délais.

          M. JEAN NOLET :

          Ça va être rapide.

          Me RICHARD LASSONDE :

          Pour pas que le délibéré tourne en délire.

          M. JEAN NOLET :

          C'est disponible sur Internet.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          La référence suffirait.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui.
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          ENGAGEMENT FCEI-1 : Transmettre Global Reporting

                              Initiative.

          Me RICHARD LASSONDE :

          Je vous remercie. Je n'ai pas d'autres questions,

          Monsieur Nolet.

          INTERROGÉ PAR M. FRANÇOIS TANGUAY :

  63  Q.  Un petit peu dans le même ordre d'idée. Vous avez

          mentionné qu'ISO est en train d'accoucher de quelque

          chose un peu proche de ça, non?

      R.  Accoucher, c'est peut-être un peu fort. Réfléchit sur

          la question, effectivement.

  64  Q.  Ils ne savent pas s'ils sont enceintes encore. O.K.

          Merci.

          INTERROGÉ PAR M. ANTHONY FRAYNE :

  65  Q.  Monsieur Nolet, vous avez fait référence à

          l'utilisation de cycle de vie pour mesurer le GES.

          Vous dites, ça peut être une approche générique. Je

          pense que vous étiez là hier.

      R.  Oui.

  66  Q.  Il y avait un certain débat si, ça, c'est faisable ou

          non. Et j'aimerais juste que vous me décriviez un

          petit peu plus en détail, si possible, comment vous

          le ferez cette approche générique, ça implique quoi?

      R.  Bien, honnêtement, je ne suis pas un expert de

          l'approche cycle de vie, mais ça... tout simplement,
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          à partir des études d'ailleurs auxquelles faisait

          référence  Hydro-Québec, je crois, hier, et l'étude à

          laquelle je fais référence aujourd'hui, il m'apparaît

          possible d'ordonner des filières les unes par rapport

          aux autres sur la base des émissions moyennes d'une

          filière électrique, et donc de juger de la

          désirabilité de la filière sur cette base-là et

          d'ordonner tout simplement en fonction de la quantité

          de gaz à effet de serre moyenne émise par une

          filière. C'est... Je comprends très bien que c'est

          partiel comme réponse, c'est simplement... ça me

          paraît simplement être une approche logique pour

          éviter de reprendre l'analyse de cycle de vie pour

          chacun des projets.

  67  Q.  Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Turmel, avez-vous des questions

          complémentaireS?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Alors non, je n'ai aucune question complémentaire.

          Donc c'était notre preuve.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, Monsieur Nolet, vous êtes remercié et vous

          êtes libéré.
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          Il est déjà passé midi. Est-ce que vous allez avoir

          une preuve, une contre-preuve?

          DISCUSSION

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Je dois vous avouer que monsieur Bastien est absent.

          Je vous reviendrais certainement avec une vision plus

          précise au retour du lunch. Mais à ce stade-ci, la

          réponse est négative. Je ne crois pas que ça va

          changer. Nous n'aurions pas de contre-preuve.

           Cependant, je vous demanderais si c'était possible,

          nous en sommes déjà à midi quinze (12 h 15),

          l'argumentaire viendra cet après-midi, j'aimerais

          peut-être jusqu'à moins quart, deux heures moins

          quart (1 h 45) si c'était possible, question de me

          préparer, terminer ma préparation.

          LA PRÉSIDENTE :

          J'allais vous donner jusqu'à deux heures (2 h).

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Deux heures (2 h). Écoutez, vous voyez, je suis

          frugal dans mon pointage. Alors, oui, deux heures

          (2 h), ça m'irait encore mieux, la digestion sera

          plus facile.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Donc, nous nous retrouverons à deux heures (2 h) cet

          après-midi pour les argumentations. Bon. Mon collègue

          me propose de clarifier immédiatement sur la contre-

          preuve, parce que monsieur Bastien est de retour.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          J'annonçais, Monsieur Bastien, que nous n'avions pas

          de contre-preuve à moins d'un sourire contraire de

          votre part. C'est confirmé. Merci.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Monsieur Marquis.

          M. JACQUES MARQUIS :

          Madame la Présidente, j'aurais une question rapide.

          J'aimerais vous demander la permission de présenter

          un plaidoyer par écrit pour demain dans le courant de

          la journée.

          LA PRÉSIDENTE :

          La difficulté, c'est que, à ce moment-là, le

          demandeur n'aurait pas l'opportunité de répliquer à

          votre argumentation, ni les autres intervenants non

          plus.

          M. JACQUES MARQUIS :

          O.K. Parce que je n'étais pas conscient qu'il fallait
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          le faire dès aujourd'hui.

          LA PRÉSIDENTE :

          On connaît votre éloquence. Est-ce que vous ne

          pourriez pas improviser?

          M. JACQUES MARQUIS :

          On va voir comment on peut s'organiser, mais je ne

          pourrai pas venir le présenter malheureusement parce

          que ce matin, quand j'ai su que je passais à dix

          heures trente (10 h 30), j'ai pris un autre

          engagement pour cet après-midi. Mais si on le dépose

          dans le courant de l'après-midi, est-ce que ça va?

          LA PRÉSIDENTE :

          Je vais demander à Hydro-Québec s'ils acceptent cet

          arrangement, sinon je ne peux pas vous l'autoriser.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Bien, écoutez, je ne veux pas être impoli avec

          monsieur Marquis, là, mais les règles étaient, je

          crois, assez claires d'entrée de jeu. À moins que

          monsieur Marquis nous dise qu'il a des choses qui

          soient très différentes que ce que nous avons entendu

          ce matin, est-ce qu'il y a des éléments dont

          l'emphase serait nécessaire? L'éloquence, comme vous

          le suggériez, peut faire le travail? Mais bon.

          C'était ça mon questionnement.
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          M. JACQUES MARQUIS :

          C'est une question facile à répondre. Il n'y aura pas

          vraiment d'éléments nouveaux par rapport à ce qu'on a

          présenté comme mémoire en preuve, comme

          questionnement et comme présentation de ce matin.

          DISCUSSION HORS ENREGISTREMENT

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Sicard, je vous ai vue faire une tentative de

          vous avancer, je pense. Avez-vous des commentaires?

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Mon commentaire était, par équité pour tout le monde,

          on a reçu un avis d'audience qui indiquait clairement

          qu'il y avait argumentation qui commençait ce matin

          et qui se poursuivait cet après-midi. On l'a tous

          reçu. On en est tous conscients. Il y a eu de la part

          de l'AIEQ une attaque directe dans son témoignage sur

          les expertises déposées par mes clients. C'est

          évident que, nous, on va... on a été patients, on

          attend impatiemment d'argumenter et de vous présenter

          certains de nos points sur tout ce qui a été dit.

          Ça me place dans une très drôle de position pour ce

          qui est d'argumenter. Un, en principe, l'AIEQ devait

          argumenter avant moi selon l'horaire préétabli. Ils

          ont déposé après mes clients, après notre partie
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          aujourd'hui.

          En principe, sur le rôle de l'argumentation, ils

          devraient argumenter avant moi. Et, moi, mon

          argumentation est déjà prête. Mais je tiens pour

          l'intérêt de mes clients qui, je pense, ont été assez

          patients face à tout ce qui s'est dit, à parler après

          l'AIEQ et entendre ce qu'ils ont à dire. Je pense que

          c'est équitable dans les circonstances et face aux

          preuves qui ont été déposées de le requérir.

          LA PRÉSIDENTE :

          Monsieur Marquis, la Régie accepte les arguments de

          maître Sicard, malgré que Hydro-Québec vous aurait

          permis de faire une argumentation écrite. Alors, si

          vous ne pouvez pas être ici cet après-midi,

          malheureusement, c'est terminé pour vous.

          M. JACQUES MARQUIS :

          Je précise quand même qu'il n'y aura rien de nouveau

          dans ce qu'on va présenter comme plaidoyer. Enfin, je

          respecte votre décision. Un petit moment, je vous

          prie.

          Alors ce que je peux faire. Est-ce que vous

          accepteriez que le plaidoyer soit présenté par Martin

          Pérusse, qui est notre expert, ou par monsieur

          Bolullo, pour me remplacer?
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          LA PRÉSIDENTE :

          Certainement.

          M. JACQUES MARQUIS :

          J'apprécie. Merci beaucoup, Madame la Présidente.

          LA PRÉSIDENTE :

          Deux heures (2 h).

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          (14 h)

          PLAIDOIRIES

          LA PRÉSIDENTE :

          On vous écoute, Maître Fréchette.

          PLAIDOIRIE PAR Me YVES FRÉCHETTE :

          Alors, vous voyez, je suis prêt, dans les blocs de

          départ. Alors on vous a distribué un plan

          d'argumentation, je dois vous dire qui est assez

          détaillé. Je vais, dans certains cas, peut-être

          éviter certains aspects mais je vous inviterais à,

          bien sûr, regarder attentivement.

          Le premier point que je souhaite aborder aujourd'hui

          en cette fin de journée, c'est l'élément du contexte

          de cette demande-là. Parce que les débats sur le
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          développement durable peuvent nous amener sur

          plusieurs sentiers mais il ne faut pas oublier dans

          quel contexte ça s'inscrit.

          Alors, d'abord, notre contexte légal aux articles

          74.1 et .2 sont des éléments qu'on doit toujours

          conserver à l'esprit, 74.1, traitement équitable et

          impartial des fournisseurs, et les autres critères

          qui s'appliquent, les autres éléments qui sont

          mentionnés au niveau de la procédure d'appel d'offres

          qui doivent accorder un traitement égal à toutes les

          sources et favoriser l'octroi de contrats

          d'approvisionnements sur la base du prix le plus bas.

          C'est inscrit dans la Loi.

          Également, au niveau de 74.2, il y a un élément qu'on

          ne doit pas oublier, c'est le suivi de la Régie. Bien

          sûr, il y a eu le Plan d'approvisionnement, il y a eu

          les audiences liées au Plan d'approvisionnement, mais

          il y a aussi le suivi des appels d'offres. Et la Loi

          le prévoit spécifiquement.

          L'élément que je veux vous faire ressortir, c'est que

          la présence de la Régie dans le cadre du processus

          d'appel d'offres continue avant le lancement et par

          la suite lorsqu'il est rendu public. Le fait que le

          Distributeur conserve une discrétion à l'égard du

          processus, ça ne mène pas le processus vers
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          l'arbitraire; au contraire, la Régie a toujours son

          rôle à jouer, et cette discrétion-là dans la gestion

          des appels d'offres est fondamentale. Donc les deux

          paradigmes, qui sont les deux dispositions de la Loi,

          doivent s'incarner dans notre réflexion d'aujourd'hui

          à l'égard du dossier.

          Maintenant, il y a une décision récente qui a été

          rendue tout récemment dans le dossier de la

          cogénération. Vous n'êtes pas sans l'ignorer, je ne

          vous la répéterai pas, mais il y a d'autres

          contraintes aussi qui s'imposent à la fois à la Régie

          et au Distributeur et c'est le cas où des règlements

          gouvernementaux, des décrets, fixent des conditions

          particulières.

          Et ça, c'est un élément qui est incontournable parce

          qu'à la fois le Distributeur doit disposer de la

          flexibilité nécessaire pour vous présenter des

          critères qui sont valables et qui s'appliquent dans

          le cadre de ces blocs d'énergie-là et, à la fois, on

          doit conserver l'intégrité du processus pour en

          arriver à respecter nos paramètres, qui sont inclus à

          la fois dans la Loi, qui sont incontournables, et à

          la fois dans le décret. C'est une tâche qui est

          importante.

          Autre élément, qui s'insère toujours dans la
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          procédure d'appel d'offres, et j'en suis à la

          deuxième page, un simple rappel des grands thèmes et

          des grandes réflexions qui avaient amené à

          l'approbation de la procédure d'appel d'offres, on se

          rappellera, c'est la décision D-2001-191. Et à ce

          moment-là, la Régie s'exprimait comme suit :

                         La Régie considère essentiel, pour

                         assurer un traitement impartial des

                         fournisseurs et un traitement égal des

                         sources d'approvisionnement, que le

                         contenu de la grille, les critères,

                         les pondérations et les méthodes

                         d'évaluation soient clairement

                         explicités dans le document d'appel

                         d'offres. Une application simple et

                         rigoureuse de cette grille favorisera

                         le processus de sélection et permettra

                         d'éviter des contestations

                         éventuelles.

          C'est des éléments que monsieur Côté a fait ressortir

          dans sa présentation : la nécessité d'avoir des

          éléments de précision, une approche simple, qui

          permet aux soumissionnaires de bien comprendre et de

          bien connaître les éléments qui sont contenus dans

          l'appel d'offres. Autre extrait, toujours à la même

          décision, je vais un petit peu plus loin dans
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          l'extrait mais :

                         Cette procédure permet aussi de donner

                         à toutes les entreprises intéressées

                         un accès égal au processus, selon une

                         procédure juste, équitable et exempte

                         de favoritisme.

          Tout ça nous amène à conclure que le processus

          d'appel d'offres, son objectif est d'assurer les

          conditions financières à la fois les plus favorables

          au Distributeur mais aussi le choix du meilleur

          fournisseur. Et ça, ça s'inscrit dans un paradigme

          plus global puisqu'on parle de sécurité des

          approvisionnements.

          Lorsqu'on parle d'approvisionnements, on parle aussi

          de sécurité, on parle de contrats, surtout des appels

          d'offres de long terme, on parle d'approvisionnements

          de long terme, donc des livraisons qui vont s'étendre

          sur une longue période de temps et qui sont inclues

          dans la stratégie d'approvisionnement du

          Distributeur. Ce sont des éléments importants.

          Alors pour atteindre ces objectifs, les conditions

          sont énumérées, alors :

          -        des conditions identiques et objectives pour

                   tous les soumissionnaires;
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          -        les soumissionnaires doivent être mis sur un

                   pied d'égalité en évitant tout motif de

                   préférence.

          Et comme mentionné à la page 3, ces conditions sont

          importantes car il en va de l'intégrité du processus

          d'appel d'offres et de la réputation du Distributeur

          sur les marchés d'approvisionnements. Une procédure

          aléatoire pourrait rebuter certains soumissionnaires

          potentiels.

          Si tous les appels d'offres qui ont été menés jusqu'à

          maintenant par le Distributeur ont été de francs

          succès, c'est en raison de ces règles qui ont été

          mises en place et qui assurent un processus

          équitable, crédible et conforme aux meilleures

          pratiques de l'industrie.

          Quant à l'étape 2 maintenant du processus d'appel

          d'offres, elle vise le classement des soumissions

          sans prendre en compte les interactions possibles

          entre celles-ci. À la fin de cette évaluation, à la

          fin de l'étape 2, les soumissions sont classées selon

          le pointage obtenu et les meilleures, les plus

          performantes, sont... les moins performantes sont

          écartées et les meilleures sont conservées pour la

          participation à l'étape 3. Il s'agit d'une étape,

          l'étape 2, une étape importante, qui exige du
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          Distributeur rigueur et objectivité.

          Comme la Régie l'a mentionné, le critère non

          monétaire du développement durable est inclus à

          l'étape 2. Et comme certains intervenants l'ont

          suggéré, toutes tentatives de regarder la pondération

          ou de se prononcer sur les différentes étapes qui

          sont en dehors de l'étape 2, en dehors du critère non

          monétaire, nous apparaissent être hors du cadre de

          cette audience, puisqu'ils ont déjà fait l'objet

          d'une revue par la Régie, ils ont fait l'objet de

          décision.

          Au niveau de la grille de sélection, je suis toujours

          à la page 3, au niveau de l'étape 2 du critère non

          monétaire relié au développement durable, vous avez

          certains extraits de la décision D-2002-169; peut-

          être sans les reprendre en entier, je pense qu'il a

          été clairement, il est clairement mentionné, et

          c'était l'intention de la Régie suite au, on se

          rappellera du commentaire de monsieur Bastien mais

          aussi suite aux audiences dans le Plan

          d'approvisionnement, que le respect des normes ou

          lois environnementales existantes n'était pas

          suffisant, que les impacts variables des projets

          devaient être pris en compte. Et la proposition du

          Distributeur fait écho à cette demande de la Régie.
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          Encore une fois, même si on était dans le cadre de la

          proposition d'un critère non monétaire relié au

          développement durable, la Régie réitérait, à cette

          décision, que le processus :

                         ... doit favoriser l'octroi des

                         contrats d'approvisionnement sur la

                         base du prix le plus bas.

          Et, on l'a vu, ça s'incarne également dans notre,

          dans la Loi sur la Régie. L'approche simple, je pense

          que, je vais y revenir un petit peu plus loin,

          c'était un autre élément.

 (14 h 15)

          Et les indicateurs, on parle de quelques indicateurs,

          devraient couvrir l'ensemble des filières probables

          évaluées en fonction d'informations de base simples à

          fournir par les soumissionnaires.

          Alors ce que la Régie aussi souhaitait c'est un

          pointage significatif à l'intérieur du quarante (40)

          points qui étaient déjà alloués à ces critères non

          monétaires. Alors dans la rubrique qui suit, la

          rubrique 2.1 simplifie ces éléments-là :

                         . « approche simple »

                         . « quelques indicateurs »

                         . « informations de base simples »
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                         . « pointage significatif »

          Et c'est sur cet élément que je souhaiterais attirer

          votre attention suite aux interventions que nous

          avons entendues.

          Pointage significatif, avec respect pour l'opinion

          contraire, c'est un pointage qui a du sens, c'est un

          pointage qui veut dire quelque chose et non un

          pointage si important qu'il en vient à réduire à

          néant l'importance des autres critères, qui devient

          si lourd où son poids est tellement important que les

          autres critères s'effacent ou disparaissent.

          Or, la Régie a endossé dans ses décisions

          antérieures, dans le plan d'approvisionnement, les

          autres critères non monétaires. Et ça c'est un

          élément d'importance qu'on doit conserver à l'esprit

          et, en ce sens-là, pointage significatif c'est un

          pointage qui a du sens et qui s'insère dans la

          globalité des critères, selon nous.

          Le Distributeur a énoncé dans sa preuve une série de

          contraintes que je vous rappelle ici, là, toujours à

          la section 2. mais le but des ces contraintes-là,

          l'objet sous-jacent à cela c'est d'avoir un processus

          d'appel d'offres efficace, sans ambiguïté pour les

          soumissionnaire. Et d'ailleurs, ces contraintes-là
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          ont été reconnues par plusieurs intervenants comme

          étant valables.

          À la page 5 de la présentation, je vous énonce

          rapidement la proposition du Distributeur qui est de

          reprendre les quatre indicateurs, les quatre

          indicateurs, bien sûr, qui feront partie du critère

          non monétaire relié au développement durable, soit le

          caractère renouvelable de l'approvisionnement, les

          émissions de gaz à effet de serre (GES), les

          émissions d'oxyde d'azote (NOx) et l'existence d'un

          système de gestion environnementale.

          Au niveau de la proposition du Distributeur, au

          niveau de l'intégration des préoccupations sociales,

          l'appui des élus locaux est proposé par le

          Distributeur.

          Encore une fois, les éléments sous-jacents à cette

          proposition est de proposer des indicateurs

          signifiants reconnus et qui comportent des méthodes

          d'évaluation claires et applicables au contexte

          particulier des appels d'offres.

          Le Distributeur, comme monsieur Côté le mentionnait,

          souhaite éviter des indicateurs qui reposent sur des

          engagements futurs qui exigent des suivis prolongés

          et, selon le cas, la multiplication des pénalités.
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          On pourrait ajouter également à cela des éléments qui

          sont de nature purement qualitative, j'y reviendrai

          un peu plus loin, mais qui portent le Distributeur à

          un stade important de l'analyse des soumissions à

          porter des jugements de valeur qui, eux, entraînent

          par nécessité ou par voie de conséquence une

          contestation possible de ces jugements de valeur-là,

          s'ils ne sont pas, si le critère n'est pas balisé par

          des éléments clairs, objectifs qui permettent aux

          soumissionnaires de connaître sans ambiguïté le

          contenu de ce que l'on recherche.

          Vous avez la pondération qui est reprise à la section

          2.3. J'attire votre attention sur le fait que cette

          pondération-là donne un poids significatif au

          développement durable dans l'ensemble des critères,

          mais que les autres critères conservent leur essence,

          qu'ils demeurent toujours pertinents dans l'analyse.

          Le but de cette pondération, et j'en suis à la page

          6, c'est d'avoir une pondération qui soit apte à

          favoriser les approvisionnements les plus performants

          et conférant un pointage significatif au critère de

          développement durable, comme je vous le mentionnais.

          Le tiers des poins qui sont liés au développement

          durable s'incarne dans la proposition du

          Distributeur. Nous avons les onze (11) points plus
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          les points qui s'appliquent au critère des élus

          locaux qui sont maintenant intégré dans le critère de

          faisabilité.

          L'indicateur de gaz à effet de serre aura une

          pondération d'au moins cinquante pour cent (50 %) et

          c'était l'engagement du Distributeur hier et nous

          vous le réitérons aujourd'hui en plaidoirie. C'est

          qu'advenant un changement structurel important qui

          nécessite une deuxième réflexion, le Distributeur

          s'engage à la partager avec la Régie et cela selon le

          forum que la Régie jugera approprié, selon le cas.

          Encore une fois, toujours dans cette même section, la

          Régie joue un rôle actif dans le processus d'appel

          d'offres, notamment en ce qui concerne l'adoption des

          grilles de sélection et les informations que le

          Distributeur lui transmet quant à la pondération de

          façon préliminaire au lancement de l'appel d'offres.

          Il demeure toutefois que le Distributeur conserve une

          discrétion quant aux indicateurs et leur pondération

          respective. Ceci est particulièrement justifié, comme

          l'exprimait hier monsieur Bastien, afin de favoriser

          l'allégement réglementaire et conférer au

          Distributeur la flexibilité nécessaire dans sa

          gestion du processus d'appel d'offres.
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          Et, comme je vous le mentionnais précédemment au

          niveau de la pondération, le Distributeur tient à

          maintenir au moins autant de points pour le critère

          de solidité financière que pour le critère de

          développement durable et ça s'explique comme suit.

          Un score élevé pour le critère monétaire à l'étape 2

          ne signifie pas que le projet a plus de chance d'être

          mené à terme s'il est retenu. Au contraire, ceci

          signifie que les revenus provenant de la vente

          d'électricité seront plus faibles et que le promoteur

          aura un plus grand défi pour obtenir son financement.

          C'est lié à la solidité financière de son projet.

          Ainsi, un score élevé pour le critère monétaire et un

          score élevé pour le critère de développement durable

          ne sont pas nécessairement gage de réussite.

          Par contre, une soumission avec un score élevé pour

          le critère monétaire, pour le développement durable

          et pour la solidité financière a de meilleures

          chances d'être mené à terme car le promoteur a les

          ressources nécessaires pour s'attacher le personnel

          d'expérience et pour faire face aux différents

          imprévus dans le cadre du développement de son

          projet.

          Et c'est pourquoi le Distributeur privilégie une
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          répartition de points qui accorde autant de poids au

          critère de solidité financière qu'à tout autre

          critère non monétaire.

          De plus, il est nécessaire qu'un pointage minimal de

          cinq points soit conservé pour les autres critères

          non monétaires qui ont été par ailleurs approuvés par

          la Régie et ce, afin de préserver leurs caractères

          signifiants dans le processus d'analyse d'appel

          d'offres.

          Et au-delà de tout ça, il faut rappeler qu'aucun

          critère ne peut, à lui seul, résumer tous les aspects

          d'un projet. C'est un ensemble de critères qui va

          donner à la fois au Distributeur et à la fois à la

          Régie un éclairage le plus probant.

          Il est donc important de maintenir en vigueur les

          quatre critères déjà approuvés par la Régie. Et en

          réduisant de façon dramatique le nombre de points de

          certains critères comme certains intervenants le

          proposent, on fait indirectement ce qu'on ne peut pas

          faire directement, c'est-à-dire d'annihiler des

          critères qui ont déjà reçu l'aval de la Régie.

          Alors je vous reviens ensuite pour vous réitérer que

          le Distributeur insiste pour qu'en plus de maintenir

          l'équilibre entre les cinq critères, qu'on
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          reconnaisse, que la Régie reconnaisse l'importance du

          critère de solidité financière en lui accordant

          autant au moins de points qu'au critère de

          développement durable.

          Et encore une fois, c'est une question puisque nous

          sommes face à des approvisionnements de long terme,

          c'est lié à la sécurité énergétique à long terme

          également de la clientèle du Distributeur.

          Au niveau de la méthode d'attribution proposée par le

          Distributeur, bien je ne vous en ferai pas une

          nomenclature complète, elle est déjà, je vous réfère

          à la preuve. Mais la présentation, la proposition du

          Distributeur a, avec respect, les atouts suivants,

          elle évite la subjectivité et les jugements de valeur

          qui sont contestables, elle évite les postulats

          génériques qui exigent des jugements encore une fois

          de valeur, elle est adaptable au contexte particulier

          de chaque appel d'offres et elle permet au

          Distributeur de prendre en compte l'évolution du

          cadre institutionnel des technologies, des enjeux

          environnementaux et des expériences qu'il aura

          acquises dans le cadre des appels d'offres.

          Au surplus, et je me permets de le rappeler, le

          Distributeur est accompagné, pendant tout le

          processus d'appel d'offres, par des experts
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          indépendants qui le conseillent et qui rendent compte

          à la Régie du déroulement de cet appel d'offres.

          (14 h 25)

          À la page 8, au niveau de certains commentaires sur

          les propositions des intervenants. Tout d'abord, de

          façon générale, je pense qu'on peut affirmer que

          plusieurs intervenants appuient les indicateurs qui

          sont proposés par le Distributeur dans le cadre du

          critère non monétaire de développement durable. Ce

          que l'on tente cependant, avec égard, c'est d'étendre

          la portée de ces indicateurs de ce critère, on tente

          d'étendre sa portée, avec respect encore une fois,

          au-delà de ce qui nous apparaît raisonnable et

          significatif et approprié dans le cadre du processus

          d'appel d'offres.

          De façon générale, les indicateurs qui sont proposés

          nous apparaissent complexes d'application, inadaptés

          au processus d'appel d'offres et leur nombre, le

          nombre des indicateurs à l'intérieur du critère est

          élevé avec le risque évident de dilution.

          Et je me permettrai cet aparté pour vous mentionner

          que de tous les intervenants que nous avons entendus,

          les personnes ayant, bien sûr, une expérience

          pratique de la gestion des appels d'offres, ce sont
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          les représentants du Distributeur qui ont été en

          mesure de vous exprimer, je crois, les contraintes

          auxquelles ils doivent faire face lorsqu'ils sont

          liés à une problématique telle que les appels

          d'offres.

          Et, ça, c'est un élément d'importance, puisqu'on doit

          incarner ce critère-là, bien sûr, tout est

          intéressant et c'est intéressant d'entendre des

          propositions diverses, là n'est pas le point, mais il

          faut être capable d'incarner cela dans la procédure

          d'appel d'offres. Et c'est là où l'expérience

          pertinente et les représentations des représentants

          d'Hydro-Québec, je crois, sont pertinentes et nous

          permettent de comprendre l'importance d'avoir des

          critères clairs sans ambiguïté et qui, autant que

          possible, omettent tout jugement de valeur.

          Au niveau de la pondération du critère, ce qui est

          proposé par les intervenants de façon générale. Le

          pointage nous apparaît trop élevé et rompt

          l'équilibre entre les divers critères. Souvent, le

          pointage n'est pas significatif, comme l'exige la

          Régie, mais plutôt prépondérant. La revue des

          exigences minimales, comme je vous mentionnais

          tantôt, à l'étape 1 du processus, nous apparaît hors

          du cadre de cette audience.
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          Et l'utilisation de grilles génériques comporte un

          jugement de valeur à priori qui ne sied pas au

          processus d'appel d'offres qui, lui, doit

          intrinsèquement être équitable. Et à titre de rappel,

          la pondération doit être juste, équitable, adaptable

          afin d'éviter des incohérences selon l'évolution des

          produits recherchés par l'appel d'offres.

          Au niveau des indicateurs sociaux. Tous les

          intervenants ont souligné les difficultés de capter

          cet impact. Le Distributeur, encore une fois, doit

          s'assurer de maintenir l'intégrité du processus par

          le biais de demandes claires aux soumissionnaires,

          lesquels doivent fournir des informations objectives,

          quantitatives et aisément vérifiables par le

          Distributeur, notamment puisque ces indicateurs ne

          font pas l'objet d'un consensus.

          Encore une fois, le tout s'explique par le souhait

          d'éviter toute contestation des soumissionnaires

          s'articulant autour de décisions du Distributeur qui

          seraient subjectives ou relèveraient d'un exercice de

          volonté propre à rompre l'équité et le principe

          d'égalité entre les soumissionnaires.

          Le Distributeur souhaite également, et monsieur Côté

          l'a bien mentionné hier, éviter des suivis prolongés

          sur des informations ou des données subjectives
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          fournies par les soumissionnaires qui pourrait

          engendrer des litiges et, selon le cas, des formules

          de pénalités multiples dans les contrats d'appel

          d'offres.

          Encore une fois, le Distributeur privilégie l'appui

          des élus locaux qui est un indicateur simple, un

          élément qui est clairement vérifiable. Et, encore une

          fois, cet appui des élus locaux, cet indicateur-là ne

          se substitue pas aux autres éléments, aux autres

          éléments du processus pour mettre à terme son projet

          que le soumissionnaire devra rencontrer.

          Au niveau de la revue des propositions des

          intervenants et quelques commentaires. Vous me

          permettez un instant.

          Alors, tout d'abord, en ce qui concerne le témoignage

          de monsieur Vézina de la CIFQ, on révèle un accord

          général avec la proposition du Distributeur. Mais un

          élément qui est à considérer, je crois, de son

          témoignage, est le facteur de complexité qu'il a su

          nous exprimer, je pense, de façon assez prépondérante

          et qui nous laisse, et c'est là où, je crois, la

          proposition du Distributeur rencontre ces éléments-

          là, c'est qu'elle est englobante, et qu'on doit donc,

          dans une situation telle que celle-ci, s'attacher aux

          enjeux globaux.
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          En ce qui concerne maintenant la présentation de

          l'AIEQ. Encore une fois, on est en accord. Je vous ai

          mis les pages, là, aux différents endroits. On est en

          accord avec les indicateurs proposés par le

          Distributeur. On propose également un plan

          d'insertion du projet dans le milieu. Et je

          m'interroge, et j'interroge sur la... est-ce un

          substitut valable à l'indicateur d'appui des élus

          locaux.

          Je me permettrai à la page 12 du mémoire de l'AIEQ de

          vous relater au deuxième paragraphe ce qu'on entend

          par le contenu du plan d'insertion dans le milieu.

          Alors, je vous fais la lecture.

                         Ce plan contiendrait la démarche

                         d'information, de consultation et de

                         participation de la population dans la

                         détermination des mesures d'insertion

                         du projet dans le milieu.

          Avec respect, c'est exactement ce que le Distributeur

          souhaite éviter, des mesures qualitatives, des

          jugements de valeur qui n'ont rien de pratique, qui

          ne s'incarnent pas dans quelque chose que le

          Distributeur peut juger de façon objective. Dans

          chacun des cas, il faut se poser la question :

          Comment le Distributeur sera-t-il amené à départager
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          ces plans d'insertion dans le milieu ou autres

          éléments similaires, autres plans similaires?

          Et c'est là où le jugement de valeur des éléments de

          subjectivité vont entraîner des suivis soit

          interminables ou une multiplication de litiges ou de

          pénalités selon le cas.

          Également, au niveau de la pondération, avec respect,

          on voit que l'AIEQ, on a une variation de trente-sept

          et demi pour cent (37,5 %) à quarante-deux pour cent

          (42 %). Avec respect, il s'agit là où on rompt

          l'équilibre. C'est une manifestation claire de

          rupture d'équilibre entre tous ces facteurs-là.

          D'ailleurs, monsieur Tanguay s'est interrogé

          directement, a interrogé directement les

          représentants de l'AIEQ sur qu'en est-il des autres

          critères? Et c'est là où la proposition du

          Distributeur, nous croyons, s'incarne bien, c'est

          qu'elle prend en considération cet équilibre

          nécessaire entre tous les indicateurs où chacun a le

          pointage qui lui permet d'être signifiant.

          Quant à la présentation de ACÉÉ/AQLPA/SÉ. Les

          contraintes au niveau du choix des indicateurs, on

          est en accord avec le Distributeur. Quant à la

          proposition du cycle de vie, selon nous, il s'agit

          d'une complexification inutile du processus.
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          L'absence de données probantes entraîne l'utilisation

          de données génériques pour l'utilisation de la

          méthode du cycle de vie qui ne permettent pas de

          discriminer les projets à l'intérieur d'une même

          filière.

          De plus, la prise en compte du cycle de vie ne change

          pas l'ordre de classement des projets issus de

          filières différentes, tel que nous l'a mentionné

          monsieur Égré. Enfin, une incohérence est possible

          dans l'application de l'approche du cycle de vie en

          ce qui concerne les NOx, car il n'y a pas

          d'ajustement possible en fonction de la zone de

          contrainte définie à l'accord Canada/États-Unis

          (c'est l'annexe 3 dans la preuve du Distributeur, on

          y fait la mention précise).

          On critique également la méthode du Power Score Cards

          qui a été également critiquée par l'AIEQ. Et enfin,

          autre élément, on suggère, on a des propositions qui

          ne sont pas définies, qu'on souhaiterait élaborer

          dans des étapes ultérieures. Avec respect pour

          l'opinion contraire, nous sommes en porte-à-faux avec

          cette proposition-là. Il y a déjà eu des audiences

          dans le cadre du dossier 3470, les preuves ont été

          entendues par la Régie. Nous sommes dans un second

          processus.
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          Alors, nous sommes en queue de cette problématique-

          là, avec respect. Et au surplus, il y a l'engagement

          du Distributeur à revenir selon le cas, selon ce que

          la Régie jugera advenant des changements

          significatifs liés au gaz à effet de serre. Alors,

          personnellement, nous en sommes, là, à la fin.

          Au niveau de la présentation de l'expert, monsieur

          Nolet, de la FCEI. Il recommande le dépôt d'un

          rapport de responsabilité sociale conforme au Global

          Reporting Initiative. Et encore une fois, j'aurai les

          mêmes commentaires que ce qu'on a vu pour le plan

          d'insertion dans le milieu. L'impossibilité

          d'intégrer au processus d'appel d'offres des

          objectifs sociaux qui ne sont pas facilement

          quantifiables et qui ont pour un certain nombre des

          mesures qualitatives qui ne font pas l'objet d'un

          consensus.

          Et d'ailleurs, vous avez à la page 11 un extrait qui

          provient du Global Reporting Initiative de deux mille

          deux (2002), des Guidelines, où il est clairement

          mentionné que la performance, la façon de mesurer la

          performance sociale ne fait pas l'objet d'un

          consensus comparativement aux enjeux

          environnementaux. Et un peu plus loin dans

          l'extrait :
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                         Many of the social issues that are the

                         subject of performance measurement are

                         not easily quantifiable, so a number

                         of social indicators are qualitative

                         measures of the organisation's systems

                         and operations, including policies,

                         procedures, and measurement practices.

          Encore une fois, un processus d'appel d'offres doit

          se concentrer sur des objets facilement vérifiable.

          Il n'y a aucune vérification par audit externe des

          affirmations contenues dans le rapport de

          responsabilité sociale du soumissionnaire.

          D'ailleurs, monsieur Nolet nous l'a réitéré par deux

          fois ce matin. Et le Distributeur n'a aucun moyen

          simple et sûr de s'assurer de l'exactitude des

          affirmations qui sont contenues dans ce rapport.

          En ce qui concerne le GRAME. Nous révélons, nous

          soutenons une pondération non conforme aux demandes

          de la Régie variant de quarante (40 %) à quarante-

          cinq pour cent (45 %) pour le critère non monétaire

          relié au développement durable. Et ce ne sont que les

          options C et D, puisque les options A et B qui

          étaient proposées par le GRAME exigeaient la

          réduction du critère non monétaire lié au prix, alors

          qui a été fixé par la Régie à soixante (60). Alors,

          dans les deux options, A et B, on réduisait, si je ne
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          m'abuse, à cinquante (50) et cinquante-cinq (55) le

          critère du prix.

          Encore une fois, on a critiqué la méthode du Power

          Score Cards. Et on a soumis une proposition pour un

          critère de développement régional mais que, avec

          respect, on n'a pas défini, il n'est pas défini dans

          la preuve. Et monsieur Lefebvre, hier dans son

          témoignage, ne nous l'a pas plus défini. Alors,

          comment on va le définir ce critère de développement

          régional? Quel aspect social nous allons retenir?

          Quelle région on entend favoriser?

          Ce sont toutes des balises que le Distributeur doit

          connaître, et que les soumissionnaires ont avantage à

          saisir avant de se lancer dans le processus de

          soumissions.

          Au niveau du RNCREQ/RRSE. La méthode proposée par

          leurs experts, messieurs Raphals et Swanson, est

          fortement critiquée par les autres intervenants. Et

          j'ajouterais même que monsieur Swanson nous a

          clairement mentionné que, à la toute fin de sa

          présentation, qu'il y avait certains problèmes avec

          sa méthode, sans aller plus loin bien sûr, mais qu'il

          a énoncé certains problèmes. Et qu'encore une fois,

          elle n'a jamais été appliquée dans un processus

          d'appel d'offres.
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          Et ce qui nous frappe à l'égard de la méthode du

          Power Score Cards, c'est que c'est une méthode, c'est

          une méthode déguisée en quelques indicateurs ou des

          indicateurs déguisés en une méthode, peu importe.

          Mais c'est une méthode. On n'arrive pas avec des

          indicateurs, comme la Régie le suggérait, signifiant,

          applicables à toutes les filières, mais on arrive

          avec une méthode, des façons de faire, des jugements

          de valeur, où on place des grilles génériques, où on

          ordonne des filières.

          Quand on vous référait, suite aux questions de

          monsieur Tanguay, quand on vous référait à la page 28

          qui est liée, qui est une annexe où on ordonne les

          filières avec des pointages préétablis, c'est ça le

          Power Score Cards. C'est un jugement de valeur où on

          place, où on ordonne des filières.

          Avec respect pour les experts qui l'ont proposée, la

          contrainte de l'approche simple est niée par la

          complexité de cette méthode. Et encore une fois, la

          méthode de Power Score Cards nous apparaît

          inapplicable dans un processus d'appel d'offres comme

          celui du Distributeur. Elle comporte des jugements de

          valeur et de résultats qui peuvent être donc

          contestables.

          (14 h 40)
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          Me YVES FRÉCHETTE :

          Enfin, en conclusion, la proposition du Distributeur

          est raisonnable, équilibrée et respecte les

          contraintes du processus d'appel d'offres, de la

          sécurité des approvisionnements pour des livraisons

          effectives par des contrats de long terme et toutes

          les indications de la Régie.

          La clé est d'obtenir la sélection des meilleurs

          projets afin d'assurer un approvisionnement continue

          à la clientèle du Distributeur et ce, dans les

          meilleurs conditions possibles.

          Hormis le critère non monétaire de développement

          durable, la Régie a adopté des critères non

          monétaires qui doivent eux aussi conserver la place

          qui leur a été dévolue lors de l'examen du plan

          d'approvisionnement du Distributeur. Accorder un

          poids démesuré au critère de développement durable

          serait nier la position antérieure prise par la

          Régie.

          Le Distributeur le réitère et si je ne m'abuse, il y

          a une certification récente pour HQD d'être ISO

          14001, de la norme qui est tout récente et le

          Distributeur favorise le développement durable.

          La proposition du Distributeur accorde, encore une
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          fois, un pointage significatif au développement

          durable. On ne sert personne si on a un bon projet

          sur le plan environnemental qui s'appuie sur des...,

          mais si ce projet est bon pour des fins

          environnementales mais s'il s'appuie sur des bases

          financières faibles dans l'intérêt de tous et c'est

          le sens de la proposition du Distributeur.

          Le Distributeur recherche des projets solides tant

          sur le plan financier qu'environnemental.

          Alors sur ce, je vous remercie.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Fréchette. Alors, selon l'ordre, selon

          le protocole, je vais appeler les intervenants et

          selon cet ordre-là, Maître Neuman, vous avez la

          parole.

          M. RICHARD MASSICOTTE :

          Je m'excuse notre procureur n'est pas là.

          LA PRÉSIDENTE :

          Il n'est pas là? Ah, bon, on lui donnera une autre

          chance, une seule. Ça serait, monsieur Bolullo, j'ai

          vu monsieur Bolullo entrer, lequel de vous deux va

          faire la présentation? Monsieur Pérusse.
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          PLAIDOIRIE PAR M. MARTIN PÉRUSSE,

          Représentant de l'AIEQ :

          Martin Pérusse pour l'AIEQ. Madame la Présidente,

          Messieurs les Régisseurs. Dans son mémoire, l'AIEQ

          recommande à la Régie l'adoption de cinq critères

          pour prendre en compte les aspects environnementaux

          et sociaux à la grille de sélection de projets soumis

          dans le cadre d'appel d'offres pour le plan

          d'approvisionnement d'Hydro-Québec Distribution.

          Ces cinq critères sont le caractère renouvelable des

          approvisionnements, les émissions de GES, de gaz à

          effet de serre, les émission NOx, l'existence d'un

          système de gestion environnementale et le dépôt d'un

          plan d'insertion du projet dans le milieu.

          L'AIEQ recommande d'accorder de quinze (15) à dix-

          sept (17) points pour l'ensemble de ces critères sur

          un total de quarante (40) points accordés au critère

          non monétaire dans la grille de sélection. Et à notre

          avis, cette pondération du nombre de points de quinze

          (15) à dix-sept (17) points se rapproche pour

          beaucoup de la suggestion du Distributeur.

          Cette pondération permet de favoriser adéquatement, à

          notre avis, les projets compatibles avec le

          développement durable et de donner aux promoteurs un

          signal clair sur l'importance qu'ils doivent adopter,
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          qu'ils doivent accorder à cet aspect et selon nous,

          ce signal clair est un aspect très important à

          considérer.

          Cette pondération répond aussi, à notre avis, au

          souhait de la Régie d'accorder un poids significatif

          aux questions environnementales et sociales, aux

          questions du développement durable.

          Ainsi de trois à quatre points devraient être alloués

          au caractère renouvelable de la ressource; de cinq à

          six points aux GES; deux points aux NOx; un point

          pour le système de gestion environnementale et quatre

          points pour le plan d'insertion du projet dans le

          milieu.

          Par ailleurs, plusieurs autres indicateurs ou

          critères touchant les aspects environnementaux et

          sociaux ont été analysés. On en a parlé abondamment

          ce matin. Pour des raisons de pertinence, pour éviter

          les dédoublements avec d'autres processus existants

          et également pour éviter l'effet de dilution qui

          viendrait diminuer l'importance qu'on voudrait

          accorder à certains critères, à certains aspects,

          nous recommandons à la Régie de ne pas retenir ces

          autres critères.

          Je vous les donnes. Il s'agit du rendement sur
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          l'investissement énergétique, des émissions de SO2,

          de particules de mercure, de COV, production de

          déchets solides, l'utilisation du territoire, la

          biodiversité, superficie utilisée, les effets sur les

          espèces rares et menacées, l'ouverture des régions

          sauvages, les effets sur les valeurs culturelles,

          l'entreposage de l'eau, les débits réservés, les

          détournements, la virginité et les passes de

          poissons.

          L'approche qui consiste, selon nous, à ne pas retenir

          tous ces critères, on l'a vu, elle est également

          supportée par la majorité des intervenants ici et ce,

          malgré certaines nuances que nous tous apportons

          quant à l'application, quant à la pondération de

          certains de ces critères-là, il reste que la démarche

          reste dans la majorité des cas, similaire.

          De plus, la très grande majorité des intervenants

          répondant aux directives de la Régie, a préféré cette

          approche plutôt que de retenir une liste exhaustive

          et détaillée de critères.

          Il est très important de souligner et j'insiste là-

          dessus que l'AIEQ ne prétend pas, par ce choix

          restreint de critères, affirmer que tous ces autres

          aspects environnementaux ou sociaux ne sont pas

          importants dans le cadre de ces projets-là, ne sont
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          pas matière à impacts environnementaux. Bien au

          contraire. Notre propos ici est de dire que justement

          parce que ces éléments-là sont excessivement

          importants, excessivement complexes, ils doivent être

          traités au bon endroit et de la bonne manière et non

          pas selon une approche simple et réductrice mais

          plutôt à l'intérieur d'un processus complet et qui

          inclut des audiences publiques.

          En ce qui a trait aux aspects sociaux, un autre point

          excessivement important, nous considérons qu'il faut

          à tout prix qu'il y ait un critère qui prend en

          compte les aspects sociaux.

          Cependant, nous ne croyons pas que l'avenue de la

          responsabilité sociale telle que le suggère le FCEI

          soit la bonne solution. Pas que ce concept et cette

          approche soit mauvaise, au contraire, elle est tout à

          fait crédible et légitime, nous ne remettons pas du

          tout ça en question et nous sommes tout à fait

          d'accord avec la FCEI là-dessus. Là, où nous

          différons, c'est sur l'application de cette approche

          au niveau des appels d'offres.

          L'aspect de responsabilité sociale est une question

          corporative dans les industries, qui implique une

          panoplie de moyens qui ne sont, très souvent, pas

          associés à des projets précis et qui sont associés,
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          par exemple, à des questions d'implication sociale,

          de fonds, de commandites, de dons, et caetera, et qui

          n'ont rien à voir avec un projet spécifique qui

          pourrait être soumis par cette corporation.

          On se situe à un tout autre niveau et c'est très bien

          comme ça, c'est le rôle corporatif, le rôle de bon

          citoyen corporatif de toute industrie mais on n'est

          pas au niveau des projets spécifiquement et c'est

          tout le problème de cette approche..

          A l'opposé, notre proposition, elle se situe

          directement et spécifiquement au niveau des projets.

          Lorsqu'on parle d'un critère qui inclurait un plan

          d'insertion du projet, eh bien, on interpelle non pas

          l'entreprise au grand complet mais on interpelle

          l'entreprise en relation avec le projet qu'elle veut

          mettre de l'avant et c'est là toute la différence.

          Ce plan s'inscrit très bien dans l'évaluation du

          critère de faisabilité du projet puisqu'au-delà du

          processus d'obtention d'autorisations

          gouvernementales prévues, le promoteur aura également

          à expliciter de quelle façon il s'engagera à informer

          la population concernée sur le projet et à optimiser

          par la suite son insertion du projet dans le milieu.

          Pour terminer, Madame la Présidente, j'aimerais
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          aborder un autre point tout aussi important. Dans son

          mémoire, l'AIEQ a mis en garde contre la tentation de

          ce que j'ai appelé le filtre fin.

          En effet, le plus grand piège de cette démarche,

          l'intégration de critères, le développement durable

          au processus d'appel d'offres est celui du filtre

          fin, c'est-à-dire la volonté de s'éloigner d'une

          démarche simple avec quelques critères clés qui

          reflètent les enjeux pour adopter une démarche qui

          tenterait de couvrir tous les aspects

          environnementaux et sociaux du développement durable

          afin de bien évaluer les impacts de ces projets.

          Somme toute, à partir d'une information fragmentaire.

          Selon nous, la Régie de l'énergie doit résister à

          cette tentation. On a soulevé la problématique

          d'établir une liste complète et représentative de

          critères. On a également vu la difficulté de

          documenter ces critères et en bout de ligne, pour le

          Distributeur de les évaluer.

          Bref, à notre avis, il est complètement faux de

          prétendre que ce mode d'évaluation est simple

          d'application.

          De plus, cette approche de filtre fin se veut ni plus

          ni moins qu'une substitution au processus actuel
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          d'évaluation environnementale des projets, une

          approche qui nie ce processus, qui nie les lois et

          règlements qui les encadrent, qui nie l'expertise et

          les experts du domaine.

          Cette approche nie également la complexité des

          milieux, l'interaction entre les organismes et les

          fonctions de ces milieux et se base plutôt sur des

          jugements arbitraires pour évaluer la pertinence des

          projets.

          Dans les faits, cette démarche nie quelques vingt-

          cinq (25) ans de standard d'excellence dans le

          domaine de l'évaluation de projet pour ne retenir

          qu'une approche bâclée de prise de décision, basée

          sur des préjugés, sur des approximations non appuyées

          et sur une idée simpliste de ce que ce sont les

          impacts d'un projet.

          Un processus objectif et équitable ne devrait pas

          avoir une telle base de décision sinon il envoie un

          très mauvais message aux soumissionnaires et mènera à

          coup sûr à l'abandon de projets acceptables et

          bénéfiques pour la société québécoise.

          De plus, cette démarche peut conduire à un problème

          tout aussi grand, c'est-à-dire de faire de mauvais

          choix de projets.
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          Sous le prétexte d'être le plus exhaustif possible

          alors qu'il y a déjà un excellent processus en place

          pour cela, le critère non monétaire de développement

          durable risque fort, selon cette démarche, de

          desservir la protection de l'environnement dans le

          cadre de projets de production d'électricité.

          L'AIEQ ne souscrit pas à une telle démarche et

          demande à la Régie, très humblement, d'en faire tout

          autant.

          Selon nous, la question de l'approvisionnement en

          électricité au Québec est trop importante pour

          l'assujettir à une analyse à la fois si légère et si

          lourde de conséquences.

          Madame la Présidente, nous croyons, pour terminer, à

          avoir avec diligence et professionnalisme contribué à

          éclairer la Régie sur ses décisions et sur les

          décisions qu'elle prendra dans cet important dossier.

          En conséquence, Madame la Présidente, je vous demande

          de bien recevoir les frais que l'AIEQ voudra bien

          déposer auprès de la Régie. Je vous remercie.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Monsieur Pérusse.
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          (14 h 50)

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Neuman?

          PLAIDOIRIE PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Madame la Présidente, Messieurs les Régisseurs.

          Dominique Neuman, pour l'Association canadienne

          d'énergie éolienne, l'Association québécoise de lutte

          contre la pollution atmosphérique et Stratégies

          énergétiques.

          D'abord, je m'excuse du délai de quelques minutes,

          j'avais laissé un message à la Réception pour

          monsieur Massicotte, indiquant que je serais quelques

          minutes en retard, j'étais en train de faire des

          photocopies de ma présentation, que je vous

          distribue.

          Alors le contexte dans lequel le présent dossier se

          situe, c'est que, d'une part, il y a déjà eu un

          premier appel d'offres selon les nouvelles

          dispositions de la Loi, de la Loi sur la Régie de

          l'énergie telle qu'amendée en l'an deux mille (2000),

          l'appel d'offres AO/2002-01 de HQD, dans lequel aucun

          critère sur les aspects sociaux et environnementaux

          du développement durable n'était inclus.

          Par la suite, il y a eu trois appels d'offres sur des
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          blocs d'énergie réservés à des filières

          particulières, qui ont eu lieu en deux mille trois-

          deux mille quatre (2003-2004), ceci étant régi par

          des règles particulières que je ne discuterai pas

          ici.

          Il y a également eu un appel d'offres de court terme,

          qui n'était pas sujet à l'exigence d'un critère de

          développement durable selon les règles actuelles.

          Dans la décision D-2002-169, à la page 72, la Régie a

          demandé au Distributeur de :

                         ... proposer à la Régie, avant le

                         prochain appel d'offres de long terme,

                         un critère non monétaire relié au

                         développement durable et de lui

                         attribuer un pointage significatif à

                         l'intérieur des 40 points alloués à

                         l'ensemble des critères non monétaires

                         de la grille de sélection.

          Tel que nous l'avions mentionné dans le dossier

          R-3470-2001, l'ajout d'un critère de sélection basé

          sur le développement durable est un moyen de rétablir

          l'équité et le traitement impartial entre les

          fournisseurs et entre les filières, tel que prévu à

          l'article 74.1 de la Loi sur la Régie de l'énergie.
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          Ça permet à chacune des filières et à chacun des

          fournisseurs de faire valoir ses avantages selon

          l'ensemble des critères monétaires et non monétaires

          qui sont reconnus comme étant acceptables.

          Le présent dossier s'inscrit en prévision du prochain

          appel d'offres de quatre cents mégawatts (400 MW)

          entièrement modulable que le Distributeur prévoit

          lancer avant l'étude du Plan d'approvisionnement

          2005-2014 de Hydro-Québec Distribution, donc dans un

          contexte où l'éolien, la filière éolienne, sera

          encore systémiquement exclue, tel que ça a été noté

          notamment dans le dossier récent de l'Avis sur Le

          Suroît, puisqu'il n'y a pas encore de possibilité de

          soumissionner l'énergie seule, il n'y a pas encore

          d'acquisition de stockage par Hydro-Québec

          Distribution.

          Ces deux aspects ont été examinés dans le dossier

          R-3470-2001 à la décision D-2002-169 et la Régie

          avait demandé au Distributeur à soumettre des

          propositions sur ces sujets lors du prochain plan

          d'approvisionnement. Mais comme l'appel d'offres dont

          on parle ici aura lieu avant, donc l'éolien sera

          encore à ce stade incapable de soumissionner dans cet

          appel d'offres.

          Également, la grande hydroélectricité sera peu
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          susceptible de soumissionner, vu le choix de HQP - je

          m'excuse, c'est écrit « HQD », il faut lire « HQP » -

          de reconstituer sa réserve en énergie avec marge de

          manoeuvre, tel que ça a été indiqué dans le récent

          dossier sur Le Suroît, R-3526-2004.

          On sait en effet que HQP a annoncé que pour

          l'instant, ses projets de centrales hydroélectriques

          en cours de construction ou en cours d'approbation

          serviront pour quelques années à reconstituer sa

          réserve et ce n'est qu'après deux mille dix (2010)

          qu'éventuellement, ils se retrouveront dans des

          appels d'offres de HQD.

          Donc les projets thermiques de diverses technologies

          sont susceptibles de monopoliser cet appel d'offres à

          venir. Je mets ici deux citations, que je ne vais pas

          vous lire, qui avaient déjà été citées dans une

          demande de renseignements qui avait été adressée au

          présent dossier à Hydro-Québec Distribution. Mais il

          ressort que monsieur André Boulanger, le président

          d'Hydro-Québec Distribution, avait souligné que selon

          lui, je vais vous citer un extrait cependant :

                         ... la présomption qui est faite ici,

                         c'est qu'on se retrouverait dans la

                         même situation et que ce n'est pas un

                         critère de développement durable sur
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                         les éléments non monétaires qui va

                         venir modifier d'une façon

                         substantielle la classification de

                         différents projets.

          Monsieur Boulanger prévoyait que dans l'appel

          d'offres à venir, ce serait essentiellement des

          projets thermiques, ce qui a été confirmé dans

          l'opinion de la Régie émise au dossier 3526, que dans

          les appels d'offres, tel que le régime actuel le

          prévoit, il faut s'attendre à ce que, généralement,

          ce soit des projets thermiques qui soumissionnent et

          donc qui remportent ces soumissions.

          Donc je vous mène, après ces citations, au bas de la

          page 2 de mon plan d'argumentation. Donc dans ce

          contexte, d'une part, il est souhaitable d'adopter un

          critère de développement durable, même imparfait,

          plutôt que de maintenir l'absence d'un tel critère

          lors d'un appel d'offres supplémentaire.

          Mais, en page 3, le processus est cependant en cours

          d'évolution et des modifications restent nécessaires

          lors de dossiers ultérieurs, dont celui du Plan

          d'approvisionnement 2005-2014, afin d'assurer

          l'équité entre les filières et la cohérence avec les

          politiques gouvernementales. Ça se reflétera dans les

          éléments que nous vous proposons, il y a certains
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          éléments qui sont adoptables maintenant mais d'autres

          éléments qui ne sont pas encore prêts à être adoptés

          et pour lesquels nous invitons la Régie à garder sa

          réflexion ouverte pour bonifier le critère de

          développement durable lors de dossiers ultérieurs.

          Les principes qui doivent guider l'élaboration du

          critère de développement durable sont ceux que Hydro-

          Québec a énoncés, avec lesquels nous sommes en

          accord, avec les commentaires qui se trouvent

          indiqués en page 3. D'une part, au niveau de la

          causalité, le principe de causalité et de

          transparence permet d'éviter la subjectivité, c'est

          un point sur lequel je vais revenir, et elle doit se

          manifester par une transparence dans l'allocation que

          l'on fait des points à travers le critère et les

          différents sous-critères du critère de développement

          durable.

          Également, nous trouvons absolument fondamental le

          principe de la disponibilité et de la fiabilité des

          données. Et notre proposition respecte ce principe.

          Nous trouvons également essentiel d'éviter la

          dilution des indicateurs, ce qui doit se refléter

          dans la quantité des indicateurs. Vous vous

          rappellerez que monsieur Dominique Égré avait, à la

          fois dans le dossier 3470 et dans le présent dossier,
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          rappelé qu'il proposait dix indicateurs de

          développement durable mais il les a regroupés, il a

          fait une sélection de certains, il a indiqué que

          certains indicateurs étaient correlés, tout ça pour

          les ramener au nombre d'indicateurs que nous

          proposons au présent dossier.

          Est également essentiel l'effet discriminant des

          indicateurs, donc qui doit se refléter à la fois dans

          la quantité des indicateurs - s'il y a un trop grand

          nombre d'indicateurs, l'effet discriminant est réduit

          - et également, par la manière dont on alloue les

          points.

          Et au niveau de l'allocation des points, si, par

          exemple, l'allocation des points sous un certain

          critère ou un sous-critère est telle que toutes les

          soumissions sont susceptibles d'avoir à peu près la

          même note, par exemple une note proche de la moyenne,

          l'effet discriminant sera faible, ça ne sert pas à

          grand chose d'accorder onze, vingt ou une autre

          quantité de points si tout le monde a à peu près la

          moyenne, à un ou deux points de différence.

          Également, au niveau de l'effet discriminant, il est

          essentiel que l'on sache, et que les fournisseurs

          sachent et que ce soit su par la Régie également au

          préalable, à quoi sert le pointage qui est obtenu à
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          l'issue de l'étape 2, pour que chacun puisse savoir

          dans quelle mesure ce pointage sert ou non à

          sélectionner et à éliminer des candidatures en vue de

          la composition des regroupements de soumissions qui

          sont évalués à l'étape numéro 3.

          Autre principe, celui d'éviter les dédoublements, ce

          qui amène à la fusion de certains indicateurs

          correlés.

          Il est également essentiel, la représentativité des

          enjeux sociaux et environnementaux significatifs, un

          principe que Hydro-Québec énonce et que nous

          partageons, et qui se traduit par deux éléments.

          D'une part, le fait que l'évaluation doit porter sur

          la durée du contrat d'approvisionnement, donc

          présumément vingt ans.

          Si la source d'approvisionnement, par exemple, on a

          pris l'exemple lors de l'audience d'une centrale

          d'électricité produite par du biogaz, si la quantité

          de biogaz disponible dans un site d'enfouissement

          varie de sorte que, à mesure que les années avancent,

          le producteur doit s'alimenter de plus en plus

          largement par du combustible d'appoint d'un type

          différent, c'est un élément à considérer.

          Et étant donné que Hydro-Québec a répondu lorsque
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          j'ai posé la question qu'il évaluait déjà le plan

          d'approvisionnement, qui est un des sous-critère de

          fiabilité, pour la durée totale du contrat, c'est aux

          notes sténographiques, au Volume 1, page 50, aux

          réponses 32 et 33, donc si c'est possible d'évaluer

          le Plan d'approvisionnement sur la durée du contrat,

          c'est également possible d'évaluer ces mêmes sources

          d'approvisionnement mentionnées au plan

          d'approvisionnement, du point de vue du critère de

          développement durable qui est proposé.

          Pour qu'on présume, par exemple, qu'une centrale,

          dans un site d'enfouissement utilisant le biogaz, va

          révéler, dans son plan d'approvisionnement, que la

          quantité de biogaz disponible décroîtra avec le temps

          et indiquera ses plans pour son combustible

          d'appoint, donc si elle est capable de le faire de

          cette manière-là, elle est capable de quantifier ses

          émissions et les autres éléments nécessaires pour les

          fins du pointage du critère de développement durable.

          Également, la représentativité des enjeux sociaux se

          manifeste quant au cycle de vie. Nous proposons de

          tenir compte, pour un certain nombre d'indicateurs,

          essentiellement les indicateurs que sont les gaz à

          effet de serre et les Nox, du cycle de vie du projet,

          ce qui permet de refléter le véritable écart entre

          les projets.
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          C'est certain que le classement des projets restera

          le même mais du fait qu'une grande proportion

          d'émissions atmosphériques proviennent d'étapes

          antérieures à la production de la centrale, les

          proportions ont été indiquées par monsieur Dominique

          Égré dans son témoignage, il est essentiel d'en tenir

          compte afin que l'indicateur reflète la réalité et

          reflète l'écart réel entre les projets quant aux

          émissions atmosphériques de gaz à effet de serre et

          de Nox.

          (15 h 10)

          Et j'arrive tout de suite à un commentaire qu'Hydro-

          Québec a fait sur ce point-là, à l'effet que les

          données pourraient être difficilement obtenables. Ce

          n'est pas exact. Les données sont faciles à obtenir.

          Et monsieur Égré a fourni même les sources où ces

          données, permettant d'évaluer les émissions

          atmosphériques liées à l'extraction et au transport

          de combustible, les données sont disponibles et

          peuvent être aisément placées dans une grille que le

          Distributeur inclurait dans le document d'appel

          d'offres pour chaque soumissionnaire puisse aisément

          les calculer.

          Deux autres principes non mentionnés par Hydro-

          Québec, mais que nous trouvons également importants

          (au début de la page 4), c'est de tenir compte du

          fait que l'évaluation des soumissions survient au
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          stade préliminaire de leur publicisation. Donc, il y

          a certaines choses qui sont possibles à ce stade et

          d'autres qui le sont moins. Je reviendrai sur ce

          point quand on parlera de l'appui des élus locaux.

          Également que la mesure doit se faire par

          kilowattheure d'énergie produite selon le facteur

          d'utilisation requis dans l'appel d'offres. Je ne

          suis pas sûr que toutes les propositions qui ont été

          faites par d'autres intervenants ont été faites en

          gardant cet élément-là à l'esprit. Pour nous, c'est

          essentiel, donc de diviser les impacts par

          kilowattheure pour avoir le reflet exact, et

          également de tenir compte de tout le produit ou tous

          les produits qui sont nécessaires pour satisfaire le

          facteur d'utilisation requis dans l'appel d'offres.

          Et là-dessus, un de mes clients, l'Association

          canadienne d'énergie éolienne est très claire là-

          dessus qu'il est certain que, comme l'énergie

          éolienne est intermittente et a besoin d'un autre

          produit pour en assurer l'équilibrage, et

          généralement ce sera au Québec du stockage dans des

          réservoirs hydroélectriques, donc si cet équilibrage

          est fourni par le soumissionnaire lui-même, ce qui,

          pour l'instant, ne se fait pas, ce sera inclus dans

          la soumission.
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          Mais même si, à l'avenir, le régime d'appel d'offres

          a été modifié de manière à permettre des soumissions

          en énergie seule, c'est certain qu'on tiendrait

          compte en parallèle du stockage qu'Hydro-Québec

          Distribution acquérait séparément pour comptabiliser

          l'ensemble, l'ensemble des caractéristiques de

          développement durable selon les critères proposés. Et

          dans ce cas-là, le profit général de l'éolien

          resterait extrêmement favorable à cette filière, même

          en faisant cet ajout.

          Il en serait de même dans l'hypothèse moins probable

          où la source d'équilibrage serait du thermique comme

          ça existe dans certaines régions, c'est ce qui est

          fait. Mais il est évidemment très peu probable que ça

          survienne au Québec. Mais si c'était le cas, on

          tiendrait compte également du couplage

          éolien/thermique qui surviendrait éventuellement.

          Donc, le critère de développement durable. Nous

          proposons un total de vingt (20) points. Nous nous

          sommes demandés si le choix des sous-critères et de

          leur pondération relevait de la Régie ou si c'était,

          pour reprendre les termes d'Hydro-Québec, une affaire

          de microgestion?

          Nous avons constaté que, dans le dossier R-3470-2001,

          la Régie n'a pas adopté les sous-critères des
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          différents critères monétaires alors applicables,

          mais a demandé à Hydro-Québec de les lui déposer.

          Donc, on en conclut que, d'une certaine manière, la

          Régie a fait cette vérification, a vérifié si les

          sous-critères lui étaient acceptables a posteriori.

          Si la Régie demande à Hydro-Québec de déposer cette

          information, c'est que, évidemment, on présume que, à

          la Régie quelqu'un a lu ces documents et s'en est

          intéressé pour s'assurer qu'ils correspondaient à la

          vision que la Régie avait.

          Donc, la question finalement est de savoir, est-ce

          que la Régie va faire cette vérification de sous-

          critères a priori ou a posteriori? Et quant à nous,

          il nous semble que, dans ce cas précis, la Régie doit

          se prononcer sur les sous-critères et sur leur

          pondération car cela permet de vérifier si l'exigence

          que la Régie a formulée en deux mille deux (2002)

          dans le dossier R-3470 d'avoir un pointage

          significatif est respecté.

          Je reviens à l'exemple que je donnais tout à l'heure.

          Si, au niveau, si la répartition des sous-critères

          donne un résultat absurde, si le poids à respecter

          des sous-critères ne correspond pas vraiment à une

          allocation raisonnable des points entre ceux-ci de

          manière à respecter l'objectif de développement

          durable, c'est certain que l'exigence de la Régie ne
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          serait pas respectée. Il en serait de même au niveau

          de l'allocation des points également.

          Si l'allocation des points est telle que toutes les

          soumissions ont à peu près le même pointage, parce

          que les deux extrêmes ne sont jamais atteints et que

          tout le monde, toutes les candidatures se situent au

          milieu, le pointage restera non significatif et

          l'exigence de la Régie formulée en deux mille deux

          (2002) ne sera pas respectée.

          Donc, c'est pour cette raison que nous invitons la

          Régie à se prononcer à ce stade sur les sous-critères

          et sur leur pondération et la méthode d'allocation

          des points. Cela respecte également l'exigence de

          transparence qui est un des principes mentionnés tout

          à l'heure et qu'Hydro-Québec énonce elle-même comme

          étant un des facteurs à considérer dans l'élaboration

          de ce critère de développement durable.

          Donc, suite au rapport d'expertise de monsieur

          Dominique Égré, nous avons retenu les indicateurs

          suivants pour le critère non monétaire relié au

          développement durable et qui serait utilisé dans le

          cadre des appels d'offres de long terme d'Hydro-

          Québec Distribution : d'une part, les émissions de

          gaz à effet de serre pour le cycle de vie; d'autre

          part, le caractère renouvelable de
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          l'approvisionnement; troisièmement, les émissions

          d'oxyde d'azote pour le cycle de vie; les émissions

          de particules; et l'exigence d'un système de gestion

          environnementale.

          Nous recommandons de publier dans le document d'appel

          d'offres d'Hydro-Québec Distribution une grille de

          calcul des émissions de gaz à effet de serre et

          d'oxydes d'azote relatifs à l'extraction au

          traitement et au transport du combustible utilisé

          dans les centrales thermiques par type de combustible

          et par unité de volume de combustible. Et cette

          grille de calcul peut aisément être composée à partir

          de deux sources internationales qui sont citées en

          haut de la page 5.

          Et un des intervenants ce matin a également cité la

          source World Energy Council qui a été cité par

          monsieur Égré. Donc, je pense que ce sont des sources

          fiables pour avoir ces données pour les mettre à la

          disposition des soumissionnaires pour qu'ils puissent

          aisément faire leur calcul selon le cycle de vie.

          Nous proposons de prendre en considération les

          émissions de gaz à effet de serre même pour les

          centrales thermiques utilisant au moins soixante-

          quinze pour cent (75 %) de combustible renouvelable

          dans la mesure de l'indicateur sur les émissions de
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          gaz à effet de serre. Et donc, nous sommes en

          désaccord avec la proposition d'Hydro-Québec de tenir

          compte, de considérer comme neutres les émissions de

          gaz à effet de serre de telles centrales.

          Pour la mesure de l'indicateur du caractère

          renouvelable de l'approvisionnement, nous proposons

          d'utiliser la définition du caractère renouvelable

          qui a été retenue dans le rapport de l'Institut des

          sciences de l'environnement sur les impacts

          environnementaux des filières énergétiques au Québec

          et qui permet de distinguer trois niveaux de

          renouvelabilité : ce qu'on appelle les ressources

          épuisables, donc les ressources dont les stocks sont

          finis et sans possibilité de renouvellement, comme le

          pétrole; deuxièmement, les ressources renouvelables,

          celles dont les stocks sont renouvelables mais qui

          doivent être exploités en tenant compte de leur taux

          de renouvellement, comme le bois et d'autres matières

          résiduelles; et troisièmement, les ressources

          durables : ressources permettant un flux d'énergie

          soutenu et inépuisable, comme le vent et l'eau.

          Ceci servira au pointage du sous-critère de

          renouvelabilité qui fait partie du critère de

          développement durable, comme je le mentionne à la

          page suivante.
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          Et nous proposons de reporter à un examen ultérieur

          la décision de considérer, en tout ou en partie, les

          déchets urbains utilisés à des fins de production

          d'électricité comme une ressource renouvelable ou

          non. Parce que la question, finalement, dépend de la

          composition du stock de déchets urbains qui sont

          utilisés, et donc du fait qu'ils étaient triés ou non

          au préalable. Donc, nous ne sommes pas d'accord avec

          le fait de les considérer d'emblée non renouvelables,

          mais nous proposons d'examiner davantage cette

          question ultérieurement.

          Il est à signaler qu'un des soumissionnaires au

          premier appel d'offres (AO-2002-01), qui a déjà eu

          lieu, était, si j'ai bien compris un producteur

          d'électricité qui utilisait des matières résiduelles

          urbaines. Donc, ce n'est pas une question théorique.

          Il y a effectivement dans le marché de tels

          producteurs.

          Pour ce qui est de l'indicateur sur la

          renouvelabilité, nous proposons d'utiliser le prorata

          du combustible utilisé, dans le cas, par exemple, de

          centrales de biomasse, de centrales thermiques qui

          utilisent en partie du combustible renouvelable et

          une autre source d'approvisionnement, et non pas de

          les considérer d'emblée à cent pour cent

          renouvelables comme Hydro-Québec le propose si, au
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          moins soixante-quinze pour cent (75 %) du combustible

          l'est.

          Et je reviens aux remarques de monsieur Égré là-

          dessus qui indique, à juste titre, que ce n'était pas

          la technologie qui est renouvelable, c'est le

          combustible, c'est la ressource utilisée qui l'est ou

          qui ne l'est pas.

          En ce qui concerne l'indicateur sur les impacts d'un

          projet sur les habitats et les ressources, ce qu'on

          appelle les impacts territoriaux. Il y a une lacune

          dans la proposition d'Hydro-Québec. Nous ne

          recommandons pas qu'un indicateur à cet effet soit

          incorporé au présent dossier car il n'est pas prêt.

          Nous avons examiné la possibilité, monsieur Égré a

          examiné la possibilité d'utiliser un indicateur

          simple comme la superficie du territoire. Mais ce

          n'est pas suffisamment représentatif du véritable

          impact territorial qu'un projet peut avoir même en

          faisant des ajustements de niveau de permanence de

          l'impact territorial comme le propose le Power

          Scorecard.

          Nous avons examiné également le Power Scorecard que

          monsieur Dominique Égré a traité dans son rapport. Et

          la formule employée est beaucoup trop complexe et

          fait beaucoup trop appel à la subjectivité pour être
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          applicable de façon acceptable dans un appel d'offres

          où le pointage serait attribué par un comité de

          sélection.

          Donc, il n'y a pas de solution simple pour cet

          indicateur. Mais il faut néanmoins trouver un moyen

          de le refléter dans le processus de sélection des

          soumissions. L'absence d'un indicateur sur l'impact,

          de l'impact du projet sur les habitats et les

          ressources est une lacune qui doit être comblée, et

          donc qu'il y aura lieu de référer à une décision

          ultérieure dans un dossier ultérieur lorsque viendra

          le temps de bonifier le critère de développement

          durable que nous sommes en train d'élaborer ici.

          Il faut garder à l'esprit que, en décidant de

          reporter cet aspect-là à plus tard, nous avons à

          l'esprit que, actuellement, comme je l'ai mentionné

          au début de ma présentation, qu'il y a peu de

          probabilité que de grands projets hydroélectriques

          soumissionnent puisque, comme je l'ai indiqué, Hydro-

          Québec Production, pour l'instant, réservera les

          premières années de ses nouvelles productions

          hydroélectriques à remplir, à reconstituer sa réserve

          et sa marge de manoeuvre.

          Donc, on peut présumer qu'il sera possible avant que

          de nouveaux grands projets hydroélectriques
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          deviennent disponibles à soumissionner de se pencher

          de nouveau sur ce sujet à la Régie pour bonifier le

          critère de développement durable.

          Nous proposons également d'ajouter comme exigence

          obligatoire à l'étape 1 du processus de sélection un

          engagement du soumissionnaire à la publication

          annuelle d'un rapport annuel de performance

          environnementale sur l'ensemble des résultats de ces

          programmes environnementaux et couvrant les

          différentes émissions gazeuses, liquides et solides

          liées au projet et les autres aspects environnemen-

          taux significatifs que le soumissionnaire choisira de

          traiter dans son rapport.

          Ceci permet d'intégrer tous les autres éléments dont

          nous n'avons pas pu tenir compte dans le critère de

          développement durable. Il y en a une panoplie

          qu'Hydro-Québec mentionne, que monsieur Égré

          mentionne qu'il n'est pas possible de gérer pour

          éviter la dilution des indicateurs, qu'il n'est pas

          possible de gérer dans le processus de sélection.

          Mais on peut néanmoins exiger que le soumissionnaire

          s'engage à faire son devoir de mesurer et de vérifier

          où en sont ces émissions, où en sont ces rejets, ces

          rejets polluants à cet égard, donc de l'ensemble des

          rejets disponibles, et d'en faire rapport annuel

          comme Hydro-Québec Production et certaines autres
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          entreprises le font déjà dans des rapports. Hydro-

          Québec Production a un rapport de performance

          environnementale et sociale publié annuellement.

          Donc, il est raisonnable d'exiger ce traitement de

          l'ensemble des soumissionnaires de manière à

          s'assurer que cette vérification au moins existe même

          si elle ne sert pas aux fins du processus de

          sélection des appels d'offres.

          (15 h 55)

          J'en arrive au dernier boulet de la page 6, donc pour

          les indicateurs des émissions de gaz à effet de

          serre, d'oxydes d'azote et de particules, pour

          l'évaluation du plan d'obtention des autorisations

          environnementales et pour l'éventuel futur indicateur

          d'impact territorial, nous proposons une allocation

          des points qui alloue la note zéro à la soumission

          qui se place le moins bien pour l'indicateur concerné

          parmi les soumissionnaires d'un même appel d'offres

          et la note cent pour cent (100 %) au soumissionnaire

          qui se place le mieux dans ce même appel d'offres et

          les autres soumissions seraient notées au pro rata

          entre ces deux extrêmes, ceci permet de maximiser la

          valeur discriminante de l'indicateur en question et

          cela permet d'éviter qu'on ait un bel indicateur mais

          si cet indicateur comme un autre intervenant l'a

          proposé est basé sur l'extrême que serait une

          centrale au charbon qui est peu probable dans le
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          contexte québécois, on se trouverait à avoir un

          pointage même important qui serait attribué à cet

          indicateur mais presque toutes les soumissions se

          situeraient à peu près à la même note. Donc, c'est ce

          que l'on souhaite éviter en faisant cette

          proposition.

          Dans le cas du caractère renouvelable de

          l'approvisionnement, nous proposons le système de

          notation suivant, en haut de la page 7, que les

          ressources épuisables, c'est-à-dire celles dont les

          stocks sont finis et sans possibilité de

          renouvellement, comme le pétrole, se voient allouer

          la note de zéro pour cent de cet indicateur. Que les

          ressources renouvelables, celles dont les stocks sont

          renouvelables mais qui doivent être exploitées en

          tenant compte de leur taux de renouvellement, comme

          le bois ou d'autres matières résiduelles qu'il aurait

          été décidé de considérer comme renouvelables,

          obtiennent la note cinquante pour cent (50 %) et que

          les ressources durables, celles qui présentent un

          flux d'énergie soutenu et inépuisable, comme le vent

          et l'eau, obtiennent cent pour cent (100 %) des

          points alloués à l'indicateur.

          Et évidemment, comme je l'ai mentionné, s'il y a

          plusieurs sources qui servent à alimenter une

          centrale d'électricité donnée, l'allocation des
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          points se ferait au pro rata, comme par exemple, le

          cas d'une centrale de biomasse.

          Je tiens à ajouter un élément qui n'est pas mentionné

          dans le texte de l'argumentation concernant

          l'indicateur sur, l'indicateur de toxicité, celui que

          nous avons proposé et que monsieur Dominique Égré a

          proposé dans son rapport, serait de mesurer les

          émissions de particules qui couvrent un certain

          nombre de métaux, de métaux toxiques qui sont en

          suspension et donc, qui permet de refléter un élément

          qui était manquant dans la proposition d'Hydro-

          Québec. Hydro-Québec certes proposait un indicateur

          sur les Nox mais les NOx ne couvrent pas l'ensemble

          des impacts possibles sur la santé publique qui

          peuvent résulter des émissions atmosphériques.

          Un autre intervenant a proposé un indicateur des

          émissions de mercure qui est également un indicateur

          de toxicité et comme le note monsieur Dominique Égré,

          il y a généralement une corrélation entre les

          émissions de mercure et les émissions de particules

          qui peuvent émaner d'une centrale, sauf que celles,

          la mesure des particules serait plus représentative

          car il y avait un plus grand nombre de métaux qui

          était couvert.

          Ceci étant dit, comme monsieur Égré le souligne et
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          comme ça a été complété par monsieur Massicotte lors

          de la présentation d'hier, dans les deux cas, l'idéal

          serait d'avoir un indicateur général de toxicité. Il

          y a des outils qui sont disponibles, comme monsieur

          Massicotte l'a mentionné, qui sont en cours

          d'élaboration pour trouver une manière de noter de

          façon, sur une grille commune l'ensemble des

          émanations toxiques de différentes sources que ce

          soit des NOx, du mercure, des particules qui peuvent

          émaner d'une source donnée et c'est dans ce sens-là

          que nous proposons, pour un dossier futur, de revoir

          cette question-là et de voir s'il y aurait lieu

          d'adopter un indicateur général de toxicité qui

          pourrait remplacer celui que nous proposons ici, qui

          est un indicateur du niveau des particules et qui

          remplacerait de même celui qui est proposé par

          d'autres intervenants, qui serait un indicateur des

          émissions de mercure.

          Donc ceci étant dit, la pondération des critères qui

          est proposée dans le rapport de monsieur Égré

          consiste à accorder un minimum de vingt pour cent

          (20 %) à l'ensemble du critère de développement

          durable qui se décomposerait comme suit : quatre pour

          cent (4 %) au caractère renouvelable de

          l'approvisionnement; dix pour cent (10 %) aux

          émissions de gaz à effet de serre; deux pour cent

          (2 %) aux émissions d'oxydes d'azote; deux pour cent

                            - 198 -

                                                     PLAIDOIRIE

                                                  ACEÉ-SÉ-AQLPA

                                            Me Dominique Neuman

          (2 %) aux émissions de particules et deux pour cent

          (2 %) à l'existence d'un système de gestion

          environnementale.

          J'arrive en page 8. Nous proposons également des

          modifications au critère de faisabilité qui

          rejoignent en partie celles qu'Hydro-Québec propose

          et là-dessus, je vous présente un légère modification

          par rapport à ce qui a été présenté dans le rapport

          de monsieur Dominique Égré, en consultation avec lui

          puisque nous avons été influencés par certaines

          présentations qui ont été faites par d'autres

          intervenants et qui touchaient la question de l'appui

          des élus locaux.

          Donc, nous ne proposons plus deux sous-critères

          relatifs à l'appui local mais un sous-critère unique

          qui évaluera le plan d'obtention des autorisations

          gouvernementales et d'insertion dans le milieu

          d'accueil, incluant les appuis municipaux ou les

          appuis des « stakeholders » de la société civile,

          lorsqu'existants, et le plan de consultation publique

          du soumissionnaire.

          Ces documents que le soumissionnaire présentera dans

          sa soumission incluront les mesures que celui-ci

          propose pour accroître l'acceptabilité et donc la

          faisabilité de son projet ce qui peut inclure les
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          apports socio-économiques au milieu d'accueil, la

          mitigation des impacts, les compensations monétaires

          ou autres et la consultation et les comités de

          concertation qui sont proposés par le

          soumissionnaire, tout cela pour accroître ses appuis

          locaux éventuels.

          Nous maintenons le total de ces éléments-là à cinq

          points tel que proposé par monsieur Dominique Égré

          dans son rapport.

          Nous ne proposons pas de scission en deux de ce sous-

          critère et ce qui nous a convaincus, c'est la

          difficulté d'appliquer un sous-critère spécifique sur

          les résolutions d'acceptation municipale.

          D'une part, se poserait la question, au niveau

          juridique, est-ce qu'une résolution a une valeur

          juridique versus un règlement municipal? Et nous

          avons à l'esprit le cas de Beauharnois où

          l'autorisation gouvernementale qui est requise d'une

          municipalité est d'adopter des règlements de zonage,

          des règlements sur le bruit ou des règlements d'autre

          nature qui permettent à la municipalité d'émettre des

          permis de construction.

          Donc, ce n'est pas une résolution qui peut se

          substituer à l'adoption d'un règlement spécifique. Et
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          il se peut qu'une simple résolution d'appui n'ait

          aucune valeur juridique qui permet de se substituer à

          l'adoption de ces règlements et c'est exactement ce

          qui s'est passé à Beauharnois. La Ville avait adopté

          une résolution d'appui mais n'a jamais à ce jour

          adopté le règlement de zonage qui permettrait à la

          centrale le Suroît d'être construite.

          Également, le fait d'exiger au stade préliminaire où

          se trouve lors d'un appel d'offres, d'exiger ou de

          requérir qu'un soumissionnaire produise des

          résolutions d'appui spécifiques de la municipalité

          serait quelque peu prématuré puisque le projet est à

          ce stade peu connu, peu publicisé, peu évalué, les

          documents d'évaluation, qu'il s'agisse de

          l'évaluation environnementale ou d'autres documents

          n'ont pas encore été créés, n'ont pas encore été

          produits et rendus disponibles au public dans la

          plupart des cas, sauf pour un projet déjà construit

          et on se trouverait peut-être à récompenser de cette

          manière l'absence de débat public et l'imprudence

          d'élus municipaux qui pourraient accorder leur appui

          avant même d'avoir eu toutes les données en main qui

          leur permettent de juger à sa juste valeur le projet

          prévu.

          Donc, c'est ce qui nous amène à fusionner l'ensemble

          de ces éléments-là, de ces éléments qui sont
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          mentionnés ici en haut de la page 8 dans un seul

          critère donc, si le soumissionnaire réussit à avoir

          des appuis locaux, tant mieux, cela fera partie de ce

          sur quoi il pourrait être évalué mais il ne serait

          pas approprié d'allouer un nombre spécifique de

          points qui serait tel que le soumissionnaire qui a

          zéro résolution municipale aurait zéro point sous tel

          critère alors qu'un autre pourra en avoir; d'autant

          plus, comme je l'ai mentionné, que la résolution a

          très peu de valeur juridique donc, même la

          municipalité qui aurait donné son appui dans une

          résolution ne serait pas juridiquement liée à

          accorder les autres autorisations municipales qui

          sont requises plus loin dans le processus.

          Le cinquième point que je veux aborder avec vous est

          celui de l'application aux centrales existantes. Nous

          sommes d'accord avec le principe de l'applicabilité

          des indicateurs tel que proposé aux centrales

          existantes donc, en principe rien ne s'oppose à ce

          que chacun des ces indicateurs s'applique.  Dans

          certains cas, ça se peut que le pointage soit plus

          facile à attribuer que dans le cas d'un projet non

          encore construit.

          Nous ne pensons pas comme le propose le Centre Hélios

          que l'on devrait tenir compte de l'effet sur d'autres

          acheteurs qu'Hydro-Québec Distribution que pourrait
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          avoir le fait qu'une centrale déjà existante

          soumissionne et soit acceptée dans un appel d'offres.

          Ainsi, si on suppose qu'une centrale actuellement

          approvisionne un acheteur new-yorkais, que cette même

          centrale soumissionne dans le cadre de l'appel

          d'offres d'Hydro-Québec Distribution gagne l'appel

          d'offres et donc en la gagnant, elle va cesser

          d'approvisionner son acheteur new-yorkais.

          Nous ne pensons pas qu'il soit pertinent de tenir

          compte de l'impact environnemental qu'aura sur l'État

          de New York le fait que New York devra

          s'approvisionner chez quelqu'un d'autre qui

          possiblement sera plus polluant.

          Nous ne sommes pas d'accord avec cela, notamment, du

          fait qu'il y a possiblement dans l'État de New York

          un autre processus de sélection donc l'acheteur new-

          yorkais, lui-même, a son propre processus de

          sélection qui peut-être lui permet de tenir compte du

          critère de développement durable propre à ses

          fournisseurs. Donc, c'est à chaque acheteur de gérer

          ses propres critères de sélection.

          Mais par contre, et c'est le dernier point à la page

          8, il est pertinent de savoir quel effet aurait une

          telle soumission si le soumissionnaire au lieu
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          d'alimenter actuellement un acheteur new-yorkais

          alimente Hydro-Québec Distribution dans le cadre d'un

          autre de ses approvisionnements et actuellement,

          l'autre approvisionnement, c'est l'approvisionnement

          patrimonial.

          Si une centrale qui approvisionne actuellement HQD

          dans son approvisionnement patrimonial soumissionne

          et gagne, la soumission d'un appel d'offres, de HQD,

          cette centrale se trouve donc être soustraite du parc

          qui approvisionne HQD dans son contrat patrimonial et

          donc, pour la remplacer, HQD a besoin que ce parc

          qu'il alimente soit complété par une autre centrale

          qui viendrait remplacer celle qui a soumissionné.

          Et l'exemple pour permettre d'illustrer cela, dans

          l'appel d'offres qui a déjà eu lieu AO-2002-01, une

          partie de la centrale La Grande a soumissionné et a

          gagné la soumission dans l'appel d'offres de HQD mais

          cela n'a été rendu possible que parce que au même

          moment, à la date de livraison, HQP ajoutait une

          autre centrale à son parc et qui était celle de

          Toulnustouc qui entrait en service vers la même date

          où la tranche de La Grande entrait, de le livrer

          l'électricité dans l'appel d'offres et la même chose

          pourrait peut-être un jour survenir si une tranche

          supplémentaire de La Grande soumissionne à un appel

          d'offres futur de HQD en prévision d'une date
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          d'entrée en service qui soit la même, par exemple,

          que l'entrée en service de la centrale Le Suroît.

          Donc, on se trouverait donc, théoriquement, HQP

          pourrait soumissionner jusqu'à cent soixante-cinq

          térawattheures (165 TWh) d'électricité presque

          totalement hydroélectrique à une grande quantité

          d'appels d'offres futurs d'HQP et à chaque fois

          remplacer cet approvisionnement qu'elle soumissionne

          par une nouvelle centrale qui serait hydroélectrique,

          thermique ou autre.

          Donc, il nous semble qu'il est pertinent de tenir

          compte non seulement de l'impact, l'impact

          environnemental aux fins du critère de développement

          durable de la tranche de La Grande ou de la centrale

          que l'on soumissionne mais également de celle qui

          vient se substituer dans l'approvisionnement que

          livre HQP à HQD pour son contrat patrimonial. Donc,

          ce serait le cumul des deux dont il faudrait tenir

          compte, c'est ce que nous proposons.

          Je ne sais pas si la Régie se sent apte à disposer de

          cette question dans ce dossier ou peut-être si elle

          souhaite le reporter au dossier futur sur le plan

          d'approvisionnement 2005-2014 Hydro-Québec

          Distribution parce que la même question se posera au

          niveau, par exemple, du critère de faisabilité. Il
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          peut y avoir des enjeux de fiabilité à ce que HQP

          soumissionne quelque chose dont elle a déjà besoin

          pour satisfaire son obligation patrimoniale quand la

          centrale de remplacement n'est pas encore construite

          ou n'est pas encore approuvée.

          Donc, un jour ou l'autre, il nous semble qu'il y aura

          lieu de se pencher sur cette question et je pense qui

          a été abordée par plusieurs intervenants.

          Donc, j'en arrive à la page 9. Donc, les éléments qui

          resteraient à régler après le dossier actuel, le

          dossier 3525-2004 et que nous proposons serait d'une

          part la caractérisation de la biomasse urbaine que

          nous avons mentionnée tout à l'heure, l'adoption d'un

          indicateur général de toxicité, l'adoption d'un

          indicateur d'impact territorial sur les habitats et

          les ressources et je vous fais une remarque que peut-

          être que la solution serait non pas d'essayer par une

          longue grille de sélection, d'essayer de trouver la

          manière juste de noter de façon isolée l'impact

          territorial qu'un projet peut avoir mais peut-être

          que la solution se trouverait dans la bonification de

          l'autre indicateur que nous avons, que nous avons

          maintenant dans le critère de faisabilité qui est la

          mesure de l'appui local, peut-être que c'est par

          cette voie-là que l'on se trouvera à tenir compte de

          l'ensemble des impacts ou au moins d'une partie des
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          impacts territoriaux sur les habitats et ressources.

          Donc, peut-être que les meilleurs indicateurs sont

          les gens, qui sont les gens de la communauté locale

          qui sont en mesure d'évaluer si le projet a des

          impacts, réduit les impacts de façon suffisamment

          acceptable pour qu'ils appuient le projet et donc

          s'ils appuient le projet, ça peut être la manière de

          refléter, au moins en partie, l'impact territorial.

          Et c'est une piste et ce n'est pas, comme je vous ai

          dit, la solution, nous ne l'avons pas encore trouvée

          à cette question.

 (16 h)

          Autre élément qui reste à régler après le dossier

          actuel serait l'admissibilité des soumissions en

          énergie seule et l'acquisition distincte de stockage-

          équilibrage par Hydro-Québec Distribution, ce qui

          présumément se fera dans le prochain plan

          d'approvisionnement. Et deux éléments qui, s'ils ne

          sont pas déjà disposés dans le présent dossier,

          devraient l'être dans un dossier futur à savoir le

          traitement des centrales déjà existantes et la

          substitution d'approvisionnement par HQD et la

          question de la note de passage ou de l'évaluation de

          ce qu'il faut pour passer de l'étape 2 à l'étape 3 du

          processus de sélection. Donc ceci complète ma
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          présentation.

          Il y a un document que j'ai apporté, je veux le

          montrer à mon confrère. C'est un document qui émane

          d'Hydro-Québec qui était la résolution entre

          Melocheville et Hydro-Québec conclue en deux mille un

          (2001) et ça illustre mon point qu'une résolution

          finalement n'a que très peu de valeur juridique. La

          ville s'engage à passer un règlement mais le

          règlement, comme vous le savez, le règlement de

          zonage n'a jamais été adopté par la ville et donc ça

          montre que, même s'il y a une résolution, l'appui

          local exprimé par une telle résolution est révocable

          et donc n'a pas nécessairement la signification qu'on

          pourrait vouloir lui attribuer.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Neuman. La Régie va prendre une dizaine

          de minutes de pause. Donc nous serons de retour à

          quinze heures cinquante (15 h 50).

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Je conclurais en vous demandant respectueusement de

          considérer notre intervention comme ayant été utile,

          je l'espère, à vos délibérations, et de nous accorder

          le paiement de nos frais raisonnables de

          participation.
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          PAUSE

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Sarault.

          PLAIDOIRIE PAR Me GUY SARAULT :

          Alors merci, Madame la Présidente, Messieurs les

          Régisseurs. Mon argumentation va être à la mesure de

          la preuve que nous avons présentée, donc plutôt brève

          dans les circonstances. Mais ceci ne signifie par

          pour autant que les membres des deux associations que

          je représente n'ont pas un intérêt direct et immédiat

          dans ce dossier. En effet, les membres de l'AQCIE et

          également du CIFQ, Conseil de l'industrie forestière,

          sont non seulement des gros clients industriels mais

          pour la plupart d'entre eux disposent de moyens de

          production d'électricité et pourraient, à la limite,

          devenir des fournisseurs potentiels d'Hydro-Québec

          dans le cadre des appels d'offres.

          Il y a d'ailleurs déjà des membres du Conseil de

          l'industrie forestière qui ont des usines de

          cogénération et qui ont des moyens de production

          d'électricité à partir de biomasse ou de cogénération

          au gaz naturel.

          Alors ce sont des gens qui sont directement impliqués

          là-dedans qui vont potentiellement participer aux
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          appels d'offres et qui sont conscients des réalités

          du terrain.

          Alors, évidemment, après avoir pris connaissance de

          la proposition du Distributeur dans le présent

          dossier, nous sommes relativement satisfaits de façon

          générale avec la proposition du Distributeur en ce

          que ça nous semble conforme avec les demandes qui ont

          été formulées par la Régie dans sa décision D-2002-

          169 qui a été rendue sur le plan d'approvisionnement

          du Distributeur.

          D'ailleurs, je pense que monsieur Bastien l'a

          correctement rappelé lors de son témoignage hier, il

          a dit : « Écoutez ce n'est pas Hydro-Québec qui a

          pris l'initiative de cette demande mais bien plutôt

          la Régie et Hydro-Québec y répond. »

          Et de mémoire je ne pense pas que nous avions pris

          explicitement position sur cette question-là lors du

          débat sur le plan d'approvisionnement, mais toute

          chose étant égale par ailleurs on pense que le

          Distributeur a fait un effort honnête et réel pour

          bien rencontrer les attentes de la Régie.

          Comme monsieur Vézina l'a bien expliqué hier, nous

          avons seulement deux petits bémols à notre appui dans

          le dossier. Le premier, évidemment, c'est
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          l'application en pratique du critère de l'énergie

          renouvelable.

          L'approche qui est préconisée par Hydro-Québec est

          que si un projet ne rencontre pas un seuil de

          soixante-quinze pour cent (75 %) de ressources

          renouvelables, à ce moment-là il échoue et n'obtient

          aucun point au chapitre de ce critère-là et, ça, ça

          ne nous semble pas réaliste non plus qu'équitable

          envers des projets potentiels qui pourraient émaner

          de grandes industries et je vous réfère aux pages 2

          et 3 de notre mémoire ainsi qu'au témoignage de

          monsieur Vézina hier, et plus particulièrement aux

          questions-réponses numéros 145 à 147, aux pages 156 à

          158 de la transcription sténographique, où il a

          expliqué que, pour une industrie papetière, par

          exemple, il était possible de concevoir qu'elle

          pourrait faire appel à des sources de productions

          différentes pour son électricité. Qu'il pourrait y

          avoir une combinaison de gaz naturel, de biomasse et

          d'autres choses et que, dans certains cas, on

          pourrait aboutir avec peut-être soixante-dix (70 %)

          ou soixante-douze pour cent (72 %) de ressources

          renouvelables et le projet échouerait totalement au

          chapitre de ce critère-là.

          Alors ça nous paraît sévère dans l'application

          pratique et nous soumettons qu'il serait plus
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          réaliste et équitable envers les soumissionnaires

          potentiels d'avoir une règle du prorata, du

          proportionnel.

          C'est-à-dire que, par exemple, s'il y a six points

          sur onze (11) qui sont attribués au caractère

          renouvelable de la ressource parmi les facteurs de

          pointage et si le projet comporte seulement cinquante

          pour cent (50 %) de ressources renouvelables, bien

          qu'il devrait à ce moment-là non pas échouer mais

          obtenir seulement trois points sur six.

          Et je pense, pour avoir écouté maître Neuman tout à

          l'heure, que ses clients seraient en accord avec une

          règle comme celle-là. Alors je ne pense pas que c'est

          une modification majeure mais ça serait un petit

          accommodement qui pourrait, je pense, rendre le

          système plus réaliste et plus efficace.

          Le deuxième concerne le critère des gaz à effet de

          serre, critère avec lequel nous sommes d'accord. Je

          pense que lorsqu'on parle de développement durable et

          de protection de l'environnement, que la question des

          gaz à effet de serre est tout à fait pertinente.

          Mais on pense que, vu l'adhésion du Canada au

          protocole de Kyoto et vu la législation,

          particulièrement au fédéral qui s'en vient sur cette
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          question-là de façon éminente, que l'approche de la

          Régie et d'Hydro-Québec en la matière devrait être

          harmonisée avec les politiques et la réglementation

          fédérales en la matière et potentiellement au

          provincial aussi s'il vient s'en ajouter.

          Alors nous avons compris de la preuve du Distributeur

          qu'Hydro-Québec propose de modifier ce critère-là du

          gaz à effet de serre ou à la limite même l'abolir

          pour tenir compte de toute réglementation future en

          la matière.

          Et nous avons également retenu du témoignage de

          monsieur Bastien, et plus particulièrement question-

          réponse numéro 103 aux pages 110 et 111 de la

          transcription d'hier, que d'un point de vue

          réglementaire si une loi devait faire en sorte de

          reconsidérer ce critère-là, qu'Hydro-Québec

          reviendrait devant la Régie.  Et nous croyons

          qu'effectivement s'il y a une modification importante

          d'un critère comme celui-là, qu'Hydro-Québec devrait

          logiquement revenir à la Régie et nous prenons bonne

          note, nous prenons acte des propos de monsieur

          Bastien à ce chapitre-là.

          Alors on sait que la législation s'en vient, on sait

          que le CIFQ, notamment, a participé aux discussions

          et qu'il sera nécessaire, selon nous, de tenir compte
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          de la teneur de cette réglementation-là lorsqu'elle

          entrera en vigueur.

          Alors là-dessus je vous réfère au témoignage de

          monsieur Vézina, questions-réponses numéros 148 à 154

          aux pages 158 à 161 de la transcription d'hier.

          Alors ce que l'on retient, nous, c'est que si et

          quand la législation va entrer en vigueur qu'on va

          reconsidérer ces critères-là et potentiellement

          revenir à la Régie pour ajuster le tir dans les

          circonstances. Alors c'est notre position à ce

          chapitre.

          Alors au niveau de la pondération globale, c'est-à-

          dire d'accorder onze (11) points aux critères des

          énergies renouvelables et du développement durable

          sur quarante (40) nous paraît tout à fait

          raisonnable, juste et équitable dans les

          circonstances et nous appuyons ça sans réserve.

          Et pour conclure, vous pouvez certainement remarquer

          comme moi que, de manière générale, nous sommes

          favorables à la position d'Hydro-Québec sous réserve

          seulement des deux petits ajustements, en fait des

          deux petites préoccupations que j'ai formulées.

          Et tout ceci en espérant que notre participation aura

                            - 214 -

                                                     PLAIDOIRIE

                                                     AQCIE-CIFQ

                                                 Me Guy Sarault

          été perçue comme utile aux délibérations de la Régie

          malgré qu'elle soit modeste dans les circonstances,

          et je vous demanderais en conséquence que le

          remboursement des frais fort raisonnables qui auront

          été encourus par l'AQCIE et le CIFQ pour participer à

          cette audience nous soient remboursés. Et je vous

          remercie.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Monsieur Sarault. On constate que l'on est

          rendu déjà à quatre heures (16 h) et qu'il nous reste

          encore trois intervenants qui n'ont pas fait leur

          plaidoirie, peut-être quatre. Pouvez-vous m'indiquer

          la durée de votre plaidoirie?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Comme nous avions annoncé au maximum trente (30)

          minutes. J'estime peut-être pouvoir le faire dans

          vingt (20) à vingt-cinq (25) minutes mais, bon, je me

          suis préparé en conséquence.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maintenant, Madame Mime, pouvez-vous nous dire

          combien de temps vous allez demander ou utiliser?

          Mme ISABELLE MIME :

          À peu près une quinzaine de minutes. Quinze (15) à

          vingt (20) maximum.

                            - 215 -

                                                     PLAIDOIRIE

                                                     AQCIE-CIFQ

                                                 Me Guy Sarault

          LA PRÉSIDENTE :

          Vingt (20) minutes. Maître Sicard?

          Me HÉLÈNE SICARD :

          En fait, comme j'avais annoncé, monsieur Lacroix.

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Dans l'ordre alphabétique va être avec moi, puis moi

          je vais plaider pour le RRSE.

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui. Avez-vous une estimation du temps que vous deux

          allez prendre?

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Je peux vous donner une estimation, je ne peux pas

          vous le garantir mais de trente (30) à quarante-cinq

          (45) minutes pour moi. Ça n'inclut pas monsieur

          Lacroix.

          LA PRÉSIDENTE :

          Et, Monsieur Lacroix?

          M. JEAN LACROIX :

          Trente (30) minutes ou moins.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Merci.

          (16 h 10)

          Alors il semble que les plaidoiries vont prendre un

          autre deux heures environ, plus la réplique du

          demandeur, donc il est plus que probable que nous

          allons devoir ajourner, pas maintenant mais à la fin

          de la journée, ajourner à demain, et ce sera dans

          l'après-midi, à moins que, bien, il restera

          simplement ceux qui n'auront pas eu le temps de

          donner leur plaidoirie ce soir.

          Sur ce, Maître Turmel, vous pouvez commencer.

          PLAIDOIRIE PAR Me ANDRÉ TURMEL :

          Alors donc rebonjour à tous. André Turmel, pour la

          Fédération canadienne de l'entreprise indépendante.

          Je viens de remettre à madame la greffière un plan

          d'argumentation qui, vous le noterez, n'a que quatre

          pages alors je vais tenter d'être le plus bref

          possible pour ne pas retarder indûment notre

          présentation.

          Alors donc c'est intéressant, tout à l'heure, celui

          qui m'a précédé, le procureur des consommateurs

          industriels, a rappelé un peu également le contexte

          dans lequel son groupe avait pris position dans le

          Plan d'approvisionnement et nous avons estimé
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          intéressant et important de rappeler ce que la FCEI,

          à l'époque, dans le cadre du Plan d'approvisionne-

          ment, avait dit, et c'était assez bref mais, quand

          même, on avait, à l'époque, un intérêt sur la

          question, et c'était rapporté dans la décision de la

          Régie D-2002-169, à l'époque la FCEI considérait :

                         ... qu'il y a lieu d'avoir un critère

                         environnemental, mais que celui-ci

                         doit être simple et facile

                         d'application et ce, sans avoir

                         d'impact indu sur le prix des

                         soumissionnaires.

          C'était donc, c'est ce qui nous avait amenés à

          l'époque à faire ce, donc à faire cette suggestion

          dans le cadre de nombreux autres débats. Et c'est un

          peu comme ça qu'on a, par la suite, lu la décision de

          la Régie et les paramètres qu'elle-même imposait dans

          le cadre de l'audience que l'on tient aujourd'hui.

          Et je vous ai replacé, dans notre plan

          d'argumentation, les passages qui, quant à moi,

          m'apparaissent, qu'on ne doit pas oublier, tous ont,

          Hydro-Québec a rappelé un peu dans quel cadre

          s'inscrivait le présent dossier, elle l'a bien dit,

          c'était assez clair, mais il n'y a rien de mieux que

          se rappeler ce que la Régie écrivait à l'époque.
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          Et lorsqu'on, je n'ai pas l'intention de tout vous

          lire les passages qui sont là mais lorsqu'on lit les

          pages 71, 72 et 73, et c'est des passages qui portent

          sur le développement durable, la Régie est bien

          claire à l'effet qu'elle demande, à l'égard du

          développement durable, une fois que l'on a mis de

          côté les questions économiques, pour des raisons

          évidentes, qu'elle s'attendait à ce que l'on, que le

          Distributeur propose des aspects environnementaux,

          bien sûr, et sociaux, des mesures sociales.

          Et c'est tellement vrai qu'à la fin, la Régie prend

          la peine de réitérer de la manière suivante : la

          Régie demande au Distributeur de proposer à la Régie

          donc un critère non monétaire, comme elle venait

          d'expliquer, donc avec deux volets sociaux. Et j'ai

          pris la peine de rappeler la conclusion dans le

          dispositif de la décision puisque c'est là où la

          Régie, habituellement, bien émet ses ordonnances,

          rend ses décisions formelles. Et dans celle-ci,

          c'était bel et bien, et je cite :

                         ORDONNE au Distributeur de se

                         conformer à chacune des ordonnances,

                         demandes, prescriptions et conditions

                         énoncées dans la présente décision,

                         selon les délais fixés;
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          Donc c'est dans ce cadre-là que nous, nous avons lu

          la preuve du Distributeur et demandé à notre expert

          de porter un jugement sur ce que le Distributeur

          proposait, qui, soit dit en passant, comme l'a dit

          notre expert, de manière générale, nous sommes en

          accord, nous sommes avec l'orientation globale mais

          on pense qu'il y a certains, qu'il y a lieu

          d'améliorer certains volets de la proposition du

          Distributeur.

          Donc c'est dans ce cadre-là, dans le cadre toujours

          aussi où la FCEI, depuis un certain temps, voulant un

          critère environnemental mais qui demeure toujours

          simple, flexible, et sans mettre de contraintes

          additionnelles.

          Évidemment, la demande d'Hydro-Québec Distribution,

          elle est assez claire à l'égard des six paramètres

          qu'elle s'est elle-même imposés. Et, de manière

          générale, la FCEI est tout à fait en accord avec ces,

          de manière générale, ces paramètres-là, qui sont

          assez, qui, quant à nous, coulent de source, pour

          s'assurer, parce que la FCEI croit aux appels

          d'offres, elle croit à la concurrence et pour qu'il y

          ait concurrence et appel d'offres, encore faut-il

          qu'il y ait, qu'on ne mette pas des paramètres qui

          soient indus.
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          Mais, évidemment, celui pour lequel on était bien

          curieux de voir la preuve du Distributeur, c'était à

          l'égard des dédoublements, dédoublements non pas

          parce que dans ce dossier-là, ça nous intéresse, mais

          en général, la cliente que je représente a un intérêt

          en particulier pour le fait qu'il n'y ait pas sur-

          réglementation, sur-normes, et quand il y en a, si

          elle est nécessaire, la norme, bien qu'elle y soit,

          et si elle n'est pas nécessaire, on n'a pas à

          remettre une deuxième norme ou à sur-réglementer.

          Donc c'est un peu dans cette approche-là, dans cette

          optique, que la FCEI intervient.

          Les critères d'Hydro-Québec Distribution, ils les ont

          présentés, on en a parlé, je n'y reviens pas. Et

          j'arrive donc maintenant sur le point où, on essaie

          de suivre le Distributeur et là, c'est pour ça que

          nous avons intitulé ce passage-là, pour le paragraphe

          5, de « certaines incohérences », donc tout n'est pas

          incohérent chez Hydro-Québec, à l'égard de certains

          choix, alors ceci dit, bien sûr, avec un large

          sourire.

          Et donc, et c'est ce qui nous fait dire que, bon, à

          l'égard d'éviter des dédoublements, on voit, dans la

          preuve d'Hydro-Québec, la preuve rédigée et déposée

          et la preuve entendue en audience, un fil conducteur

          qu'on a de la difficulté à suivre. Bon, à l'égard des
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          GES, la preuve était assez claire que Hydro-Québec,

          puis même monsieur Bastien l'avait expliqué que,

          évidemment, le contexte dans lequel la Régie leur a

          demandé, on sent bien que le critère d'émission des

          GES, en tout cas de la manière dont on l'a perçu, dès

          que le Distributeur lui va juger qu'il y a assez de

          mouvement réglementaire ou législatif, il va revenir

          pour enlever ce critère.

          Et nous, notre questionnement à ce sujet-là, c'était,

          bien sûr, et on le répète, non pas à l'égard de

          penser que les GES étaient, que la lutte contre les

          GES n'était pas un problème et qu'il fallait ne pas

          en tenir compte, bien au contraire. Mais on

          considérait que, selon la proposition de notre

          expert, cette question-là des GES était bel et bien,

          et ça n'a pas été contredit, et même le procureur

          d'Hydro-Québec n'est pas revenu beaucoup là-dessus en

          argumentation, était intrinsèquement liée à la

          question du premier critère, soit celui du caractère

          renouvelable de l'approvisionnement.

          Donc, et je parle de cette question-là des GES à

          l'égard d'une réglementation en devenir à court

          terme, donc sur ce sujet-là, on nous dit : « Bien, il

          n'y a pas de réglementation que l'on juge assez forte

          maintenant mais quand il y en aura une, on reviendra

          pour éviter les pénalités. » Soit.
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          À l'égard des NOx, cette fois-ci, je dirais la norme,

          ou le regard est un peu différent. Le questionnement

          et l'échange que l'on a eu avec monsieur Côté lui

          fait dire lors de son témoignage, et je cite :

                         Alors, dans le cas des NOx, c'est un

                         très bon exemple. Il existe des

                         normes, oui, mais ce sont des normes

                         plancher. Il existe aussi des

                         technologies pour faire mieux que le

                         plancher. Alors, on vise à encourager.

                         Je crois que c'est un souhait de la

                         population en général, encourager la

                         performance [...]

                         Alors, on se colle ici à une décision

                         de la Régie [...] on peut encourager

                         d'aller au-delà des normes, et qu'une

                         norme n'est pas suffisante.

          Ce avec quoi nous sommes tout à fait en accord. Et

          c'est tout à fait logique que Hydro-Québec veuille

          encourager celui qui va au-delà de la norme,

          d'accord. Mais c'est quand on, une fois qu'on a dit

          ça, on se dit, O.K., bon, donc il y a des normes et

          Hydro-Québec veut encourager celui qui va pousser et

          aller au-delà de la norme.
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          Cette fois-ci, on regarde, on prend la même grille

          d'analyse puis on la transpose au volet social. Là,

          on n'a pas le même discours de la part du

          Distributeur; le discours qu'on a cette fois-ci,

          c'est que : « Bien, il y a une législation de base,

          et c'est assez. » Et on considère que, de toute

          façon, c'est pris en compte et donc c'est une des

          raisons, c'est la principale raison, de ce qu'on

          comprend de la preuve, pour que Hydro-Québec fasse en

          sorte de ne pas retenir ce volet-là.

          L'autre volet, disent-ils, l'autre aspect important

          pour ne pas tenir le volet social, c'est de dire :

          « Bien, il n'y a pas de tiers qui va pouvoir

          déterminer vraiment, ou de tiers indépendant, tel

          ISO, de nous assurer un regard tiers, ou objectif là-

          dessus. »

          Ce avec quoi nous avons une réserve importante parce

          que Hydro-Québec semble tenir pour une panacée le

          fait d'avoir un tiers objectif qui va lui-même, qui

          va venir trancher et dire : « Oui, c'est beau » ou

          « Non, ce n'est pas beau », « Oui, les critères sont

          rencontrés » ou « Non, ils ne sont pas rencontrés ».

          (16 h 20)

          Et là, j'amène ce point-là face à un autre point. Le

          procureur d'Hydro-Québec a fait, a eu beau jeu de

          rappeler ici à tout le monde que tous les
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          intervenants, tous autant que nous sommes n'avions

          pas participé aux appels d'offres et que qui étions-

          nous, peut-être, pour remettre en question?

          Bien sûr, on n'est pas « le Distributeur » mais quand

          j'ai entendu le procureur d'Hydro-Québec faire ce

          commentaire, je me suis permis d'aller à mon bureau

          et d'aller chercher les, parce que, et moi, ayant

          participé aux appels d'offres dans le cadre, pour des

          clients, bien, pour les quatre derniers appels

          d'offres qui ont eu lieu, du premier de mille deux

          cents mégawatts (1 200 MW) jusqu'au dernier, je me

          demandais comment, dans les documents d'appel

          d'offres, on avait traité, par exemple, le plan

          environnemental.

          Parce que le plan d'obtention des approbations

          environnementales était déjà, dans l'appel d'offres

          de mille deux cents mégawatts (1 200 MW), partie

          inhérente à la grille d'analyse. Et là, et là je

          suis, je reviens dans le document d'Hydro-Québec là,

          mais je pourrai le montrer à mon collègue, dans le

          document de l'appel d'offres AO-2002-01, le premier,

          celui, le grand de mille deux cents mégawatts

          (1 200 MW), rappelons-nous seulement qu'à l'époque,

          sous la rubrique « Faisabilité du projet », il y

          avait quatre points : celui du raccordement au

          réseau, du plan directeur, du plan d'approvision-

                            - 225 -

                                                     PLAIDOIRIE

                                                           FCEI

                                                Me André Turmel

          nement et également de l'obtention des autorisations

          environnementales.

          Alors, tout à l'heure, j'entendais un de mes, mon

          confrère de, maître Neuman disait qu'à l'époque, il

          n'y avait rien pour l'environnement dans les appels

          d'offres, dans la grille d'analyse, c'est faux, ou ce

          n'est pas exact, parce que quand on regarde dans la

          grille, dans le pointage de l'appel d'offres AO-2002-

          01, il y avait, à l'égard de la faisabilité du

          projet, dix points; et, pour le plan d'obtention des

          autorisations environnementales, il y avait, on

          notait zéro à trois points.

          Et là, je vous dis ça parce que quand Hydro-Québec,

          dans son document d'appel d'offres, explique c'est

          quoi le plan d'obtention des approbations

          environnementales, on vient dire, et à la page 6 de

          l'addenda numéro 3, que cette démarche-là n'est pas

          faite pour juger l'acceptabilité du projet mais faite

          simplement pour voir si les démarches visant

          l'identification ou la prise en compte des

          préoccupations ou des milieux autres ont été

          considérées.

          Bref, en gros, ce qu'ils nous disent, c'est que :

          « Déposez-nous un plan, on ne jugera pas de la

          conformité, sur le substantif du plan mais on va
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          simplement juger sur ça a-tu du bon sens. » Et ils

          cotaient en conséquence zéro à trois points, donc il

          y avait des gens qui, s'ils ne présentaient pas un

          projet clair, avaient zéro, et si c'était assez clair

          d'où ils s'en allaient, alors ils obtenaient trois

          points.

          Et un des éléments de, toujours ce plan

          d'environnement-là, on disait, dans le zéro à trois

          points, on disait : « Le soumissionnaire doit décrire

          la démarche réalisée et planifier pour favoriser

          l'acceptation du projet par le milieu. Individus et

          collectivité. » Alors quand j'ai vu ça, on l'avait

          tous peut-être, beaucoup l'avaient oublié, en tout

          cas moi, je l'avais oublié.

          Là, je me suis dit, bon, bien donc, quand Hydro-

          Québec nous dit que dans le volet social, ils vont de

          toute façon intégrer le volet résolution municipale à

          même le critère de la faisabilité, si c'est exact,

          bien, je me dis, bien, il est déjà là, il était là

          lors de l'appel d'offres mille deux cents mégawatts

          (1 200 MW) et pour vous dire, parce que j'ai

          participé comme procureur dans le domaine depuis

          longtemps avec des clients, dans chacun des appels

          d'offres, celui, le premier, celui avec le

          Producteur, ce même principe était là, celui pour la

          biomasse, bien que ce soit d'autres règles mais
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          c'était le même principe, mais également, j'ai

          apporté avec moi l'éolien et pour l'éolien, c'est

          exactement le même principe, la seule différence, ce

          n'était pas zéro à trois points, c'était zéro à un

          point.

          Alors ce long aparté pour vous dire que, à l'égard du

          volet social, quand Hydro-Québec nous dit : « Il y a

          une réglementation déjà stricte; nous, on pense qu'on

          peut aller au-delà de ça », parce qu'une entreprise

          peut vouloir faire, entre guillemets, « démontrer

          qu'elle a un sens commun, sens civique, et aller au-

          delà », et ça, il n'y a aucune obligation dans la Loi

          à ce jour, et lorsqu'elle nous dit, par ailleurs :

          « On n'a pas de critère », bien, puis « il n'y a pas

          de critère objectif », bien, quand eux jugeaient pour

          l'obtention, pour donner des points de zéro à trois

          points pour le plan environnemental, bien, c'était

          simplement de voir s'ils avaient un plan.

          Alors j'imagine qu'on pourrait peut-être transposer

          cette idée-là et dire : « Bien, à l'égard de la

          responsabilité sociale, par exemple, l'entreprise a-

          t-elle un plan pour, si elle n'est pas déjà

          responsable socialement à le devenir dans la

          communauté ou, à tout le moins... », je pense que

          vous voyez où, j'espère que vous voyez où je veux en

          venir, là, c'est qu'il y a, je pense, une
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          inadéquation avec ce que nous dit Hydro-Québec et ce

          qu'ils faisaient eux-mêmes déjà.

          Et nous, on pense que s'ils l'ont déjà fait, le lien

          n'est pas tellement, tellement, n'est pas tellement

          long à faire entre les deux à l'égard du volet

          social.

          Maintenant, à l'égard de la proposition de la FCEI,

          je n'y reviendrai pas, je pense que monsieur Nolet,

          notre expert, l'a brillamment exposé ce matin, autant

          dans son document que dans sa présentation, puis

          c'était assez clair. On a plusieurs points communs

          avec le Distributeur, certains points où on pense que

          le Distributeur peut faire mieux, ou peut faire

          différemment.

          Enfin, deux derniers volets dont je veux aborder,

          c'est évidemment le respect des ordonnances de la

          Régie, nous rappeler quand même que dans le contexte

          de la présente audience, l'article 5 demeure, et

          l'article 5 contient toujours notamment cet aspect

          social du développement durable.

          Et, également, quant à nous, la valeur d'une

          ordonnance de la Régie de l'énergie, quand elle rend

          une décision, quand elle prend la peine de dire

          qu'elle ordonne le respect des demandes qu'elle fait,
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          nous, on considère qu'on n'a pas vu, dans le dossier,

          de la part du Distributeur, une indication, dire :

          « Bien, on ne peut pas respecter cette ordonnance-là

          pour un... », ça arrive, une urgence, ou un problème

          tellement fondamental qu'ils ne pouvaient pas

          rencontrer cette demande, le Distributeur; ça peut

          arriver, et on peut comprendre.

          Mais dans ce cas-ci, on pense que comme il le faisait

          déjà en partie, le chemin est tout tracé pour eux

          pour donner, finalement, au volet social, je pense,

          la place probablement qu'il mérite au moment où on

          est rendu, c'est vingt pour cent (20 %) sur le cent

          pour cent (100 %), donc vingt pour cent (20 %) sur

          dix ou onze points, ça fait donc deux points sur cent

          (2/100) au total, alors que le volet GES en aurait

          dix pour cent (10 %) et le caractère renouvelable,

          soixante-dix pour cent (70 %).

          Donc au net/net, le développement durable y

          gagnerait, avec dix ou onze points. On est d'accord

          avec, on ne veut pas changer l'autre grille, par

          ailleurs, que certains proposent, onze points, c'est

          important. Sept points sur dix, presque huit points

          sur dix étant liés intrinsèquement à l'environnement,

          on pense que deux points sur dix, qui serait le volet

          social, n'est pas outrageusement demander, ça ne va

          pas à une extrême telle, et je vous dis bien
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          respectueusement, le fait que cette proposition-là

          vienne, je sais qu'eux autres l'ont fait mais nous,

          on y croit, le fait que ça vienne d'entreprises, bien

          c'est pour vous indiquer un peu où les entreprises

          également, c'est les clients que je représente, sont

          rendues aujourd'hui.

          Un dernier volet, simplement pour vous déposer, à

          titre d'information, parce qu'on a beaucoup parlé,

          les gens du CIFQ, un article du Globe & Mail d'il y a

          quelques jours, qui indique, qui est une autre

          indication, dans lequel on dit que, bon, le

          gouvernement Martin pourrait déposer un projet de loi

          dès cet automne sur les changements climatiques, donc

          qui vient ajouter un peu plus d'informations. Mais je

          ne fais pas plus de cas de ce document-là, puisqu'on

          en a parlé.

          Donc, en conclusion, il faut remettre ce dossier-là

          dans son contexte : il émane du Plan

          d'approvisionnement et, effectivement, Hydro-Québec,

          la Régie lui a demandé et, elle lui a demandé

          certaines choses, elle le fait partiellement bien,

          d'autres choses qu'elle veut mettre de côté, on pense

          qu'elle n'a pas de raison de mettre le volet social

          de côté, qu'elle a assez d'éléments puisqu'elle l'a

          déjà fait dans les appels d'offres passés pour garder

          le volet social.
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          Alors donc, je pense que vous nous aviez dit qu'on

          n'a plus à demander nos frais, alors je ne le

          demanderai pas. Même si ça fait mal au coeur, mais je

          le dis au cas où. Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Turmel. Madame Mime?

          PLAIDOIRIE PAR Mme ISABELLE MIME :

          Isabelle Mime, pour le GRAME. Madame la Présidente,

          Messieurs les Régisseurs.

          Donc pour son argumentation, le GRAME a plusieurs

          points à souligner. Tout d'abord, le GRAME réaffirme

          son inquiétude concernant la première étape du

          processus de sélection des offres utilisée par Hydro-

          Québec, plus particulièrement sur les exigences

          minimales proposées, dont les garanties financières,

          l'expérience du fournisseur et la maturité

          technologique.

          Ces exigences risquent, dès la première étape du

          processus, d'exclure certaines filières d'énergie

          renouvelable comme l'éolien ou le solaire, vu que les

          garanties financières qui reposent sur ces filières

          risquent de ne pas être aussi solides que celles

          reposant sur des filières plus traditionnelles, comme

          le thermique.
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          Également, plusieurs projets d'énergie renouvelable

          reposent sur une technologie récente et donc les

          critères d'expérience dans les projets similaires et

          de maturité technologique leur seront aussi

          défavorables.

          Concernant l'ajout de critères pour la deuxième

          étape, le GRAME recommande les cinq indicateurs

          suivants, donc je vais les nommer :

          -        les émissions de gaz à effet de serre;

          -        le caractère renouvelable de la ressource;

          -        les émissions d'oxydes d'azote;

          -        l'accréditation ISO 14001, ou équivalent; et

          -        un indicateur social.

          Le GRAME a soumis quatre propositions pour l'ajout de

          critères environnementaux et sociaux dans les futurs

          appels d'offres. Et, bien entendu, notre préférence

          va pour l'option A, avec les vingt-quatre (24) points

          pour les critères socio-environnementaux. L'option B,

          avec seize (16) points pour les mêmes critères, nous

          apparaît comme l'option minimale.

          Concernant la pondération pour les émissions de gaz à

          effet de serre, le GRAME recommande que le minimum

          possible à accorder à ce critère soit de sept points,

          étant donné l'importance environnementale de cet

          indicateur, reconnue notamment dans la décision
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          D-2004-80.

          Aussi, il serait impensable que la Régie autorise le

          Distributeur à pouvoir éliminer ultérieurement cet

          indicateur sans son autorisation. Le GRAME a souligné

          dans son mémoire que les droits d'émissions ne

          permettront pas à eux seuls d'atteindre les objectifs

          de Kyoto, la pertinence de cet indicateur demeurera.

          Concernant le caractère renouvelable de

          l'approvisionnement, juste brièvement, le GRAME

          considère que c'est un indicateur fondamental qui

          reflète des préoccupations reconnues, notamment au

          niveau international, et c'est un excellent

          indicateur de la pérennité dans l'utilisation de la

          ressource et de plusieurs de ses impacts

          environnementaux.

          Les critères émissions de gaz à effet de serre et

          caractère renouvelable de l'approvisionnement

          reflètent, du moins en partie, la préoccupation

          concernant la conservation de la biodiversité. À cet

          égard, mentionnons que l'impact des changements

          climatiques est de plus en plus reconnu.

          Toujours dans le cadre des indicateurs, le GRAME

          reconnaît la nécessité d'un critère social. Celui-ci

          demeure toutefois difficile à définir mais tout comme
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          le propose le RRSE, ce critère pourrait avoir

          plusieurs indicateurs. Donc la Régie pourrait choisir

          non seulement parmi les six indicateurs sociaux

          proposés par le RRSE mais également l'indicateur

          « plan d'insertion dans le milieu » proposé par

          l'AIEQ, l'indicateur de développement régional

          proposé par le GRAME et l'appui des élus locaux

          proposé par le Distributeur.

          (16 h 30)

          Un autre point que nous soulevons aussi est que le

          GRAME appuie l'AQCIE-CIFQ lorsqu'elle dit dans son

          mémoire à la page 3 qu'il serait préférable d'établir

          une pondération proportionnelle à l'utilisation de

          combustible renouvelable dans le projet.

          Concernant la grille de pointage des indicateurs,

          Hydro-Québec n'a pas convaincu le GRAME dans sa

          réponse du fait que les soumissionnaires de certains

          appels d'offres ne doivent pas connaître le détail de

          la grille de pointage utilisée pour l'évaluation des

          offres afin d'éviter la manipulation du système par

          les intéressés à soumissionner.

          L'attribution des points pour les GES et les NOx

          devrait se faire en attribuant la meilleure note au

          meilleur soumissionnaire et la pire note à la moins

          bonne soumission. Ce système a l'avantage de rendre

          compatible la nécessité que la Régie adopte une
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          pondération précise pour les différents critères,

          avec le désir du Distributeur de réduire les

          comportements stratégiques de la part des

          soumissionnaires.

          Donc le GRAME a exprimé de nombreuses réserves

          concernant l'approche proposée par le Centre Hélios,

          approche inspiré de la Score Card Methodology. Le

          GRAME partage l'avis de monsieur Égré de l'ACEÉ-SÉ-

          AQLPA qui a souligné dans son témoignage que c'est

          une approche très complexe et qui comporte plusieurs

          jugements de valeur.

          Nous sommes également d'accord avec monsieur Pérusse

          pour l'AIEQ lorsqu'il dit que cette approche nie tout

          le processus actuel d'analyse et d'approbation de

          projets.

          Bien entendu, nous n'avons pas eu le temps de

          réaliser notre contre-expertise relativement aux

          pièces déposées ce matin par le RNCREQ et le RRSE,

          mais nous pensons que le commentaire suivant sera

          suffisant relativement au mandat du présent banc.

          Les projets hydroélectriques ayant les plus grands

          impacts socio-environnementaux tels que décrits sont

          peu représentatifs des impacts des projets en milieu

          nordique tels que nous les avons décrits dans notre
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          pièce GRAME-2 document 1.

          Et enfin, je terminerai pour dire que le GRAME ne

          remet aucunement en question la profondeur des

          convictions environnementales d'aucun des

          participants. Nous reconnaissons que les critères

          proposés possèdent des lacunes et nous pensons qu'un

          processus de révision et de bonification des critères

          utilisés pour des appels d'offres doit être prévu. Ça

          sera tout.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Madame Mime. Maître Lacroix, c'est un acte

          manqué. Vous pourriez présenter votre plaidoirie

          avant maître Sicard?

          M. JEAN LACROIX :

          Évidemment, je me suis préparé en conséquence.

          J'avouerais, étant donné que ça risque de déborder

          pour demain après-midi.

          LA PRÉSIDENTE :

          C'est pour ça.

          M. JEAN LACROIX :

          Je serai plus frais et dispos pour vous faire une

          prestation à la hauteur de vos attentes, j'espère,

          surtout à l'égard des nombreuses critiques qu'il a pu
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          y avoir. Ça serait apprécié. Si vous décidez

          autrement, évidemment je suis prêt.

          LA PRÉSIDENTE :

          Mais c'est justement ce qu'on aimerait vous entendre

          dire que vous êtes prêt parce qu'il nous reste d'ici

          la fin de la journée à peu près le temps que vous

          avez indiqué

          M. JEAN LACROIX :

          O.K. Ça ne me dérange pas, je vais aller chercher mes

          documents. En même temps maître Sicard me disait

          qu'il y avait une approche comme éventuellement de

          complémentarité dans nos propos. Je dirais la

          particularité du dossier fait qu'agréablement, dans

          cette circonstance je vous dirais, je me retrouve

          dans la peau d'Hydro-Québec bien souvent qui tous

          sont contre lui. Je me sens un petit peu comme ça et

          je veux éviter de tomber je dirais dans les jugements

          de valeur inutiles et peut-être avec la journée je

          décanterais et me permettrait de mieux me structurer

          encore davantage. Écoutez je n'insisterai pas

          davantage, je vous laisse la réflexion.

          LA PRÉSIDENTE :

          Je pense que nous comme arrivés à un compromis.

          Maître Sicard, vous commencerez maintenant et,

          Monsieur Lacroix, vous pourrez poursuivre après

                            - 238 -

                                                     PLAIDOIRIE

                                                          GRAME

                                              Mme Isabelle Mime

          maître Sicard, est-ce que ça convient?

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Moi ce que j'allais vous dire c'est ou bien on

          procède, j'allais vous suggérer ou bien vous nous

          entendez tous les deux aujourd'hui.

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui, c'est ça.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Ou ça serait préférable de nous entendre tous les

          deux demain.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors on trouve préférable de vous entendre

          aujourd'hui.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Bon, alors c'est parfait, j'arrive avec mes

          documents. Pouvez-vous me donner deux minutes.

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Le « deadline » absolu étant six heures (18 h) donc

          ça vous donne plus que le temps que vous avez

                            - 239 -

                                                     PLAIDOIRIE

                                                          GRAME

                                              Mme Isabelle Mime

          réclamé, ça ne veut pas dire que vous devez finir à

          six heures (18 h). Mais si vous n'êtes pas capable de

          finir pour six heures (18 h) ça pose problème, on a

          des contraintes de temps à la Régie puis je pense

          qu'on n'est pas les seuls à avoir des dents qui

          silent, mais ça donnerait aussi à Hydro la réplique

          demain.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Vous allez avoir monsieur Lacroix en premier

          finalement.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Bon bien, on vous écoute.

          PLAIDOIRIE PAR M. JEAN LACROIX :

          Dans une heure je risque d'être encore moins frais et

          dispos. Je dirais par synthèse, essentiellement il y

          a cinq points que j'aimerais aborder avec vous ici.

          Un préambule nécessaire que le RN veut apporter sur

          tout ce concept un développement durable et deuxième

          temps, des approches alternatives qu'on pense

          essentielles pour favoriser le choc des idées.

          Les irritants de l'approche d'Hydro-Québec et de

          certains intervenants à notre point de vue, les

          conclusions et recommandations du RN qu'ils
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          exprimeraient à vous et pour terminer, une

          préoccupation procédurale qu'on veut vous soulever et

          qui nous préoccupe.

          Je vous dirais la particularité de ça, et je sais que

          je suis très écouté de mes administrateurs parce que

          le point, on en a hésité longtemps de ce concept-là,

          on y est. Et comme je disais tout à l'heure je me

          sens dans la peau d'Hydro-Québec et j'aime bien ça,

          c'est un fait, ça va nous permettre un petit peu ce

          qu'on a toujours recherché à faire, de confronter les

          idées pour permettre à la Régie d'être éclairée dans

          ses prises de décisions finales.

          On a hésité énormément à participer à ce cadre, à ce

          dossier, et je le dis très très clairement, pour des

          raisons qui débordent le cadre du présent dossier

          mais qui sont nécessaires pour nous d'établir à ce

          moment-ci.

          Au départ le cadre du développement durable tel qu'on

          le définit, pour nous est un ensemble fini dans

          lequel rien ne devrait être exclu, bien au contraire

          tout devrait s'y retrouver à l'intérieur.

          (16 h 35)

          L'autre approche, évidemment, le concept de favoriser
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          des filières. Il est clair pour nous, et tel n'est

          pas le cadre que si on avait un choix à faire, on

          favoriserait le choix de blocs d'énergies dédiées à

          l'efficacité énergétique, à des énergies

          renouvelables et qui éliminerait de facto,

          effectivement, d'autres filières. Ce n'est pas le cas

          que vous avez devant vous. Vous devez trancher et

          vous assurer d'une équité pour l'ensemble des

          fournisseurs qui vont soumissionner dans vos appels

          d'offres.

          Il y a des articles de loi, effectivement, également

          qui ne nous plaisent pas, mais dans lesquels on doit

          vivre, dont le fameux prix qui amène un certain biais

          inévitable dans le choix final des filières qui

          seront retenues.

          Conséquemment, on s'est posé la question de cette

          fameuse chaise vide qu'on doit exercer ou non, et on

          est arrivé à la conclusion que le développement

          durable est au coeur de la mission du RNCREQ. Nous

          n'avions d'aucune manière la possibilité de nous

          permettre, malgré l'inconfort auquel nous étions dans

          ce dossier-là, la possibilité de ne pas traiter de ce

          dossier.

          Et donc, à ce moment-ci, et toutes choses étant dites

          maintenant, l'exercice que le RNCREQ s'est efforcé
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          une fois qu'il établit ces faits-là, c'est d'avoir

          comme toujours devant la Régie une approche

          constructive pour élargir les horizons le plus

          largement possible aux fins de ses délibérations.

          Je vous dirais, même s'il était très tentant de

          réagir à ce moment-ci à des propos de certains, nous

          ne ferons pas de procès d'intention, comme il a été

          fait dans les derniers jours, parce qu'on croit

          fortement que ça n'éclairerait d'aucune manière le

          débat, la délibération de la Régie. Et pour nous, un

          des éléments essentiels, l'argument de dire que,

          parce que c'est complexe, qu'on ne les considère pas

          ne devrait pas être acceptable pour le présent

          tribunal.

          À tout problème, il y a des solutions. Les solutions

          parfois sont complexes, parfois demandent de

          l'investigation plus avancée. Le dossier ici est tel

          que, pour nous, il y a eu précipitation, ce à quoi

          vous n'êtes absolument pas responsable, c'est

          circonstanciel de autres dossiers, précipitation pour

          l'application d'un critère que j'appellerais plus

          environnemental et d'un critère social à l'intérieur

          d'un critère non monétaire.

          Si j'arrive au concept de développement durable,

          comme je disais tout à l'heure, qui englobe tout, je
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          pense que la Régie ici présente a un devoir de le

          regarder dans l'intérêt public et de le regarder

          surtout à l'égard de son article 5. S'il y a des

          aspects auxquels la Régie ou le banc présent n'est

          pas confortable, je pense, à notre avis, avec tout

          respect, il a un devoir d'exprimer les inconforts

          quant à la décision qu'il devra prendre et exprimer

          quels sont ces inconforts. Je pense qu'on connaît

          très bien.

          Si on avait décidé, le présent banc avait décidé que

          le critère développement durable devrait être

          monétaire et non monétaire, il est impossible pour

          vous d'établir même cet aspect. Je vous dirais, et

          nous en sommes préoccupés, c'était frappant pour

          nous, la représentation tout à l'heure de l'AQCIE, de

          son procureur, à mon avis, illustre très bien le

          contexte dans lequel on est. Ce critère-là qu'on va

          retenir, la première préoccupation que vous devriez

          avoir, est-ce qu'il est prépondérant ou est-ce qu'il

          va être déterminant dans le choix des filières?

          De l'aveu de l'AQCIE, qui lui voit un intérêt et

          trouve l'approche d'Hydro-Québec intéressante, je

          pense qu'il rallie l'avis de monsieur Boulanger et de

          monsieur Bastien dans le dossier du Suroît dans

          lequel on disait, essentiellement, le prix est

          tellement déterminant que, de toute façon,
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          l'application de ce critère-là ne va pas venir jouer

          sensiblement sur le choix de la filière.

          Et en ce sens-là, si l'AQCIE y avait vu le moindre

          doute, on peut être certain, les connaissant, qu'ils

          auraient défendu leur droit et qu'ils auraient

          sûrement voulu mettre des bémols à tout ce critère de

          développement durable, qu'ils n'ont pas jugé bon de

          faire.

          Je dirais avec tout respect, et on doit le dire, et

          c'est ce qui rend d'ailleurs la complexité ici dans

          la façon de comprendre, tous s'entendent sur une

          définition du développement durable, mais quant à son

          application, elle est très inégale, et je le dis en

          tout respect, elle est très inégale également dans

          les décisions que la Régie rend. Ce qui rend la

          situation telle que si on regarde les conclusions du

          Distributeur, le Distributeur dit :

                         Le critère de développement durable

                         comporte quatre indicateurs

                         environnementaux représentant des

                         enjeux reconnus.

          C'est un critère environnemental. Je comprends qu'il

          y a des critères économiques, et tel que la Régie l'a

          reconnu dans certaines décisions qui ont déjà été
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          prises dans le cas du prix, pour nous, cette

          conclusion-là illustre très bien l'incompréhension

          sur une base de définition et d'application dans un

          cadre de loi, surtout l'article 5 qui est le coeur de

          votre mission, l'illustration qu'on essaie de, à

          chaque fois de s'adapter à une situation en fonction

          de décisions antérieures sans savoir quelle est la

          définition.

          Si on décide de prendre une définition, appliquons-

          la, qu'on soit d'accord ou non, vous êtes

          décisionnel, vous avez les derniers mots, on attend

          que ça d'avoir une directive claire. Pour vous, si le

          critère de développement durable, c'est un critère

          environnemental, il faut clairement le dire. Je ne

          crois pas que c'est ce que la Régie pense. Je crois

          qu'elle a plus une volonté de cerner cet enjeu-là.

          Mais pour nous, il est déterminant avant toute autre

          chose de l'établir.

          Donc, essentiellement, une des recommandations à ce

          moment-ci qu'on amènerait auprès du banc, et sans

          compromettre et sans, je dirais, lier le prochain

          banc, je pense que vous pouvez très bien faire une

          recommandation qui amènerait une nécessité, donc dans

          le plan d'approvisionnement, de revoir tout

          l'ensemble des critères et de montrer votre

          préoccupation face à ce fameux concept de
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          développement durable et comment il devrait être

          intégré. Et en ce sens-là, notre approche démontre

          jusqu'à quel point il est nécessaire d'avoir une vue

          large sur l'ensemble des aspects.

          Donc, notre objectif était, est de faire progresser

          le débat, de faire ressortir la complexité. Et je

          vous dirais, et je vais utiliser toute la précaution

          qui se doit dans un contexte comme celui-là, le

          RNCREQ a décidé de faire faire une expertise, a fait

          faire une expertise dans un contexte qu'on jugeait

          très limité et dans lequel on voulait amener une

          plus-value à la Régie.

          L'approche du Power Score Cards est arrivée. Le

          principal avantage qu'on y voyait, sans porter un

          jugement autre que celui-là, était qu'il avait

          l'avantage de regarder l'ensemble des filières

          énergétiques, je dirais contrairement à ce qu'il y a

          pour les autres propositions en cours.

          Le bémol que je mettrais quant au débat sur... quand

          on fait faire une expertise, on donne un mandat et

          les mots qui sont dits, les conclusions qui sont

          apportées sont ceux de l'expert et non du RNCREQ,

          sinon ça aurait été un mémoire du RNCREQ.

          Ce qu'on partage de l'expertise de monsieur Raphals
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          et de monsieur Swanson, c'est la démarche, la rigueur

          et la nécessité de regarder l'ensemble des impacts

          environnementaux, sans discrimination aucune. Le

          poids relatif à y donner est une question de jugement

          que vous aurez à porter dans chacun des éléments que

          vous aurez devant vous.

          Par exemple, comment la Régie va porter, pourrait à

          ce moment-ci porter un jugement de valeur sur

          l'inondation du territoire versus les NOx? Je vous

          dirais, et là j'amène un élément fondamental pour

          nous, cette fameuse approche sur la nécessité de

          regarder ça de façon objective, la nécessité de

          regarder ça de façon subjective, je vous dirais,

          Hydro-Québec, quelle que soit la situation dans

          laquelle on est, l'approche qu'Hydro-Québec a décidé

          de retenir des impacts environnementaux, tel qu'il

          les a faits, le jugement qu'il a porté d'avoir onze

          points est un jugement subjectif.

          La résultante qu'Hydro-Québec allègue, c'est que les

          éléments qu'il a retenus dans la subjectivité de son

          analyse sur les critères sont objectifs de son point

          de vue.

          À notre avis, la Régie doit soupeser l'ensemble des

          impacts environnementaux, porter un jugement de

          valeur sur les différents éléments qu'il doit y
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          avoir, et donc de dire, si la Régie décide que les

          autres impacts environnementaux, excluant les GES,

          ont une importance tellement peu significative, elle

          doit indiquer clairement dans son jugement que c'est

          zéro.

          On ne peut pas faire abstraction. Et à notre avis, si

          la Régie n'en est pas convaincue et si elle a un

          doute, je pense qu'elle a toute la latitude de porter

          des jugements de valeur sur ce qu'elle pense avoir

          suffisant au dossier, de se donner une réserve sur

          certains aspects pour permettre à une des situations

          qui sont mal élaborées, je dirais l'hydroélectricité,

          par exemple, c'est un sujet fort complexe, mais la

          complexité ne doit pas... on ne doit pas l'évacuer

          parce que c'est complexe et subjectif. Tout est

          subjectif.

          Je vous dirais, l'inondation du territoire, la

          subjectivité de l'inondation du territoire est vraie

          jusqu'au moment où la Régie va dire : ça a telle

          cote. Le jour où vous direz « ça a telle cote », il

          n'y a plus de subjectivité. C'est objectif. Objectif

          du regard du tribunal que vous êtes. Au même titre

          que les GES, ça peut être. La question après ça,

          c'est un poids relatif que vous aurez à exercer sur

          chacun d'entre eux. Et pour nous, c'est déterminant.

          (16 h 50)
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          Et en ce sens-là, je vous dirais, ce qui était

          difficile dans la finalité, c'est quand je regardais

          le Power Scorecard de nos experts - et je pense que

          l'exercice va être fait - et que je mets une cote sur

          chacune des différentes filières, ce que je trouve

          intéressant, c'est que si vous portez un jugement de

          valeur, vous pourriez à la limite faire du charbon la

          plus intéressante de toutes les filières sur un base

          de développement durable. Vous auriez la possibilité

          de le faire parce que vous considérez l'ensemble des

          impacts. Évidemment, ce n'est pas pertinent mais

          l'approche qu'Hydro-Québec amène, le principal défaut

          qu'elle engendre, c'est que ce qu'on sait maintenant,

          c'est que tous les impacts environnementaux

          hydroélectriques ont une valeur zéro.

          Donc, prenons un cas hypothétique qui est peut-être

          ridicule mais qui pourrait se produire : advenant une

          situation où on a douze (12) projets hydroélectriques

          qui se présentent en appels d'offres. Critère de

          développement durable, aucune utilité. On part avec

          zéro tout le monde, aucune discrimination, aucun,

          donc aucune prise en compte des éléments.

          Et en ce sens-là, pour nous, on pense que c'est,

          c'est tout l'enjeu et tout le monde a soulevé le même

          problème du Power Scorecard, c'est la complexité.

          Complexité, subjectivité. Moi, je vous dis, ces
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          sujets-là peuvent se régler et s'ils ne peuvent pas

          parce qu'il y a un inconfort, on vous suggère

          fortement, je vous dirais, une des propositions du

          RNCREQ, c'est dire, retenons l'approche d'Hydro-

          Québec à l'ultime de l'ultime parce que la conviction

          n'est pas suffisante dans vos esprits. Toutefois, on

          vous dirait, il y a une nécessité essentielle de

          mettre une procédure en place pour que, la procédure

          vous l'établirez pour que ça puisse être regardé plus

          approfondi et qu'on décide de prendre quelque chose

          qui nous apparaît complexe qu'on amène, et qu'on

          amène ça à un aspect qu'on trouverait relativement

          simpliste, je dirais, mais qui aurait une rigueur.

          La rigueur implique la nécessité de s'assurer que

          lorsqu'on rejette un impact environnemental, elle est

          négligeable et non pas subjective. Le critère de

          développement durable, est-ce qu'il y a quelque chose

          de plus subjectif dans cette société-là que ça? Tous

          ont une approche, tous ont une façon de dire les

          choses et à partir du moment où on met dans une loi à

          l'article 5 ce concept-là, il faut très bien imaginer

          que les régisseurs quand ils prendront des décisions

          auront évidemment un grand jugement de valeur à

          porter mais avec une preuve qui est devant eux et ils

          décideront en conséquence.

          Donc, pour nous, il est là, à notre avis, le coeur du
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          problème. Il est là, tout l'irritant à savoir, je

          vous dirais, je promouvois tout à fait autre chose,

          je pourrais très bien vous dire, je ne veux pas

          considérer les impacts environnementaux du Power

          Scorecard parce que je défends des intérêts

          particuliers qui fait que systématiquement, je veux

          des filières qui soient éliminées. Je vous dis, ce

          n'est pas pertinent au dossier. Ce que vous avez à

          dire, c'est est-ce qu'il y a un impact? Comment peut-

          on le quantifier? Si on ne peut pas, trouvons une

          façon et après ça, établissons un barème qui va être,

          évidemment, subjectif par les résultats et je vous

          dirais, continuons dans cette subjectivité-là parce

          que je la trouve essentielle.

          A la limite, Hydro-Québec  nous dit : « Ne faites pas

          de micro-gestion de nos impacts environnementaux.

          Chacun des critères, on veut se permettre une

          flexibilité d'un appel d'offres à l'autre. » Ce que

          ça voudrait dire, c'est qu'à la limite de l'argument,

          ça serait un résultat tel qu'un même projet pourrait

          avoir une cote différente d'un appel d'offres à

          l'autre parce qu'on aurait décidé que dans la micro-

          gestion, le NOx devient plus important et là, rentre

          une certaine et très importante subjectivité et je

          vous dirais, vous avez que ça de la subjectivité,

          vous n'avez que ça à gérer, c'est vous qui allez

          rendre tout le processus objectif et transparent.
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          Et en ce sens-là, la transparence, évidemment, nous

          est essentielle pour s'assurer justement qu'on

          élimine le plus possible un jugement de valeur non

          pas d'un tribunal indépendant, d'un jugement de

          valeur d'une tierce partie qui est dans ce cas-ci,

          Hydro-Québec Distribution au même titre que je vous

          dirais, si c'est moi qui rendrais, qui s'occuperais

          de l'appel d'offres, je vous exigerais que vous

          contrôliez le processus beaucoup davantage que

          simplement laisser un processus avec des consultants

          indépendants qui vont rendre compte d'Hydro, comment

          ils vont rendre, ça fait être quoi la finalité,

          comment ils vont juger, quelle va être la critique,

          comment sont choisis ces gens-là, il y a énormément

          de subjectivité sur la résultante, on sait très bien,

          on sait très bien que personne n'est complètement

          indépendant surtout quand il est engagé par quelqu'un

          qui est son employeur.

          Je vous dirais, encore une situation, et je pense

          essentiel de vous illustrer la situation, la

          suivante. Qu'adviendrait-il si on décidait

          effectivement que seuls les impacts environnementaux

          des émissions atmosphériques sont déterminantes?

          Prenons une situation comme le nucléaire face à un

          projet hydroélectrique.

          Je vous dis, est-ce que c'est probable le nucléaire?
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          Oui, c'est probable. Est-ce que socialement parlant,

          ça va être accepté dans la société du Québec? Bien,

          c'est sûr que non, il va y avoir une levée de

          boucliers. Encore là, ce n'est pas pertinent. Pour

          vous, vous regardez l'ensemble des filières puis

          c'est fort possible que quelqu'un qui veut pénétrer

          le marché décide, « moi, j'arrive avec un low cost ».

          S'il y a une centrale nucléaire qui arrive, fait une

          soumission avec un prix très bas, indéniablement,

          elle va gagner.

          Donc, je vous dirais minimalement, vous aurez la

          conscience tranquille que si le poids relatif des

          prix que vous ne pouvez pas établir ou déterminer

          dans votre choix, dans la décision, vous aurez au

          moins minimalement dit, dans la décision du critère

          de développement durable, il y a eu un impact qui

          considère les effets néfastes du nucléaire dans le

          choix des filières. Si on retient la proposition

          d'Hydro-Québec, à ce moment-ci, je vous dis peut-être

          qu'on le fait mais dans le temps, il va être

          nécessaire de l'adapter, on n'aura aucun frein,

          aucune façon par le Tribunal qui l'aura fait de dire,

          il y a des impacts environnementaux plus néfastes que

          l'éolien même à la limite et ça, je pense que dans

          votre décision, vous devez vous assurer de ça.

          Écoutez, si j'étais à votre place, grande décision à
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          rendre pour s'assurer de quels critères à mettre dans

          un contexte et je l'admets, l'inondation de

          territoire, débit réservé, oui, il y a des lois et

          règlements mais vous avez très bien dit dans des

          décisions antérieures, « la Régie de l'énergie veut

          s'assurer d'une certaine conformité, d'une certaine

          vision que la Régie, elle a. » Vous ne pouvez pas

          vous contenter de vous assurer que les autres vont le

          faire et je pense qu'il y a des solutions à apporter

          pour trouver des remèdes à ce problème.

          Les critères sociaux. On a mis beaucoup d'accent sur

          les critères environnementaux, notre approche étant

          toujours de défendre le développement durable mais

          comme étant l'enfant pauvre, l'environnement est

          toujours une pierre angulaire première qu'on attaque,

          en ce sens-là, on appuie et, comme la Régie a pleine

          discrétion, évidemment, de porter un jugement de

          valeur sur ce critère social-là, il est essentiel

          qu'il le soit. Je vous dirais que la FCEI, en

          particulier le RRSE, vous devriez regarder ces

          éléments-là et je vous dirais quant à la question des

          élus locaux et je ne veux pas porter de procès

          d'intention à personne, il est clair, il est

          identifié pour avoir des rapports de chacune des

          régions, de chacune des CRE du Québec, imaginez la

          situation dans laquelle les élus locaux se retrouvent

          lorsque, on va prendre un projet hydroélectrique -
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          mais ça pourrait être n'importe quel projet, projet

          éolien, projet, mais on a une histoire sur les

          projets hydroélectriques - dans lequel il y a

          maintenant des redevances dans le milieu qui sont

          données.

          Les MRC sont étranglées, les municipalités sont

          étranglées, ils sont en situation où on leur offre de

          l'argent et là, la question du critère social, c'est,

          est-elle objective? Est-elle neutre? Est-elle

          influencée par une tierce partie? Moi, je vous dis,

          les élus locaux, le principal défaut qu'il y a, c'est

          qu'une tierce partie, pas par un tordage de bras, par

          un rapport de force économique, arrive avec une

          proposition d'un projet et dit : « J'aimerais que tu

          signes dans le milieu parce qu'il y a des retombées

          économiques qui vont te revenir de un million (1 M$)

          par année sur vingt-cinq (25) ans. » Puis c'est

          tentant pour n'importe quel élu qui veut se faire

          réélire. C'est de la politique mais vous devez le

          considérer et en ce sens-là, je pense que vous

          devriez vous éloigner d'un critère comme celui-là qui

          est assurément très subjectif.

          Je dirais, le RNCREQ, parce que l'humour s'utilise,

          vous prie d'éviter de dilapider le sujet. Trop

          souvent, on se fait dire parce qu'on parle d'un sujet

          aussi complexe que celui-là, que maintenant qu'on l'a
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          fait, passons aux choses sérieuses, je crois que vous

          devriez faire des recommandations. Ce n'est pas un

          exercice que la Régie est habituellement portée à

          faire mais ce contexte-là se prêterait bien, je

          pense, pour un précédent de dire : « Écoutez, on a un

          sujet fort complexe, on pense qu'on peut établir avec

          le plus d'objectivité certains éléments mais il y en

          a d'autres qui nous apparaissent plus mal à l'aise »,

          et en ce sens-là, on vous invite grandement à

          beaucoup de prudence pour qu'on ne se fasse pas

          servir que maintenant le sujet du développement

          durable est terminé. Je vous dirais que vous avez, je

          dirais, une réflexion importante à faire sur vers où

          navigue le développement durable auprès de la Régie

          de l'énergie.

          Et je vous rappellerais entre autres dans la décision

          sur Le Suroît de la Régie de l'énergie où la Régie

          disait les mots suivants sur le choix des filières :

                         Le marché québécois de la production

                         électrique n'offre pas à l'ensemble

                         des filières, à tout le moins pas

                         encore, l'accès concurrentiel et non

                         discriminatoire voulu par la Loi sur

                         la Régie de l'énergie.

          Je vous dirais, ne faites d'autant plus, ne venez pas
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          d'autant plus mettre un fardeau supplémentaire parce

          que vous avez, et je le dis, pas dans l'intérêt de la

          finalité du RNCREQ mais je le dis pour les fins d'une

          décision que vous avez à rendre. Vous avez à vous

          soucier de l'équité de différents fournisseurs sur

          l'application. Qu'on dise d'un fournisseur qu'il n'a

          aucun impact et je vous dirais, j'oubliais, je

          reprends un expert de l'AIEQ ce matin qui disait

          qu'il était un expert en intégration des impacts

          environnementaux et quand je lui demandais, est-ce

          qu'il y a des filières qui n'ont pas d'impacts

          environnementaux? La réponse est « non ». Et tous les

          experts sur cette question-là vous répondront la même

          chose, Hydro-Québec aussi répond la même chose.

          Donc, conséquemment, il y a un impact, la question,

          quel est le poids qu'on va lui donner? Et c'est une

          grande question. Et on ne doit pas faire de cette

          question-là et je vous le dis, si la Régie veut

          l'ignorer pour des bonnes raisons, je pense que ça

          doit être claire en disant : pour nous l'impact est

          trop peu significatif pour que ça vaille la peine de

          le mettre dans un appel d'offres comme celui-là. Et,

          ça, ça sera un jugement que je ne partagerai pas mais

          qui sera clair, net et précis et qui ne sera pas

          vague.

          (17 h)

          On ne veut pas, nous, se retrouver dans une situation
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          où on ne sait plus où se retrouver devant la Régie et

          ça éviterait d'amener une situation telle que

          différentes personnes qui arrivent devant vous pour

          parler de développement durable, disons-le, parlent

          de n'importe quoi. On part de A à Z et il faut

          arrêter ça.

          On est les premiers, nous, à essayer d'être diligents

          avec ça. Il ne faut pas en faire une poubelle, la

          Régie, je suis convaincu, s'en soucie et nous aussi,

          il faut ramener ça dans des expressions simples, de

          concepts clairs puis une fois qu'on le saura, qu'on

          aime ça, qu'on n'aime pas ça, on le saura.

          Et ça nous empêchera de tergiverser sur : « Un tel

          régisseur a dit ça. » Là il y a toujours des nuances

          qu'on peut apporter et je vous dirais, et je trouvais

          amusant, toujours avec respect pour le procureur

          d'Hydro-Québec, qui nous dit qu'on manque

          d'objectivité.

          Moi je vous dirais à partir du moment où quelqu'un

          lit une décision et amène le concept de significatif

          en lui donnant un bémol, bien je pourrais vous dire

          je pourrais plaider tout à fait le contraire.

          Le procureur lui-même émet des opinions, émet de la

          subjectivité sur un critère qu'on dit significatif
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          pour être déterminant et là on utilise des

          vocabulaires en ce sens-là. Qu'est-ce qui fait qu'on

          fait ça, c'est parce qu'il y a des doutes parce qu'il

          n'y a pas de clarification auprès de la Régie en ce

          sens-là.

          Je terminerai là et je dirais, j'ai des dernières

          représentations qui sont effectivement encore

          délicates mais je pense essentielles.

          La Régie s'est toujours préoccupée d'éviter la

          complaisance entre les intervenants. Le RNCREQ s'est

          toujours efforcé, parce qu'il y croyait fortement

          aussi, de ne pas en faire. Hydro-Québec d'ailleurs,

          quand il faut le dire il faut le dire, s'est toujours

          efforcée de ne pas en faire non plus.

          Et je dois vous dire qu'il y a une complaisance qu'on

          trouve qui amène une iniquité procédurale évidente et

          la Régie je pense qu'elle doit le signifier dans une

          décision, on connaît l'AIEQ, on connaît la filière

          qu'il défend, l'hydroélectricité; on connaît le

          GRAME, on connaît la filière qu'il défend.

          Qu'on pose une question aussi évidente que ça va

          demander à notre avis une contre-preuve amène de la

          surenchère de preuve.
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          En ce sens-là, je vous dirais même ce matin quand

          l'AIEQ, l'expert qui n'avait jamais été annoncé de

          l'AIEQ est venu se présenter, ce que je vous plaide

          ici, évidemment je n'en ai pas fait de cas avant ce

          moment-ci, je vous dirais il faut éviter qu'une

          répétition comme ça se fasse parce que tous auront la

          tentation, puis ce n'est pas dit qu'on le ferait

          évidemment, et puis tous auraient la tentation de

          parler à quelqu'un qui a le même avis qui lui pose

          une question pour réagir à quelqu'un d'autre. Et là

          on en finit plus et la procédure s'enclenche sans

          fin.

          Je vous dirais si c'était possible de ramener à

          l'ordre ce contexte-là pour éviter qu'on rentre dans

          des débats qui ne finiraient plus.

          Je pense que j'ai terminé. J'ai le sentiment d'avoir

          oublié quelque chose, mais bon. Merci de m'avoir

          écouté et j'espère que ça vous aura été utile les

          délibérations qu'on a eues devant vous.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Monsieur Lacroix.

          PLAIDOIRIE PAR Me HÉLÈNE SICARD :

          Bonjour. Hélène Sicard qui, en plaidoirie, va vous

          faire les représentations du RRSE. Même si jusqu'à ce
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          stade dans le dossier j'avais travaillé avec le

          RNCREQ, on a décidé et vous avez entendu monsieur

          Lacroix.

          Les instructions, d'abord la source du dossier, qui

          ont été données à l'équipe du RRSE pour préparer ce

          dossier-ci pour vous le présenter, pour présenter ses

          positions on a suivi le contenu du dossier 3462, on

          se l'est expliqué, la décision D-2001-191.

          Dans le dossier 3470 on s'est référé au document HQD-

          2 document 4, aux décisions 2002-73, 2002-01, 2002-

          169 et, évidemment, à votre décision procédurale

          2004-118.

          Ce qui nous a amenés à comprendre que ce que la Régie

          voulait dans le présent dossier c'était quelque chose

          d'encadré et de limité, c'était dans le cadre de la

          phase 2 des appels d'offres. Il y a cent (100) points

          qui existent, soixante (60) sont déjà donnés à des

          critères monétaires, quarante (40) sont pour des

          critères non monétaires, et à l'intérieur de ces

          quarante (40) points-là il fallait allouer un

          pourcentage significatif au critère de développement

          durable.

          Mais on a compris de la décision, puis d'autres ont

          cité alors je ne vous reciterai pas les passages de
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          la décision D-2002-169, que quand la Régie disait ça

          c'est qu'elle prenait en considération que les

          critères économiques étaient déjà largement traités

          dans les critères soumis et que donc on cherchait des

          critères à la fois sociaux et à la fois

          environnementaux.

          Pour ce qui est des critères environnementaux, et j'y

          reviendrai plus tard, le RRSE a demandé à des experts

          et s'est associé au RNCREQ pour faire préparer

          l'expertise de monsieur Raphals et de monsieur

          Swanson.

          Ce qui a motivé cette demande d'expertise-là c'est

          qu'en regardant les critères soumis par Hydro-Québec,

          ce qui nous est apparu à nous évident c'est qu'ils ne

          respectaient pas l'esprit de la décision parce que

          caractère renouvelable..., la décision voulait que

          soit pris en compte les impacts à l'intérieur d'une

          même filière et des filières entre elles.

          Et nous on comprenait de ça qu'il est possible que si

          les critères sont bien appliqués qu'un projet

          hydroélectrique, par exemple, se classe numéro un,

          qu'en numéro deux on ait un projet thermique puis

          qu'en numéro trois on ait de nouveau un projet

          hydroélectrique qui a des paramètres et des choses

          différentes.
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          Ce que le Distributeur nous propose comme premier

          critère, son critère énergie renouvelable, en fait ce

          n'est pas un critère, et ça se voit directement dans

          sa preuve, ce qu'il nous propose ce sont des

          filières, de mettre plusieurs filières sur le même

          pied.

          Et il les décrit même à la page 13 de sa preuve en

          nous disant : soleil, vent, marée donc, par exemple,

          les énergies, énergie éolienne, solaire,

          géothermique, houlomotrice, marémotrice,

          hydroélectrique, biomasse et biogaz seront

          considérées comme renouvelables. Il nous décrit des

          filières.

          Il prend la peine par après même de nous dire

          thermique et combustible biomasse ou biogaz à moins

          de soixante-quinze pour cent (75 %) ne feront pas

          partie des filières renouvelables.

          Donc, on ne parle pas, énergies renouvelables c'est

          un concept qui date de plusieurs années que les

          écologistes ont amené mais qui vise principalement

          des filières. Et ici, on cherche à comparer ces

          filières-là.

          Alors comment un critère qui met toutes les filières

          sur le même niveau peut-il être une base de
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          comparaison? Il ne peut pas.

          Les deux autres critères qu'il propose, qui sont les

          gaz à effet de serre, ne servent à comparer que les

          filières thermiques entre elles. Et on fait

          abstraction, nous, possiblement les filières au

          charbon si on ajoute certains gaz aussi par-dessus,

          mais ça ne touche, c'est loin de toucher toutes les

          filières.

          Je comprends qu'à l'heure actuelle ceux qui vont le

          plus probablement répondre aux appels d'offres

          pourront être et seront probablement des filières

          thermiques dans la structure qu'on a dans le mois qui

          vient. Mais vous n'allez pas adopter des critères

          juste pour le mois qui vient.

          La décision qui nous amène devant vous aujourd'hui

          elle date de deux ans, le huit (8) août deux mille

          deux (2002). Est-ce qu'on va attendre encore deux ans

          ou cinq ans pour remettre d'autres critères ou est-ce

          qu'on en adopte aujourd'hui qui sont réalistes, qui

          touchent toutes les filières et qui permettent des

          comparaisons de filières entre elles au niveau

          environnemental?

          Et on vit avec ces critères-là pendant X temps avant

          de repenser à les réviser.
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          Pour le prochain plan d'approvisionnement peut-être

          qu'il faudra réviser tout le processus d'appel

          d'offres, mais ce n'est pas ça qui est devant vous

          aujourd'hui. Je ne vous dis pas que ce n'est pas

          nécessaire de le faire ça, mais ce n'est pas ça qui

          est le problème devant vous.

          (17 h 15)

          Alors, dans un premier temps, on a un problème avec

          les critères, entre guillemets, « environnementaux »

          proposés par Hydro-Québec. Et son dernier critère,

          qui est ISO 14001, ce n'est pas un critère d'impacts,

          c'est un critère de gestion, ISO. Je ne dis pas que

          ISO est un mauvais principe mais ça ne nous donne pas

          une indication des impacts, ça nous donne une

          indication de la gestion de l'entreprise et de ce

          qu'elle fait.

          Alors je reviendrai sur tout ça si j'ai un peu plus

          de temps. Là, je vais passer rapidement sur

          l'argumentation d'Hydro-Québec.

          Alors on est d'accord avec plusieurs choses que dit

          Hydro-Québec : ça doit être équitable, ça doit être

          impartial, il doit y avoir un suivi par la Régie. On

          n'a pas de problème et ce qu'on vous propose n'est

          pas en contradiction avec ça.
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          Là où on a un problème, et je touche à la décision

          que vous avez rendue, c'est la décision 2004-80 je

          pense dernièrement par le Banc, où vous avez fixé à

          sept l'indice pour les GES. Je pense que cette

          décision, avec tout le respect que je dois au GRAME,

          ne vous lie pas dans le présent dossier, c'était un

          bloc d'énergie, vous aviez une commande spéciale du

          gouvernement de considérer certains critères, vous

          les avez considérés au mieux de la connaissance de ce

          dossier et de soumissions limitées à l'intérieur

          d'une même filière.

          Alors je ne pense pas que pour faire une comparaison

          entre filières, et à l'intérieur d'une même filière,

          ce qui est beaucoup plus large, que vous soyez liés

          par ce même critère que vous avez adopté. Par contre,

          là où on n'est pas d'accord avec Hydro-Québec, c'est

          que Hydro-Québec sous-entend que, pour les blocs

          d'énergie déterminés par décret, ce que vous allez

          décider dans le présent dossier ne serait pas

          applicable éventuellement.

          Moi, le RRSE vous soumet que, à la phase 1, les

          critères émis par le gouvernement sont opérables à la

          phase 1. Donc on voit quels projets seront

          acceptables et répondent au décret. À la phase 2, à

          moins qu'il y ait vraiment une commande spécifique

          différente et spéciale du gouvernement, vous devriez,
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          en principe, adopter les mêmes critères que ceux qui

          seront adoptés dans ce dossier-ci et ça créera une

          stabilité pour tous les gens qui veulent

          soumissionner, ils connaîtront toujours comment ils

          sont traités au niveau de la phase 2.

          Quant aux autres étapes, qui sont les phase 1 et les

          phase 3, malheureusement, oui, on a les mains liées,

          la décision de la Régie, elle a été rendue sur ces

          deux phases alors je ne commenterai pas, sauf pour

          dire que quand je vais vous parler de nos indicateurs

          sociaux et de la façon dont on a redistribué les

          points alloués par le Distributeur, c'est en prenant

          en compte que la phase 1 était fixe et qu'il y avait

          des critères au niveau de la phase 1 qu'on retrouve

          au niveau de la phase 2, qui donc, parce qu'ils sont

          très importants au niveau de la phase 1, pourraient

          facilement être minimisés à la phase 2 puisqu'ils ont

          déjà été regardés, et ce, sans aucunement pénaliser

          les soumissionnaires, et ça nous permet d'arriver à

          un caractère significatif dans une phase qui est

          contenue et qui est quand même limitée comme impacts

          au total, avant d'arriver à la phase 3 pour ce qui

          est des critères environnementaux et sociaux.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Maître Sicard, comme vous êtes déjà interrompue,

          peut-être je peux me permettre...
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          Me HÉLÈNE SICARD :

          Absolument, et permettez-vous de m'interrompre

          n'importe quand si vous voulez.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Votre dernier point sur les étapes 1 et 2 et certains

          critères, pouvez-vous juste me donner, pour voir si

          j'ai compris ce que vous dites, est-ce qu'il y a des

          exemples précis que vous pouvez me donner?

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Oui. Si vous prenez l'expertise, en fait, pas

          l'expertise, le mémoire, que le RRSE a déposé, et je

          vais vous amener à la page en question. Entre autres,

          la solidité financière, et c'est à la page 17 du

          mémoire du RRSE que c'est expliqué. En passant, notre

          analyste a motivé toutes et chacune des raisons pour

          lesquelles les points suggérés par le Distributeur

          ont été modifiés, ils sont motivés.

          Alors lui me pointe à la page 14 également, pour le

          bloc d'énergie, mais ce n'est pas ça, la question,

          non, non, non. Moi, j'ai compris que vous vouliez

          savoir, de la phase 1, ce qui se retrouve à la fois à

          la phase 1 et à la phase 2.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          C'est ça, oui, oui.
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          Me HÉLÈNE SICARD :

          Oui. Alors il y a une duplication, quand on retrouve

          la faisabilité, solidité financière, et ce sont des

          points qu'on retrouve à la fois à la phase 1 et à la

          phase 2. Alors notre analyste, en fait, notre mémoire

          recommande donc que pour ce qui est de la phase 2, la

          solidité financière, qu'il n'y ait des points

          d'accordés que dans les cas où les garanties

          financières offertes par le soumissionnaire dépassent

          significativement les exigences minimales de l'étape

          1.

          Autrement, on se retrouve avec solidité financière à

          deux fois. Alors je vous invite, je ne veux pas

          refaire tout le mémoire parce que...

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Non, bien sûr, non, non, si vous pouvez juste

          m'indiquer les pages et je le relirai, le mémoire...

          M. JEAN-FRANÇOIS BLAIN :

          Les mêmes réserves ont été exprimées en ce qui

          concerne l'expérience...

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Du soumissionnaire.
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          M. ANTHONY FRAYNE :

          Oui.

          M. JEAN-FRANÇOIS BLAIN :

          Et les questions de raccordement au réseau de

          transport, qui font déjà l'objet d'exigences

          minimales.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Et est-ce que je comprends bien, c'est autour de la

          page 17 dans le mémoire?

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Vous avez la page 17, 19 et 20.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Merci.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Alors je veux juste, avant de retomber dans le

          mémoire du RRSE et nos recommandations, faire

          quelques commentaires. Monsieur Lacroix en a déjà

          parlé sur ce qui s'est passé dans le présent dossier,

          mes commentaires vont d'abord s'adresser à l'AIEQ et

          monsieur Pérusse.

          D'abord, je voudrais que le Banc note, bien qu'il ait

          reconnu monsieur Pérusse comme expert,
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          malheureusement, j'étais sortie de la salle, celui-ci

          n'a pas produit d'expertise, il a cosigné un mémoire.

          Normalement, quand un expert témoigne, c'est au

          soutien de son expertise.

          Ensuite, au moment de son témoignage, il n'a pas

          parlé de son expertise, ou de l'expertise qu'il avait

          contribué au mémoire de l'AIEQ, il s'est contenté de

          tenter de démolir l'expertise de quelqu'un d'autre,

          et ce, sans l'avoir annoncé. Ce n'est pas correct au

          niveau de la procédure et je vous soumets qu'à ce

          titre-là, son témoignage et sa présence aujourd'hui

          devraient être ignorés par vous et mis complètement

          de côté.

          De plus, je déplore les questions de complaisance et

          l'arrangement qui a été fait entre le GRAME et l'AIEQ

          en adressant des questions qui avaient pour but de

          démolir une proposition qu'ils n'ont..., il est

          évident pour moi qu'ils ne l'ont même pas comprise,

          cette proposition. Ils ont regardé l'épaisseur du

          document, ils n'ont pas pris la peine de lire qu'en

          deux pages et demie, c'était un résumé de tous les

          critères facilement applicables, les indicateurs, les

          sous-indicateurs.

          Et ils sont venus nous dire que c'était très

          compliqué, sans nous avoir posé aucune question pour
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          essayer de le comprendre, ou pour voir si c'était

          compliqué ou pas, ce qu'ils ont eu largement

          l'opportunité de le faire, ils auraient pu d'abord

          nous interroger après qu'on ait déposé notre

          document, pour établir en quoi c'était compliqué et

          c'est difficile. Et ils auraient pu également poser

          des questions à monsieur Swanson et à monsieur

          Raphals, et je vous suggère que s'ils ne l'ont pas

          fait, c'est que ce serait clairement ressorti que ce

          n'est pas si compliqué, cette méthode.

          Oui, il y a plusieurs critères, mais en même temps,

          les impacts environnementaux, si on veut regarder

          toutes les filières, et à l'intérieur de chaque

          filière, il y en a beaucoup. L'expertise suggère et

          tient à quatre critères de base. Et ça, si on avait

          pris la peine de lire, et il y une mauvaise

          compréhension chez Hydro-Québec également,

          malheureusement, on se serait rendu compte qu'il y a

          émissions atmosphériques. Et je réfère à la page 23

          de 24. Il y a impact sur l'eau (page 25), impact

          terrestre (page 26) et impacts écologiques et sociaux

          (page 28). Il y en a quatre.

          Et à l'intérieur de chacun de ces items-là, il y a

          une série de pointages possibles pour arriver à une

          évaluation qu'il y a, oui, qu'il y a une large

          palette, mais dans le monde actuel, ça prend une
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          large palette, mais ça ne rend pas les choses

          compliquées ou difficiles à comprendre ou difficiles

          à répondre, et ça ne les rend pas évasives et ça ne

          les rend pas tout ce dont on a accusé ces choses-là

          d'être, ou les recommandations d'être.

          Tous les commentaires adressés à cette expertise

          étaient des commentaires généraux, non spécifiques,

          non précisés. Donc, je vous soumets qu'ils ne sont

          pas fondés en ce qui concerne notre proposition. Et

          je vous demande de ne pas les retenir, parce qu'ils

          sont basés sur rien. Et je vous demande de prendre en

          compte l'expertise, et plus précisément... Oui, c'est

          une certaine méthodologie, mais les critères et la

          façon d'approcher ces critères-là qui sont proposés

          par le Centre Hélios et que le RRSE endosse.

          Vous pourrez décider en les regardant, quand vous

          recevrez les modèles, de peut-être changer un chiffre

          ici et là pour favoriser une filière. Mais le but en

          ce qui nous concerne n'était pas de préalablement

          favoriser une filière. C'était de voir c'est quoi les

          impacts, de leur donner un pointage et après, on

          verra l'impact qu'ils ont sur les filières.

          Et je ne vous cacherai pas que, moi, j'ai essayé de

          faire l'exercice en ayant très peu d'informations.

          Alors, j'ai été obligé d'en mettre un petit peu, et
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          un détournement et une centrale thermique de très

          fine pointe qui aurait peu d'émissions. Et un

          détournement important pour se rendre dans un barrage

          existant, « scorerait » -excusez le mot- beaucoup

          moins bien et j'aurais été obligé donc de dire, bien,

          il faut que je préfère la centrale thermique qui a

          beaucoup moins d'impact.

          Il est évident que la source énergétique que

          préférerait le RRSE, puis c'est ce qu'il a soutenu

          dans le dossier 3526, ce serait l'éolienne et

          l'efficacité énergétique. C'est évident que

          l'éolienne, dans le cadre actuel, à moins que Hydro-

          Québec Production ne décide de soumissionner avec de

          l'éolienne, il est peu probable qu'on en ait dans le

          prochain appel d'offres. Il n'est pas structuré pour

          permettre à l'éolienne de bien passer. C'est

          regrettable.

          Par contre, on laisse le message au Distributeur

          qu'on aimerait beaucoup qu'il considère d'inviter des

          gens qui feraient de l'efficacité énergétique si on

          est certain que, avec les points proposés par

          n'importe qui, ça se classerait bien.

          Alors, je reprends de façon résumée les critères

          sociaux. Tous les intervenants semblent s'entendre

          pour dire qu'il y a un critère social nécessaire.
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          Hydro-Québec, et la FCEI l'a bien soulevé, mais,

          nous, on avait remarqué à la page 10 de 20, Hydro-

          Québec disait, entre autres, il parlait à l'effet

          que :

                         Les indicateurs de préoccupations

                         sociales généralement utilisées, tels

                         l'emploi, les relations sociales, la

                         santé, la sécurité, la formation,

                         l'éducation, responsabilité

                         corporative faisant l'objet de

                         réglementation stricte au Québec, le

                         Distributeur ne propose pas d'inclure

                         un indicateur reflétant les

                         préoccupations sociales au sein du

                         critère non monétaire relié au

                         développement durable.

          On comprend de ce message du Distributeur que les

          soumissionnaires devraient donc respecter cette

          recommandation puis en assumer les conséquences, un

          point c'est tout. Nous vous soumettons que ça ne

          tient pas la route et qu'une telle position est très

          similaire à la position que le Distributeur avait

          adoptée dans 3470 au sujet des critères

          environnementaux. Et vous retrouverez ça, je ne veux

          pas vous le lire, à la page 67 de D-2002-169, où il

          nous disait, entre autres, que d'avoir des critères
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          environnementaux, parce que des lois

          environnementales, ça fait double emploi.

          La Régie a décidé sur cette position-là que, non, ça

          ne faisait pas double emploi, que le point de vue du

          Distributeur n'était pas cohérent, donc il n'est pas

          cohérent avec la décision D-2002-169 de la Régie. Des

          normes ou de la réglementation à respecter ne met pas

          fin aux impacts et n'empêche pas que les impacts

          soient variables d'un projet à un autre, il faut

          pouvoir prendre cette variabilité en compte. La Régie

          avait dit très exactement :

                         Le faire équivaloir au simple respect

                         des lois environnementales existantes

                         le dénuderait de tout son sens.

          Donc, et le critère qu'il propose pour les motifs

          exprimés par monsieur Lacroix, pour les motifs que je

          vais vous donner aussi, résolution des élus. Et vous

          trouverez les motifs pour lesquels on rejette cette

          proposition aux pages 18 et 19 du mémoire du RRSE, je

          ne vais pas vous le relire, là, ce n'est pas un

          critère ou un indicateur valable, acceptable ou

          réaliste pour tenir compte des impacts sociaux ou de

          l'engagement social du soumissionnaire en matière.

          C'est plus un indicateur économique ou financier. Il

          ne faut pas oublier que, dans le contexte actuel, les
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          MRC sont souvent invités à être partenaires

          financiers des promoteurs.

          Alors, les critères que, nous, que le RRSE vous

          propose d'adopter, je tiens d'abord à insister sur le

          fait qu'on a été guidés par certains principes. Il

          fallait que nos critères soient déterminants. Il

          fallait qu'ils aient un caractère structurant des

          investissements pour les économies régionales,

          capacité à favoriser la diversification économique,

          qu'il y ait une pérennité des effets, qu'il y ait un

          engagement des soumissionnaires en rapport avec

          l'éducation et la formation, qu'il y ait un

          engagement du promoteur à l'égard de la mise en

          valeur et l'accessibilité aux ressources récréatives

          régionales et à l'égard des initiatives de

          conservation du patrimoine.

          Nos indicateurs, on s'est appuyé pour les choisir sur

          tous ces principes-là. Et ce qui est essentiel, c'est

          que les informations doivent être, et je vais vous

          lire les indicateurs après, doivent être vérifiables,

          doivent être attestées à l'effet qu'il y a une

          implication déjà de la compagnie sur ces indicateurs-

          là.

          Donc, on a l'existence, pas l'éventualité de, mais

          l'existence d'un engagement du soumissionnaire à
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          prioriser l'attribution des emplois sur une base

          régionale; l'existence d'un engagement du

          soumissionnaire à attribuer régionalement les sous-

          contrats de fourniture de biens et de services;

          l'existence d'ententes de partenariats avec les

          fournisseurs de biens ou de services spécialisés

          implantés en région; l'existence de possibilités de

          perfectionnement, c'est-à-dire des cours de

          perfectionnement, de formation professionnelle sont

          offerts par le soumissionnaire.

          La journée a été longue pour moi aussi. Je m'excuse.

          L'existence d'une participation directe du

          soumissionnaire dans des projets conjoints de mise en

          valeur et d'accessibilité aux ressources récréatives

          régionales; l'existence d'une contribution directe du

          soumissionnaire à des initiatives régionales de

          protection des espèces et des écosystèmes menacés ou

          initiatives visant la conservation du patrimoine.

          Alors, ces critères nous apparaissent, je vous

          soumets, ils sont simples. On pose une question à

          l'entreprise : Est-ce que vous avez, est-ce que vous

          vous êtes engagé à prioriser l'attribution des

          emplois sur une base régionale? Ce n'est pas

          compliqué. Avec chaque projet, ils ont des plans

          d'approvisionnement; ils ont des plans pour les

          emplois, ils savent combien de gens ils vont devoir

                            - 279 -

                                                     PLAIDOIRIE

                                                           RRSE

                                               Me Hélène Sicard

          employer, qui va être là. Tous ces critères-là sont

          des choses réalistes et sont des choses objectives.

          Et ce n'est pas, il ne faut pas le deviner, on ne

          peut pas vraiment mentir. On donne une réponse. Est-

          ce que le soumissionnaire est engagé avec des projets

          conjoints de mise en valeur et d'accessibilité? Il

          l'est ou il ne l'est pas, là. Et ces critères sociaux

          doivent favoriser une activité, une promotion de la

          responsabilité sociale chez tous les

          soumissionnaires. On les publie. Et, là, on n'est pas

          d'accord avec le Distributeur qui dit que, bon, les

          critères doivent plus ou moins rester... vous

          trouverez les références, là... ils ne sont pas

          nécessairement tous... pas les critères, mais les

          indicateurs, dévoilés, et leur pointage pourra

          varier.

          Nous, on vous soumet que le pointage doit être fixe;

          le pointage doit être déterminé par vous; le pointage

          doit être connu par les soumissionnaires. Et on ne

          pense pas que ça va motiver les soumissionnaires à

          tenter de tricher. Au contraire, on pense que ça peut

          aider justement les soumissionnaires à avoir une plus

          grande implication sociale puis un meilleur bagage

          environnemental dans leur... parce qu'ils vont savoir

          d'avance, la Régie a décidé que, dans les points non

          monétaires, les indicateurs et sous-indicateurs
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          environnementaux et sociaux sont A, B, C, D, E.

          Si je veux aller chercher le maximum de points à cet

          endroit-là, il faut que j'organise ma compagnie tout

          de suite, parce que si je veux faire une soumission

          dans six mois ou dans huit mois ou dans un an, il y a

          des critères auxquels je dois répondre. Et d'adopter

          ces critères-là tout de suite, vous allez promouvoir

          la responsabilité sociale des entreprises à long

          terme qui vont vouloir soumissionner.

          (17 h 35)

          Alors ça répond à votre engagement sous l'article 5

          pour le social et pour l'environnemental. Je vous ai

          plaidé l'article 5 personnellement à de nombreuses

          reprises pour divers clients, je ne recommencerai

          pas.

          Alors donc le RRSE propose une répartition, vingt-six

          (26) points, quarante (40), six (6) points pour les

          critères sociaux et vingt (20) points pour les

          critères environnementaux.

          Au premier abord, vingt-six sur quarante (26/40), ça

          peut vous paraître un peu plus que significatif mais

          nous croyons vraiment que ça répond au qualitatif

          significatif parce que ce pointage doit être vu dans

          l'ensemble de l'étape 2, qui comporte cent (100)

          points. Et il doit être vu également dans la
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          perspective qu'il y a une autre étape après, qui est

          l'étape 3, sur laquelle la décision est rendue, qui

          est le meilleur prix.

          Les projets qui seraient le plus avantageux, donc

          environnementalement et socialement, pourraient au

          maximum aller chercher vingt-six points sur cent

          (26/100). Ils doivent toujours, par contre,

          compétitionner s'ils sont sélectionnés,

          compétitionner sur le prix à l'étape 3. Alors je ne

          pense pas, je vous soumets respectueusement, que

          c'est de privilégier des projets qui seraient

          environnementalement et socialement plus acceptables

          que de leur allouer une possibilité d'aller chercher

          vingt-six points sur cent (26/100).

          Et je vous soumets que ce pointage, quand la Régie a

          dit d'aller chercher un pointage significatif, ça

          veut dire qu'il faut que ça ait un impact. Mais déjà,

          à vingt-six (26) points, l'impact va être très léger.

          À long terme, si un jour on revoit tout ce dossier-

          là, on pourra revoir le contexte, mais à l'heure

          actuelle, on jouait dans une branche de quarante/cent

          (40/100), alors on vous soumet que dans le contexte

          actuel, si social, environnement et économique

          doivent être en balance, en balance ce serait égal,

          ils ne sont toujours pas égaux, on a soixante-

          quatorze (74) points à des critères économiques d'un
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          côté, monétisés, non monétisés, vingt (20) points

          environnement, qui est une préoccupation de la

          société québécoise à l'heure actuelle, et social, qui

          est une préoccupation montante et, éventuellement, on

          verra à vous proposer d'autres critères.

          Le fait qu'on puisse éventuellement, qu'on puisse

          dire qu'on est dans un, oui, on est dans un processus

          évolutif mais j'insiste par contre pour vous dire :

          mais ça ne veut pas dire qu'il faut attendre encore

          plusieurs années avant d'avoir des critères. Et je

          réitère : il faut qu'on ait des critères, et il faut

          qu'on ait des critères qui représentent quelque

          chose, qui aient un impact et qui représentent les

          impacts qui existent.

          Pour ce qui est de tous les commentaires d'Hydro-

          Québec sur le fait que, à part maître Turmel, peu de

          gens aient été impliqués avec les appels d'offres, je

          dirais que même pour le Distributeur, c'est

          relativement nouveau, là; les appels d'offres, le

          dernier dossier date, ça date de deux mille deux

          (2002) que Hydro-Québec est impliqué; il apprend, un

          peu comme nous tous, à vous proposer des choses et à

          proposer une façon de fonctionner qui fonctionne pour

          le Québec. Et je vous soumets que ce qu'on vous

          propose pourrait très bien fonctionner et ça pourrait

          aider les soumissions et les soumissionnaires.
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          Pour ce qui est du cycle de vie dont vous a parlé

          maître Neuman, on est d'accord avec ce qu'il vous a

          amené, c'est-à-dire que s'il faut déposer et

          expliquer au Distributeur comment on va

          s'approvisionner, bien on doit être, le Distributeur

          doit être en mesure de savoir comment et d'où les

          approvisionnements vont venir.

          Je vous soumets qu'il n'y a pas de duplication dans

          les critères qu'on vous a proposés et que tous les

          critères qu'on vous a proposés répondent, si on les

          considère dans leur ensemble, aux demandes de la

          Régie. Alors que, malheureusement, à ma grande

          surprise, les critères d'Hydro-Québec, qui sont

          pourtant appuyés par plusieurs intervenants, ne

          répondent pas à la demande de la Régie.

          Ils ne comparent pas la filière hydroélectrique,

          divers projets électriques, ils ne comparent pas

          l'éolienne, divers projets, ils ne comparent pas

          l'efficacité énergétique, par exemple, il y a

          plusieurs choses qui manquent. Donc ça ne répond pas

          à la demande de la Régie, qui était de comparer les

          filières entre elles.

          D'autant plus, les appels d'offres risquent, le

          dernier appel d'offres était pour le Québec

          seulement, ceux qui s'en viennent seront probablement
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          ouverts au Québec et à l'extérieur. On pourrait,

          techniquement, recevoir des soumissions qui seraient

          du charbon, qui seraient du nucléaire, qui seraient

          autre chose que ce qu'on a ici majoritairement, si ça

          vient de New York, du Vermont, de l'Ontario ou

          d'ailleurs. Il faut qu'on ait des critères pour ça.

          Nox et GES, renouvelable et certification ISO, est-ce

          que ça nous permet de comparer toutes ces filières-là

          et comparer différentes sources? Moi, je vous soumets

          que non.

          Et l'autre chose sur laquelle je vais vraiment

          insister, Hydro-Québec veut gérer le poids de ses

          indicateurs et les points accordés pour les

          indicateurs et les sous-indicateurs selon les appels

          d'offres et les décisions de la Régie, et les

          décisions d'Hydro-Québec. Et on retrouve différents

          extraits à ce sujet-là dans les notes

          sténographiques, je vous donnerai les notes tout à

          l'heure; on est contre ça.

          D'abord, il doit y avoir une stabilité d'appel

          d'offres en appel d'offres, si c'est pour les appels

          d'offres qui s'adressent à toutes les filières. On

          parle d'appels d'offres de long terme qui s'adressent

          à toutes les filières. Il faut absolument que les

          indicateurs soient connus des soumissionnaires, il
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          faut qu'il y ait une stabilité, et vous ne pouvez

          pas, dans le contexte actuel, et en réponse à la

          proposition que le Distributeur vous a faite, lui

          laisser une discrétion complète sur la gérance des

          indicateurs et des sous-indicateurs une fois que vous

          aurez retenu les critères principaux.

          Vous devez, la Régie doit s'impliquer pour s'assurer

          que, justement, les comparaisons entre filières vont

          être faites, les comparaisons entre sources de même

          filière vont être faites. Et le Distributeur dit, il

          veut de l'équité entre tous les soumissionnaires,

          nous vous soumettons que équité, s'il y a information

          et transparence, il y aura équité, tout le monde

          saura à quoi s'en tenir d'avance.

          Alors c'était la page 36 des transcriptions, et je ne

          sais pas si c'est monsieur Bastien ou monsieur Côté,

          il faudrait que je retourne en avant, qui disait :

                         Alors on a présenté les indicateurs

                         mais on ne va pas jusqu'à présenter la

                         méthode d'évaluation des indicateurs

                         parce que cette méthode elle peut

                         changer dans le temps, elle peut

                         changer en fonction de l'expérience

                         qu'on vivra et aussi en fonction de

                         l'évaluation technologique.
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          Un peu plus bas :

                         Toutes les méthodes d'allocation des

                         points sont décidées par Hydro-Québec,

                         par Hydro-Québec Distribution.

          Sur les points et essayer d'écrire sa soumission pour

          ramasser des points :

                         Le but, ce n'est pas de ramasser des

                         points, c'est d'avoir un projet qui

                         est finançable, qui est solide et qui

                         répond à un ensemble de critères

                         acceptables pour la société québécoise

                         et qui a un très bon prix.

          C'est ce que le témoin d'Hydro-Québec vous a dit.

          Écoutez, je vous ai dit tout à l'heure, je ne pense

          pas que les gens fassent ce genre, ou puissent le

          faire s'ils répondent honnêtement aux questions. Et

          pour qu'on réponde à un ensemble de critères

          acceptables, bien, il faut les connaître, ces

          critères-là.

          Alors je vous soumets qu'il ne faudrait pas que

          Hydro-Québec le gère d'appel d'offres en appel

          d'offres et le modifie à chaque fois, en tout cas pas

          pour ce qui est des critères environnementaux et des
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          critères sociaux; ils doivent être définis à long

          terme et le jour où la Régie décidera de tenir un

          autre dossier sur le appels d'offres et sur les

          critères des appels d'offres, on les révisera peut-

          être mais en attendant, ils doivent être fixes, on

          doit savoir à quoi s'en tenir.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          On arrive à trois quarts d'heure, où en êtes-vous

          dans votre...

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Presque fini, sauf consultation. J'ai sauté beaucoup

          de choses mais je vais vous inviter à lire les

          documents RNCREQ Document 9/RRSE Document 10, RNCREQ

          Document 10/RRSE Document 11, et à porter une

          attention plus spéciale aux pages, à la page 92 du

          plus long document, ou qui contient les conclusions

          de l'article, mais je ne vais pas vous les, mais qui

          constate que, pourquoi il peut y avoir des problèmes

          avec les grands barrages.

          Et la première page de RNCREQ Document 10, qui

          explique de quelle façon le groupe qui a rédigé Dam

          and Development était organisé et qui y a contribué.

          Deux secondes pour vérifier si j'ai vite couvert

          tout...
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          Un dernier point. Il y a un autre problème qu'on

          rencontre, et je ne sais, honnêtement, je ne sais pas

          s'il peut facilement être adressé par le Banc dans la

          décision que vous allez rendre, mais vous pouvez sans

          doute faire un commentaire à cet effet-là s'il ne

          peut pas être, parce qu'on n'a pas pensé à une

          méthode de points.

          Ce que notre expert vous a dit, c'était, si on prend

          une source existante ici pour soumissionner, il

          faudrait attribuer les « dommages », entre

          guillemets, à une source à l'extérieur, donc

          américaine ou...

          La position du RRSE est un petit peu différente sur

          ce point-là uniquement; en fait, ce qu'on vous

          suggère, c'est que si on s'approvisionne auprès d'une

          installation existante, et que le fait d'avoir cet

          approvisionnement-là contracté crée un besoin de

          construire de nouvelles installations pour que le

          producteur continue de rencontrer ses obligations

          locales ou extérieures déjà contractées, il faudrait

          prendre en considération la nouvelle construction et

          la nature de la nouvelle installation dans le

          pointage.

          On n'a pas de formule à vous suggérer pour le moment,

          et vous avez compris que ça vise principalement le
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          producteur Hydro-Québec à l'heure actuelle, mais il

          n'est pas dit qu'on n'aura pas d'autres producteurs

          qui feraient des soumissions à partir d'installations

          existantes puis qui se mettraient dans une position

          d'être obligés de construire parce qu'ils ont

          soumissionné.

          Mais c'est un problème au niveau social et

          environnemental qu'il faut peut-être considérer.

          Malheureusement, je n'ai pas de solution aujourd'hui

          à vous proposer là-dessus.

          Alors, en conclusion, ce que le RRSE vous demande,

          c'est de rejeter la proposition d'Hydro-Québec et

          d'adopter la nôtre, qui sont les quatre indicateurs

          principaux proposés dans le Power Score Cards, avec

          les sous-indicateurs, avec le pointage qui y est sauf

          si, après réflexion, vous vous sentez obligés de

          mofidier ce pointage-là et d'adopter les six sous-

          critères ou indicateurs suggérés pour le volet social

          par le RRSE. Et je vous remercie de votre patience.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître...

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Si vous avez des questions...
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          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Sicard. Maintenant, pour le plan, notre

          plan, pour terminer cette audience, vous avez un

          droit de réplique, évidemment, et au lieu de vous

          faire revenir demain pour la réplique, on serait

          satisfaits de recevoir un texte écrit d'ici, si

          vraiment, là, mais au plus tard jeudi midi.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Je dois vous dire qu'on est prêts. Si vous m'accordez

          cinq minutes...

          LA PRÉSIDENTE :

          Malheureusement, on n'est pas capables. Bien, cinq

          minutes...

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Si vous avez une réplique de cinq minutes, mais pour

          être bien honnête, moi, je dois absolument quitter à

          six heures (6 h), pas une minute de plus. Alors si

          vous êtes...

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Écoutez, si vous souhaitez ne même pas descendre du

          banc, je crois qu'on pourrait vous revenir rapido.

          LA PRÉSIDENTE :

          Vous perdez du temps, là.
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          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Allez-y.

          (17 h 55)

          RÉPLIQUE PAR Me YVES FRÉCHETTE,

          Représentant de Hydro-Québec :

          Rapidement, si vous me permettez, je vous précède là,

          parce que le temps nous pousse.

          Il y a quelques éléments que je veux vous faire

          ressortir rapidement. Je vous cite la référence,

          bien, tout d'abord, on méconnaît là, on est dans un

          processus d'appel d'offres, dans votre récente

          décision que vous avez rendue dans ce présent

          dossier, la numéro 139, ce n'est pas une cause

          générique sur le développement durable. Je pense que

          ça, là, on l'oublie.

          La crainte que vous aviez énoncée en début

          d'audience, elle s'est manifestée et elle s'est

          incarnée dans ce que l'on vient d'entendre, avec

          respect pour mes collègues et les représentants des

          intervenants.

          On méconnaît aussi, avec respect, qu'on est dans un

          processus d'appel d'offres. On est à l'étape 2 du

          critère non monétaire dans le processus d'appel
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          d'offres. Il est hors du cadre de cette audience et

          le Distributeur en fait vraiment un point important,

          si on veut revoir les éléments mentionnés à l'étape

          1, si on veut revoir les autres critères non

          monétaires, ceux-ci ont été fixés dans le cadre d'une

          audience soit pour la procédure d'appel d'offres et

          pour le plan d'approvisionnement, avec preuve à

          l'appui, avec les témoignages appropriés et avec la

          chance d'avoir la vision globale du paradigme de

          toutes ces étapes par le Distributeur. Ce n'est pas

          aujourd'hui avec des bribes d'information qu'on va

          reprendre ces éléments-là qui sont fondamentaux dans

          l'analyse surtout lorsqu'on est face à des

          approvisionnements de long terme. C'est un élément

          important.

          Je terminerais sur un élément aussi qui est important

          et c'est maître Turmel qui l'a mentionné en faisant,

          en jonglant avec le plan des autorisations et puis le

          plan, les autres éléments réglementaires, il faisait

          le jeu des règles.

          Je vous rappellerai et je vous ramène, je ne vous en

          ferai pas la lecture, aux pages, aux notes

          sténographiques, le témoigne de monsieur Côté, aux

          pages 46, 47, 48 et 49 et 50 où il nous explique que

          le plan des autorisations environnementales, ce que

          l'on vérifie, c'est les étapes que le soumissionnaire
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          entend franchir et quel est l'échéancier qu'il

          prévoit suivre pour dire : si tu nous offres tant de

          mégawatts dans tel délai, pour vérifier si son plan

          est réaliste, si « réalistement », il peut mettre en

          vigueur son projet. C'est ça, cet élément-là.

          Et un peu plus loin, monsieur Côté s'exprime sur les

          élus locaux. Bien sûr, il en fait mention mais la

          proposition du Distributeur, c'est de le rendre, de

          l'extraire et de le rendre plus visible dans la

          grille. Alors, c'est ça. Et je pense qu'on

          méconnaissait ces éléments-là.

          Alors, sur ce, nous sommes avant dix-huit heures

          (18 h), je vous remercie tous de votre patience,

          c'est très apprécié de pouvoir terminer aujourd'hui.

          Je vous remercie.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Fréchette. Alors, la preuve est

          maintenant close sous réserve des engagements qui ont

          été donnés par le RNCREQ, RRSE et la FCEI et nous

          remercions tous les participants de leur coopération.

          Bien sûr, nous allons rendre une décision dans les

          meilleurs délais.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Merci à tous le monde.
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          AJOURNEMENT

                    _______________________

                   Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et JEAN

          LAROSE, sténographes officiels dûment autorisés à

          pratiquer avec la méthode sténotypie, certifions sous

          notre serment d'office que les pages ci-dessus sont

          et contiennent la transcription exacte et fidèle de

          la preuve en cette cause, le tout conformément à la

          Loi;

          Et nous avons signé :

          ____________________          _______________________

          ODETTE GAGNON                 JEAN LAROSE

          Sténographe officielle        Sténographe officiel
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